
ouverts pourvus stagiaire titulaire contractuel
dont 

détaché

Administrateur 0 0 0

Directeur Général des Services 1 0 1

Directeur Général Adjoint 4 3 3 3 1

Attaché hors classe 2 1 1 1 1

Directeur Territorial 2 1 1 1

Attaché Principal 9 8 7 1 2 1

Attaché 7 5 4 1 2

Rédacteur principal de 1ere classe 5 1 1 4

Rédacteur principal de 2ème classe 8 3 3 5

Rédacteur 9 8 3 5 0 1 1

Adjoint administratif principal 1è cl 73 64 64 2 9

Adjoint administratif principal 2eme cl 68 48 48 2 20

Adjoint administratif 65 54 5 33 16 2 11

Adjoint administratif  à temps non complet 5 2 1 1 3

Chargé de mission 7 7 7 0

total général 265 205 8 171 26 13 60

observationsGrades ou Emplois

Postes pourvus
Postes 
vacants
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ouverts pourvus stagiaire titulaire contractuel
dont 

détaché

Directeur Général des Services Techniques 1 1 1 1 0

Ingénieur en chef hors classe 1 1 1 1 0

Ingénieur en chef 3 1 1 2

Ingénieur principal 2 1 1 1

Ingénieur 8 5 4 1 3

Technicien territorial principal de 1ère classe 5 4 3 1 1

Technicien territorial principal de 2ème classe 5 3 2 1 2

Technicien territorial 7 5 5 2

Agent de maitrise principal 55 42 42 13

Agent de maitrise 41 32 32 9

Adjoint technique principal de 1ère classe 43 25 25 18

Adjoint technique principal de 2ème classe 113 103 103 10

Adjoint technique 165 148 13 105 30 2 17

Adjoint technique  à temps non complet 33 23 3 2 18 10

Total général 482 394 16 326 52 4 88

obvervationsGrades ou Emplois

Postes pourvus
Postes 
vacants
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ouverts pourvus stagiaire titulaire contractuel
dont 

détaché

Conservateur en chef du patrimoine 1 0 1

Conservateur en chef bibliothèques 2 1 1 1 1

Conservateur des bibliothèques 1 0 1

Attaché de conservation du patrimoine Pal 3 1 1 2

Attaché de conservation du patrimoine 6 2 1 1 4

Bibliothècaire principal 3 0 3

Bibliothècaire 4 2 2 1 2

Assistant de conservation principal 1ere cl 11 2 2 9

Assistant  de conservation principal de 1ere cl temps 
non complet

1 0 1

Assistant de conservation principal 2ème cl 12 6 5 1 6

Assistant de conservation principal de 2è cl temps non 
complet

1 0 1

Assistant  de conservation 10 5 1 4 1 5

Adjoint du patrimoine principal de 1ère cl 12 3 3 9

Adjoint du patrimoine principal de 2ème cl 16 5 5 11

Adjoint du patrimoine 21 12 1 9 2 1 9

Adjoint du patrimoine à temps non complet 1 0 1

Professeur d'enseignement artistique hors cl 4 2 2 2

Professeur d'enseignement artistique cl normale 5 5 5 0

Professeur d'enseignement artistique cl normale à 
temps non complet

5 5 1 4 0

Assistant d'enseignement artistique principal de 1ère 
classe

11 7 4 3 4

observationsGrades ou Emplois

Postes pourvus
Postes 
vacants
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Assistant d'enseignement artistique principal de 1ère 
classe à temps non complet

5 3 1 2 2

Assistant d'enseignement artistique principal de 2ème 
classe 

4 4 4 0

Assistant d'enseignement artistique principal de 2ème 
classe à temps non complet

5 5 5 0

Assistant d'enseignement artistique à temps non 
complet

1 0 1

Total général 145 70 2 46 22 4 75
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ouverts pourvus stagiaire titulaire contractuel
dont 

détaché

Conseiller des APS principal 1 0 1

Conseiller des APS 2 0 2

Educateur des A.P.S principal de 1ère cl 5 5 5 0

Educateur des A.P.S principal de 2ème cl 1 0 1

Educateur des A.P.S 2 2 2 0

Opérateur des A.P.S principal 0 0 0

Opérateur des A.P.S Qualifié 1 1 1 0

Opérateur des A.P.S 2 0 2

Total général 14 8 0 8 0 0 6

observationsGrades ou Emplois

Postes pourvus
Postes 
vacants

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20221206-2022-187-DE
Date de télétransmission : 07/12/2022
Date de réception préfecture : 07/12/2022



ouverts pourvus stagiaire titulaire contractuel
dont 

détaché

Directeur de police municipale 1 0 1

Chef de service de police municipale principal de 
1ère classe

3 1 1 2

Chef de service de police municipale principal de 
2ème classe

3 2 2 1

Chef de service de police municipale 2 1 1 1

Brigadier chef principal 36 33 33 3

Gardien-brigadier 29 17 7 10 1 12

Total général 74 54 7 47 0 1 20

observationsGrades ou Emplois

Postes pourvus
Postes 
vacants
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ouverts pourvus stagiaire titulaire contractuel
dont 

détaché

Agent spécialisé principal des E.M de 1è cl 48 26 26 22

Agent spécialisé principal des E.M de 2è cl 28 25 5 20 3 3  

Médecin Hors classe 1 0 1

Total général 77 51 5 46 0 3 26

observationsGrades ou Emplois

Postes pourvus
Postes 
vacants
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ouverts pourvus stagiaire titulaire contractuel
dont 

détaché

Animateur principal de 1ère classe 3 2 2 1

Animateur principal de 2ème classe 2 0 2

Animateur 4 2 1 1 1 2

Adjoint d'animation principal 1ècl 3 1 1 2

Adjoint d'animation principal 2è cl 6 4 4 1 2

Adjoint d'animation principal 2ème cl à temps non 
complet

3 0 3

Adjoint d'animation 13 9 1 6 2 4

Adjoint d'animation à temps non complet 119 44 1 7 36 75

Total général 153 62 3 20 39 2 91

observationsGrades ou Emplois

Postes pourvus
Postes 
vacants
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ouverts pourvus stagiaire titulaire contractuel
dont 

détaché

Conseiller Socio-éducatif 1 0 1

Assistant socio-éducatif de classe 
exceptionnelle

1 0 1

Assistant socio-éducatif 2 0 0 2

Total général 4 0 0 0 0 0 4

Grades ou Emplois

Postes pourvus
Postes 
vacants

observations
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ouverts pourvus stagiaire titulaire contractuel
dont 

détaché

Administrative 265 205 8 171 26 13 60

Technique 482 394 16 326 52 4 88

Culturelle 145 70 2 46 22 4 75

Sportive 14 8 0 8 0 0 6

Sociale 77 51 5 46 0 3 26

Sécurité 74 54 7 47 0 1 20

Animation 153 62 3 20 39 2 91

Médico-sociale 4 0 0 0 0 0 4

Total général 1214 844 41 664 139 27 370

observationsFilières

Postes pourvus
Postes 
vacants
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SERVICE COMMUN - SERVICES TECHNIQUES 
 

 
Convention constitutive du service commun 

entre 
La Communauté d'agglomération du Pays de Grasse 

et 
la Commune de GRASSE 

 
 
 

ENTRE LES SOUSIGNEES :  
 
La Communauté d'Agglomération du Pays de Grasse, identifiée sous le numéro SIRET 
200 039 857 000 12, dont le siège est situé au 57 avenue Pierre Sémard 06130 GRASSE 
et représentée par son Président en exercice, Monsieur Jérôme VIAUD, agissant au nom 
et pour le compte de ladite Communauté d'Agglomération, habilité à signer les présentes 
en vertu d'une délibération n0 DL2022_XXX du conseil communautaire prise en date du 15 
décembre 2022, visée en Préfecture de Nice ………………………. 
 

Dénommée ci-après, « la CAPG », 
ET 
 
 
 
La Commune de GRASSE, identifiée sous le numéro SIRET 210 600 698 000 18 dont le 
siège est situé Place du Petit Puy 06130 GRASSE et représentée par Madame Valérie 
COPIN, …………….. agissant au nom et pour le compte de la Commune, habilitée à signer 
les présentes en vertu d'une délibération n°…........prise en date du 06 décembre 2022, 
visée en préfecture de Nice le ……………………………. 
 

Dénommée ci-après, « la Commune », 
 

Ci-après désignées ensemble, « les parties » 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 5211-4-2 et 
D 5211-16 ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral en date du 18 décembre 2015 arrêtant les statuts de la 
Communauté d'agglomération du Pays de Grasse ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 20 novembre 2019 modifiant les statuts de la 
Communauté d’agglomération du Pays de grasse ;   
 
Vu la délibération n°DL2022_086 instituant le pacte de gouvernance de la Communauté 
d'agglomération du Pays de Grasse et notamment les principes et les perspectives de 
mutualisation ; 
 
Vu la délibération n°DL2022_123 du 30 juin 2022 portant sur la mise à disposition d’une 
partie des services techniques entre la commune de Grasse et la Communauté 
d’agglomération du Pays de Grasse ;  
 
Vu la délibération n0 2022_XXX, du conseil communautaire prise en date du 15 décembre  
2022 ;  
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Vu la délibération n0 XXXX du conseil municipal prise en date du 06 décembre 2022 ; 
 
Vu l'avis ……. du comité technique de la Commune de Grasse en date du 29 novembre  
2022 ; 
 
Vu l'avis ………… du comité technique de la Communauté d'agglomération du Pays de 
Grasse en date du 1er décembre 2022; 
 
Vu la fiche d'impact décrivant les effets sur l'organisation et les conditions de travail pour 
les agents du Service Commun Direction générale des Services Techniques de la CAPG mis 
en commun annexée à la présente convention ; 
 
 
 

PREAMBULE 
 
Dans le cadre du pacte de gouvernance, la CAPG et ses communes membres se sont 
engagées dans une démarche de développement des mutualisations de services dont 
l’objectif est d’étendre des pratiques partagées plus collaboratives et efficientes entre les 
services communaux et communautaires ; 
 
Une des orientations inscrites dans ce pacte, a été d’amorcer une nouvelle étape 
structurante de mutualisation, en mettant en commun les équipes de services techniques 
de la commune de Grasse et la CAPG.  L’objectif étant de disposer de moyens communs 
optimisés entre les deux entités, dont les résultats attendus sont la réalisation d’économies 
d’échelles, l’optimisation des ressources, des moyens et une cohérence d’ensemble 
d’intervention notamment sur des compétences partagées. 
 
A l’issue des travaux démarrés en 2021 et aux termes du processus de concertation, il a 
été décidé de créer un service commun entre la CAPG et la commune de Grasse portant 
sur certains secteurs d’activités fléchés sur une partie de la Direction Bâtiments, de la 
Direction Voiries, réseaux et domaine public et de la Direction Etudes et grands projets. 
 
Conformément à l’article L 5211-4-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, une 
convention doit être formalisée afin de fixer les modalités de création et fonctionnement 
de ce service commun, notamment, régler les effets sur la situation des agents, la gestion 
du service, les modalités de remboursement ainsi que les conditions de suivis desdits 
services.  
 
 
 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 
 
ARTICLE 1 : OBJET 

La présente convention a pour objet de définir le service mis en commun et décrire les 
effets de sa création sur les conditions de travail des agents qui y sont intégrés 
conformément à l'article L.5211-4-2 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Elle fixe les modalités de mise en œuvre du service commun, les moyens humains et 
matériels nécessaires à l'activité du service et traite les aspects financiers de cette création. 
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ARTICLE 2 :  PERIMETRE ET MISSIONS DU SERVICE COMMUN  

Après avoir recueilli les avis des instances consultatives de la CAPG et de la commune de 
Grasse, par la présente convention, les parties décident de créer un service commun des 
services techniques, placé auprès de la Communauté d'agglomération du Pays de Grasse. 
 
Ce service sera composé des fonctionnaires et agents contractuels de chacune des parties 
à la convention qui remplissent en totalité leurs fonctions dans le service ou partie du 
service mis en commun. 
 
 
2.1 Périmètre  

La CAPG et la Commune de Grasse décident de mettre en commun les services 
techniques suivants : 

- La Direction générale des services techniques 
- La Direction Bâtiments dont les Services Travaux bâtiments, Sécurité 

incendie et Ateliers bâtiments 
- La Direction Voirie, réseaux et domaine public dont les Services Travaux 

infrastructures, Travaux réseaux humides et DECI 
- La Direction Etudes et grands projets  

 
 
2.2 Missions mutualisées 

Le service commun services techniques est notamment chargé des missions suivantes : 

- La Direction générale des services techniques est chargée de la coordination et de 
l’animation de l'ensemble des services techniques mais également du pilotage de 
tous les projets techniques. Ses principales missions sont les suivantes : 

 Participation à la définition des orientations stratégiques de la collectivité et 
du territoire, 

 Supervision de l’ensemble des opérations d’investissement des équipements 
publics dont les projets de construction 

 Mise en œuvre des optimisations pour optimiser les dépenses 
d’investissement et réduire les dépenses de fonctionnement  

 Maintien des conditions optimales d’utilisation des patrimoines de la 
collectivité. 

 
- La Direction Bâtiments est chargée de la construction, de l’entretien et de la gestion 

technique des bâtiments publics. Elle assure par ailleurs la pérennité du patrimoine 
bâti et veille à offrir des conditions optimales d’utilisation du patrimoine bâti. Enfin, 
elle est le garant de la sécurité des occupants et des usagers vis-à-vis de l’ensemble 
des risques (sécurité incendie, risques industriels, sûreté, risques sanitaires). Ses 
principales missions sont les suivantes : 

 Pilotage d’opérations de constructions et de réhabilitation de bâtiments 
 Gestion de l’entretien, maintenance des bâtiments 
 Prise en compte de la sécurité, de la solidité, de la sûreté et de la transition 

énergétique dans les bâtiments  
Il est à ajouter que cette direction assure l’encadrement du Service Entretien des 
locaux. Cependant, est exclu du périmètre les agents réalisant les missions 
d’entretien des locaux/bâtiment. 

 
- La Direction Voirie, réseaux et domaine public est en chargée de l’entretien et de 

l’exploitation du réseau routier et des réseaux humides mais également de la 
surveillance et l’entretien des ouvrages d’art, des tunnels et des murs de 
soutènement. Elle garantit la sécurité des agents et des usagers de la route et veille 
à la maintenance de la signalétique. Ses principales missions sont les suivantes : 

 Élaboration du programme d’entretien 
 Planification et programmation des opérations de voirie et de réseaux 

humides 
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 Exploitation du réseau en relation avec les autres gestionnaires et les 
concessionnaires 

 Gestion du patrimoine d’ouvrages d’art, des tunnels et des murs de 
soutènement 

Il convient de préciser que le Service de gestion du domaine public est exclu du 
périmètre du service commun. 

 
- Les Direction études et grands projets est chargée de la production graphique, des 

études préalables, des opérations importantes de rénovation de bâtiments et/ou 
d’espaces publics et de la modernisation de la DGST. Ses principales missions sont 
les suivantes : 

 Relève des bâtiments et espaces publics 
 Conservation, mise à jour et mise à disposition des plans et des éléments 

topographiques des bâtiments et des espaces publics 
 Conception et formalisation des études préalables : contraintes 

urbanistiques, faisabilité (scenarii d’organisation fonctionnelle et spatiale) 
 Dépôt et suivi des dossiers d’autorisations administratives 
 Pilotage des opérations importantes en matière d’extension, de 

restructuration et de réhabilitation des bâtiments départementaux 
 Modernisation numérique de la Direction générale des services techniques 

 
2.3 Composition  

 
Le service commun compte, au jour de sa création, 57 agents, décomposé comme 
suit : 

 
- Pour la direction générale des services techniques : 

 Pas d’agent de la CAPG affectés à 100% de leur temps de travail au service 
commun ;  

 3 agents de la commune de Grasse affectés à 100% de leur temps de travail 
au service commun 

 
- Pour les bâtiments dont les ateliers : 

 11 agents de la CAPG affectés à 100% de leur temps de travail au service 
commun ;  

 31 agents de la commune de Grasse affectés à 100% de leur temps de 
travail au service commun ;  

 
- Pour la voirie-réseaux humides : 

 2 agents de la CAPG affectés à 100% de leur temps de travail au service 
commun ;  

 5 agents de la commune de Grasse affectés à 100% de leur temps de travail 
au service commun 
 

- Pour les études et grands projets :  
 Pas d’agent de la CAPG affectés à 100% de leur temps de travail au service 

commun ;  
 5 agents de la commune de Grasse affectés à 100% de leur temps de travail 

au service commun 
 
La liste des emplois composant ces services communs est retracée dans une fiche d’impact 
par service, jointe en annexe de la présente convention.  
 
Ils seront placés sous l’autorité hiérarchique du Directeur Générale des Services 
Techniques et des directeurs de services concernés conformément à l’organigramme joint 
en annexe 1 de la présente convention.  
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ARTICLE 3 : SITUATION DES AGENTS 

Le service commun Services Techniques est géré par la Communauté d'Agglomération du 
Pays de Grasse et lui est rattaché. 
 
Conformément à l’article L.5211-4-2 du Code Général des Collectivités Territoriales 
(C.G.C.T), les fonctionnaires et agents non titulaires de la commune de Grasse qui 
remplissent en totalité leurs fonctions dans un service ou partie de service en commun 
sont transférés de plein de droit à la CAPG. 
 
En application de ce même article, les fonctionnaires ou agents non titulaires qui 
remplissent en partie leurs fonctions dans un service commun, sont de plein droit mis à 
disposition, sans limitation de durée, à titre individuel, de la CAPG pour le temps de travail 
consacré au service commun. Leur situation est régie par une convention spécifique de 
mise à disposition.  
 
Les agents sont individuellement informés de la création du service commun dont ils 
relèvent mais ne peuvent s'opposer à ce transfert ou à la mise à disposition conformément 
au L5211-4-2 du CGCT.  
 
Pour les agents concernés par un transfert, ceux-ci sont transférés en vertu du premier 
alinéa du présent article et conservent, s'ils y ont intérêt, le bénéfice du régime 
indemnitaire qui leur était applicable ainsi que à titre individuel, les avantages acquis en 
application du troisième alinéa de l'article 111 de la loi n 0 84-83 du 26 janvier 1984 
portant disposition statutaire relative à la fonction publique territoriale. 
 
En application de l'article L5211-4-2 alinéa 5 du CGCT, une fiche d'impact est annexée à 
la convention, présentant les effets sur l'organisation et les conditions de travail, la 
rémunération et les droits acquis pour les agents.  
Ces fiches sont présentées en annexes de  2 à 8. 
 
 
ARTICLE 4 : GESTION DU SERVICE COMMUN 

Les agents fonctionnaires et agents non titulaire qui exercent en totalité leur fonction dans 
le service commun ou partie de service, sont placés sous l’autorité hiérarchique et 
fonctionnelle du Président de la CAPG. 
 
4.1. Pouvoir de l’autorité gestionnaire 

La CAPG, autorité gestionnaire, dispose de l'ensemble des prérogatives reconnues à 
l'autorité investie du pouvoir de nomination. 
Dans ce cadre, le Président de la CAPG, dispose du pouvoir d'évaluation des personnels 
mis en commun. Un rapport sur la manière de servir de l’agent transféré est établi au sein 
de la commune de Grasse si celle-ci le souhaite. Ce rapport assorti le cas échéant pour les 
fonctionnaires d’une proposition d’évaluation est transmis au Président de la CAPG qui 
établit cette évaluation.  
Le pouvoir disciplinaire relève du Président de la CAPG, mais sur ce point le maire de la 
commune peut émettre des avis ou des propositions.  
Les agents seront également rémunérés par la CAPG. 
La CAPG prend en charge l'organisation générale du fonctionnement du service commun. 
Elle fixe les conditions de travail des personnels transférés et prend les décisions relatives 
aux congés annuels et en informe la commune qui sur ce point émettre des avis. 
 
La CAPG délivre les autorisations de travail à temps partiel et autorise les congés de 
formation professionnelle ou pour formation syndicale, après avis de la commune si celle-
ci en formule la demande. 
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4.2. Modalité d’exécution des missions 

Le Président de la CAPG prend en charge l’organisation générale du fonctionnement du 
service commun. Les évolutions ainsi que toutes modifications fonctionnelles du service 
mis en commun sont sou son entière responsabilité. 
 
Il appartient à l’ensemble du personnel constituant le service commun, indépendamment 
de sa collectivité d’origine, de ses statuts, d’effectuer des missions pour le compte de la 
commune de grasse et de la CAPG. 
 
Toutefois les agents mis en commun peuvent être amenés à travailler prioritairement sur 
le territoire de leur commune d’origine.  
 
 
ARTICLE 5 : DELEGATION DE SIGNATURE 

Le Président de la CAPG ou le maire de la commune signataire de la convention, chacun 
pour ce qui le concerne, peut donner par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, 
délégation de signature au directeur du service commun pour l'exécution des missions qui 
lui sont confiées avec les conséquences de droit qui y sont attachées. 
 
 
ARTICLE 6 :  MISE A DISPOSITION DES BIENS -VEHICULES 

Les biens affectés au services commun restent acquis, gérés et amortis par la commune, 
même s’ils sont mis à la disposition de la CAPG.  
 
La commune s’engage à garantir l’usage des véhicules de services, nécessaires pour 
assurer l’activité du service commun sur l’ensemble des sites d’intervention.  
 
 
ARTICLE 7 : CONTRATS-MARCHES-CONVENTIONS 

Les marchés, contrats et conventions liés à l’activité du service commun restent à la charge 
de la commune de Grasse pour ceux qui concernent les interventions sur le patrimoine ou 
les projets de la commune.  
 
De la même manière, les marchés, contrats et conventions liés à l’activité du service 
commun restent à la charge de la CAPG pour ceux qui concernent les interventions sur le 
patrimoine ou les projets de la CAPG. 
 
Dans le cas d’une utilisation de ces prestations par les services communs, la Commune 
sollicitera le remboursement à la CAPG et inversement. 
 
La CAPG pourra toutefois procéder à la passation de marchés publics pour des besoins 
relevant de l’activité des services communs indifféremment des intervention ou projets. 
 
 
ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 

Les agents transférés agiront sous la responsabilité de la CAPG.  
Les sommes exposées au titre de cette gestion commune relèvent des remboursements 
de frais visés à l’article 9 de la présente convention. 
 
En cas d’affectation partielle d’un agent à un service commun, les agents mis à disposition 
agiront sous la responsabilité de la CAPG lorsqu’ils rempliront leur fonction au sein du 
service commune et sous la responsabilité de leur structure d’origine pour les fonction pour 
lesquelles ils n’ont pas été mis à disposition   
 
En cas de faute lourde commise par l’un des parties au détriment de l’autre, la partie 
victime pourra engager la responsabilité d l’autre partie, après avoir tenté toute démarche 
amiable utile dont la saisine du comité de technique de l’article 7 et la mise en œuvre des 
procédures de conciliation prévue à l’article 12 des présentes. 
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ARTICLE 9 :  CONDITIONS FINANCIERES ET MODALITES DE REMBOURSEMENT 

 
9.1. Détermination du coût unitaire de fonctionnement 

Le remboursement par la commune à la CAPG se réalise en application du décret D.5211-
16 du Code Général des Collectivités Territoriales. Le remboursement des frais de 
fonctionnement du service commun s'effectue sur la base d'un coût unitaire de 
fonctionnement du service, multiplié par le nombre d'unités de fonctionnement définies 
par la CAPG et la commune. 

Sont prises en compte, les charges liées au fonctionnement du service et notamment les 
charges de personnel (rémunération des agents, régime indemnitaire et autres primes). 

Pour toutes les autres charges et en l’occurrence celles liées à l’occupation des locaux et 
à l’utilisation du matériel dédiée au fonctionnement du service un forfait de 5 % sera 
appliqué sur la base de la masse salariale brute. 

Ce dernier sera donc remboursé à la collectivité qui en supportera la charge. 
 
9.2. Détermination des unités de fonctionnement 
 
La convention définit la méthode retenue pour la détermination du coût unitaire de 
fonctionnement et comprend une prévision d'utilisation du service commun exprimée en 
unités de fonctionnement. 
 
II est convenu que l'unité de fonctionnement s'effectuera sur la base du nombre de jours 
effectifs d'utilisation du service commun par la commune signataire, converti en 
pourcentage conformément à l’annexe jointe à la présente convention ( Annexe 9 ). 
 
Un état annuel devra dresser la liste des recours au service commun, convertis en unités 
de fonctionnement, sur la base des états trimestriels dressés par le chef du service 
commun. 
 
Concernant le service atelier, la CAPG remboursera au cout réel à la Commune les 
fournitures et matériels nécessaires au fonctionnement du service commun sur la base 
d’un état récapitulatif trimestriel.  
 
Pour toutes les autres charges notamment liées à l’occupation des locaux et du matériel, 
un forfait de 5 % sera appliquée sur la base de la masse salariale brute et sera remboursée 
à la Ville de Grasse qui en supporte la charge. 
 
9.3. Délai de calcul du montant de remboursement 

Le coût unitaire est défini à partir des dépenses du dernier compte administratif, actualisé 
des modifications prévisibles de l'année d'exercice au vu du Budget primitif. 
 
Il est porté à la connaissance de la commune chaque année avant le vote du budget. Le 
nouveau coût unitaire de l'année sera notifié à la commune par courrier. 
 
9.4. Délai de remboursement 

 
Le remboursement prévu au présent article s'effectuera annuellement à compter de la date 
de notification du montant du remboursement aux communes parties à la convention par 
un prélèvement annuel sur l’attribution de compensation de la Commune conformément 
aux dispositions de l’article L5211-4-2 du CGCT.   
 
Le remboursement des frais s'effectue sur la base d'un état annuel indiquant la liste des 
recours au service commun convertis en unités de fonctionnement 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20221206-2022-188-DE
Date de télétransmission : 07/12/2022
Date de réception préfecture : 07/12/2022



 

Page 8 sur 9 

 
9.5. Dépenses d’investissement  

Les dépenses d’investissement et les dépenses spécifiques des services municipaux et 
communautaires restent à la charge exclusive de la partie demandeur.  
 

 
ARTICLE 10 : DISPOSITIF DE SUIVI ET D'EVALUATION DU SERVICE COMMUN 

Un suivi de l’application de la présente convention pourra être mis en place afin d’examiner 
les effets de cette mise à dispositions. Il peut être assuré par un comité de suivi composé 
de représentants de chacune des collectivités parties à la présente convention.  
 
 
ARTICLE 11 : DUREE 

La présente convention entre en vigueur à compter du 1 er janvier 2023 pour une durée 
illimitée. Elle prendra fin de plein droit en cas de disparition du service commun. 
 
 
ARTICLE 12 : DISPOSITIF DE REVISION 

Une révision du domaine mutualisé et/ou des niveaux de services assurés par la CAPG 
pour le compte de la commune signataire peut être envisagée par les parties. Elle devra 
faire l'objet d'une négociation qui prendra notamment en compte l'évolution de l'impact 
sur les ressources et moyens et la capacité de la CAPG à les prendre en compte. Cette 
évolution pourra déboucher sur une révision des modalités de remboursement. 
Toute révision se concrétisera par un avenant. 
 
 
ARTICLE 13 : MODIFICATIONS DE LA CONVENTION 

La présente convention pourra être modifiée par avenant, dûment approuvé et signé par 
les parties 
 
 
ARTICLE 14 : RESILIATION – DENONCIATION 

La présente convention pourra être dénoncée unilatéralement par l’un des partie, par 
délibération de son organe délibérant, pour un motif lié à la bonne organisation des 
services de la collectivité, notifiée par l'une ou l'autre des parties, par lettre recommandée 
avec accusé de réception. 
 
Cette résiliation ne pourra avoir lieu que dans le respect d'un préavis de 6 mois avant 
l'entrée en vigueur de la dénonciation. 
Dans cette hypothèse, les parties se rapprocheront afin d’évaluer les modalités de 
résiliation de la convention notamment les modalités de retour du personnel dans la 
commun d’origine ainsi que dans la détermination des montants des éventuels 
remboursements. 
 
De même les contrats éventuellement conclus par la CAPG pour des biens ou des services 
transférés ou mis à disposition pourront être transférés à la commune concernée pour la 
période restant à courir, la présente clause devant être rappelée au bon soins de la 
Communauté dans les contrats conclus par elle pour les services faisant l’objet des 
présentes.  
 
 
ARTICLE 15 : LITIGES ET COMPETENCES JURIDICTIONNELLES 

Les parties s'engagent à rechercher en cas de litiges, sur l'interprétation ou sur l'application 
de la convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une 
instance juridictionnelle. 
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Sauf impossibilité juridique ou sauf urgence, les parties recourront en cas d'épuisement 
des voies internes de conciliation, à ta mission de conciliation prévue par l'article L211-4 
du code de justice administrative. 
Ce n'est qu'en cas d'échec des voies amiables de résolution que tout contentieux portant 
sur l'interprétation ou sur l'application de la présente convention devra être porté devant 
le Tribunal administratif de Nice. 
 
 
Annexes : 

- Organigramme du service commun ( annexe 1) 
- Fiche d’impact sur les effets de la mise en commun du service  

( annexes de 2 à 8) : 
Annexe 2 -     Fiche d’impact direction générale des services techniques agents ville de Grasse 
Annexe 3.1-  Fiche d’impact service atelier agents CAPG 
Annexe 3.2-  Fiche d’impact service atelier agents ville de Grasse 
Annexe 4.1-  Fiche d’impact service travaux bâtiments agents CAPG 
Annexe 4.2 - Fiche d’impact service travaux bâtiments agents ville de Grasse 
Annexe 5 -    Fiche d’impact service sécurité-incendie agents ville de Grasse 
Annexe 6.1-  Fiche d’impact service entretien des locaux agents CAPG 
Annexe 6.2-  Fiche d’impact service entretien des locaux agents ville de Grasse 
Annexe 7.1-  Fiche d’impact service voirie/réseaux agents CAPG 
Annexe 7.2-  Fiche d’impact service voirie/réseaux agents ville de Grasse 
Annexe 8 -    Fiche d’impact service études et grands projets 

- Détermination du coût unitaire de fonctionnement du service commun  
( annexe 9) 

 
 
Fait à Grasse, le xxxxxxx, 
 
Fait en deux exemplaires originaux.  

 
 

 Pour la Communauté d’Agglomération 
du Pays de Grasse, 

 
Le  Président, 

 
 

 
 
 

Jérôme VIAUD 
Maire de Grasse 

Vice-président du Conseil départemental 
des Alpes Maritimes 

 

 
Pour la Commune de GRASSE,  

 
 

La première adjointe au maire, 
 

 
 

 
 

Valérie COPIN 
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Assistante administrative

Aurélie PERROTON (40%)

Subventions / recettes

Colette JOSIEN

Direction Bâtiments
Direction Voiries, réseaux et 

domaine public

Direction Etudes et grands 

projets

Direction Proximité et cadre 

de vie
Service Parc automobile

Service Commande 

publique et achats

Service Transition 

énergétique

Directeurs :

Alain Di VITA

Directeur :

Christophe BLAUD

Directeur :

Sébastien LARUE

Directeur :

Christophe CHIOCCI

Chef de service :

Mathieu ESTELA

Cheffe de service :

Aline ZAHNO

Cheffe de service :

Carine GIOVINAZZO

William FORMET (adjoint) Assistante administrative : Assistante administrative : Directeur-adjoint : Assistante administrative : Isabelle PISCHON (adjointe) Développement durable :

Service Travaux bâtiments Nathalie WOZNIAK Aurélie PERROTON (30%) Kadir ATTMANI Véronique SERNISSI Assistant administratif : Cécile CUVILLIEZ 

Pôle Bâtiments communaux Service Travaux infrastructures Chargé d'opérations : Secrétaire/assistante : Chef d'atelier : Sylvain ZOCCOLA Biodiversité :

Chef de pôle : Chef de service : Laurent ANTON (50%) Myriam ABATTE Cédric HOCQUAUX Commande publique : Marie MANTOVANI (60%)

Alain Di VITA Christophe BLAUD Modernisation-NPNRU : Stéphanie FAGES Mécaniciens : Valérie BARRA

Assistante administrative : Chargés d'opérations : Patrick HEINRICH Service Proximité Mehdi ABDELMOUJOUD Céline COURTOIS

Aurélie PERROTON (30%) Sébastien PARRINI (adjoint) Projeteurs-dessinateurs : et Interventions Lourdes Hugo BONHAUME Achats :

Chargés d'opérations : Luc PAROT Dylan LOVISON Chef de service : Pape-Jonathan N'DIAYE Sophie MONTARNAL

Laurent ANTON (50%) Assistant technique : Georges SORGNOTTI Christophe CHIOCCI Fabien WEYLAND

Christophe COUSINIE Christian MENCARAGLIA Géomètre-topographe : Agents d'entretien En recrutement par VG

Eric LESNE Service Travaux réseaux Carole YKEN 16 agents

Sylvie SERY humides et DECI Service Proximité

Cédric TRASTOUR Chef de service : Secteur Ouest

Pôle Bâtiments communautaires Christophe BLAUD Chef de service :

Chef de pôle : Chargés d'opérations : Ciril PLA

William FORMET Julien MOUREY (adjoint) Olivier MINIOT (référent St Claude)

Assistante administrative Lionel GIRARD Agents d'entretien Services communs CAPG

Valérie GINOYER Service Domaine public 16 agents Services communs VG MàD CAPG

Marchés publics/finances Chef de service : Service Proximité

Valérie GUILLET Céline ROSSI Centre-ville et périphérie Services communs VG

Chargés d'opérations : Secrétaire/assistante : Chef de service :

En recrutement par CAPG Laurie FONTAINE Aymad SAHLI Personnels VG

Nadia BORSOTTO Gestionnaires : Stéphane DISCALA (adjoint)

Rémi GARCIA Guillaume ALLARD Agents d'entretien Personnels CAPG

Patrick TROVATELLO Séverine BERNARD 20 agents

Service Sécurité incendie Lionel FLEGO Service Proximité

Cheffe de service : Pierre PARACCHINI Secteur Est

Viviane BONNAFY Chef de service :

Djamel BOURTAL Michael PRIOLO

Service Ateliers bâtiments Vincent ZMELTY (référent Le Plan et

Chef de service :  Plascassier)

Aldo DI BIANCA Agents d'entretien

Claude FORLIN (adjoint) 12 agents

Agents de maintenance Service Espaces verts

24 agents CAPG Chef de service :

Service Entretien des locaux Frédéric CAVE

Cheffe de service : Ludovic SARTORI

Sandra RUSSO Agents d'entretien

Agents d'entretien 27 agents

27 agents

4 agents

Organigramme D.G.S.T. mutualisée au 1
er

 janvier 2023

Direction Générale des Services Techniques

Directeur général : Cédric DIAZ

 16nov2022
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Annexe 2- Fiche d'impact personnel Ville de Grasse DGST 
 

Domaine d’impact Nature de l’impact Situation initiale  Description de l’impact 
suite à la mutualisation 

Degré de             
l'impact1 Mise en place Acteur(s) 

Organisation / 
Fonctionnement 

Résidence administrative  

Siège de la Mairie de Grasse :  
Mairie de Grasse 
Place du Petit Puy 
06130 GRASSE 

Siège de la CAPG :  
Communauté d’Agglomération 
du Pays de Grasse 
57, Avenue Pierre Sémard 
06130 GRASSE 

3 Information des 
agents 

Direction 
Générale  
RH 

Lieu de travail 
Les agents interviennent sur les 
sites d’activité du territoire de la 
commune de Grasse 

Seront ajoutés aux sites 
d’intervention les bâtiments et 
espaces communautaires de la 
CAPG 

3 
Information des 
agents 

Direction 
Générale  
DGST 
Chef de 
service 

Locaux 
8, Place du 24 Août 
06130 GRASSE   

Aucun changement 1 Néant 
DGST 
Chef de 
service 

Organigramme Organigramme DGST 
Mise en place de 
l’organigramme DGST 
mutualisée 

2 
Information des 
agents 

Direction 
Générale 
RH 

Organisation hiérarchique 

Direction Générale : Marc 
FACCHINETTI 

Aucun changement 1 Néant RH 
DGST 

DGST: Cédric DIAZ 

Liens fonctionnels Néant 

Les agents seront amenés à 
interagir et travailler en 
collaboration avec les agents 
CAPG 

3 
Mise en lien des 
agents 

Chef de 
service 
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Annexe 2- Fiche d'impact personnel Ville de Grasse DGST 
 

Technique / 
Métier 

Fiche de poste Voir fiche de poste Ville de 
Grasse 

Création de fiche de poste 
CAPG des agents :  
- Les agents pourront si 

nécessaire réaliser des 
interventions sur le 
territoire de la CAPG 

3 

Rédaction des 
nouvelles fiches de 
postes consultables 
par les agents 

RH 
DGST 
Chef de 
service 

Procédures, process, 
méthodes de travail 

Procédure de gestion technique 
et règlementaire des 
patrimoines 
Procédure de gestion des 
opérations  
Procédure de commande 
publique 
Procédure de gestion financière 

Procédures à réexaminer, à 
adapter et à optimiser du fait 
de la mutualisation : 
groupements de commande à 
envisager, retours 
d’expérience, expertise 
technique plurielle 

2 
Information des 
agents 

 DGST 
Chef de 
service 

Moyens, outils 
Matériel informatique et 
téléphonique VdG 
Véhicules de service de la VdG 

Matériel informatique et 
téléphonique CAPG 
Véhicules de service de la VdG 

2 Information des 
agents 

Chef de 
service 

Statutaire / 
Conditions de 

travail 

Position statutaire Activité Aucun changement 1 Néant RH 

Affectation DGST DGST (mutualisée) 2 
Information des 
agents  RH 

Liens de collaboration Ville de Grasse 
23 communes membres de la 
CAPG  2  Néant 

Direction 
générale 
DGST 
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Annexe 2- Fiche d'impact personnel Ville de Grasse DGST 
 

Régime indemnitaire 

RIFSEEP :  
- IFSE grade + IFSE 

compensatoire IEMP en 
fonction du grade + IFSE 
complémentaire, IFSE 
rattaché à une fonction 

- Modalités CIA : 2 versements 
en mars et septembre. 
Fonction de l’entretien 
d’évaluation maximum 360€ 

 

RIFSEEP :  
Versé sous la forme d’une 
indemnité mensuelle (IFSE) et 
d’un complément indemnitaire 
annuel (CIA) versé en juin lié à 
l’évaluation et l’assiduité 
maximum 100€ 

2 Néant RH 

SFT 
En fonction de la situation 
familiale de l’agent Aucun changement 1 Néant RH 

NBI 
En fonction du poste occupé par 
l’agent Aucun changement 1 Néant RH 

Temps de travail et 
aménagements 

Cycles de travail hebdomadaire : 
- 35h sur 5 jours 
- 36h sur 5 jours 
- 37h sur 5 jours 
- 38h sur 5 jours 

Cycles de travail 
hebdomadaire : 
- 35h sur 5 jours 
- 35h30 sur 5 jours 
- 36h sur 5 jours 
- 37h sur 5 jours 
- 37h30 sur 5 jours 
- 38h sur 5 jours 

2 Néant 
RH  
Chef de 
service 

Horaires variables / Astreintes : 
Possibilité d’heures 
supplémentaires à la demande 
du chef de service 
 récupérables ou rémunérées 
Possibilités d’astreintes 
(semaines, nuits et week-ends) 

Horaires variables / Astreintes : 
Possibilité d’heures 
supplémentaires à la demande 
du chef de service récupérables 
ou rémunérées 
Possibilités d’astreintes (nuits 
et week-ends) 

1 Néant 
Chef de 
service 

Aménagements potentiels :  
Voir protocole d’aménagement 
du temps de travail VdG 

Voir protocole d’aménagement 
du temps de travail CAPG 1 Néant 

RH  
Chef de 
service 
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Annexe 2- Fiche d'impact personnel Ville de Grasse DGST 
 

Télétravail :  
Télétravail non encore délibéré 
Actuellement autorisation 
uniquement pour raisons 
médicales 

Télétravail possible à hauteur 
d’un jour par semaine 

3 
Information des 
agents 

RH 

Congés :  
25 jours pour 5 jours de travail 
hebdomadaire 

Aucun changement 1 Néant 
RH  
Chef de 
service 

Journée de solidarité : 
- Par déduction d’un jour de 

RTT pour les agents qui 
bénéficient de cycles de 
travail avec une 
compensation en RTT 

- En répartissant 7 heures de 
travail non travaillées 
précédemment sur l’année, 
soit un temps de travail 
annuel de 1607 heures pour 
un cycle de travail de 35h  

Journée de solidarité : 
Accomplie en répartissant 7 
heures de travail non 
travaillées précédemment sur 
l’année, soit un temps de 
travail annuel de 1607 heures 

2 Néant RH 

RTT : 
- 0 pour 35h hebdomadaire 
- 6 jours pour 36h 

hebdomadaire 
- 12 jours pour 37h 

hebdomadaire 
- 18 jours pour 38h 

hebdomadaire 

RTT : 
- 0 pour 35h hebdomadaire 
- 21h15 (3 jours) pour 35h30 

hebdomadaire 
- 43h15 (6 jours) pour 36h 

hebdomadaire 
- 89h (12 jours) pour 37h 

hebdomadaire 
- 112h30 (15 jours) pour 

37h30 hebdomadaire 
- 136h45 (18 jours) pour 38h 

hebdomadaire 
 

2 Néant 
RH  
Chef de 
service 
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Annexe 2- Fiche d'impact personnel Ville de Grasse DGST 
 

Mobilisation de 3 jours d’ARTT 
par an : vendredi du pont de 
l’ascension, 2 jours en période 
de fin d’année  

Possibilité de CET Aucun changement 1 Néant RH 

Action sociale 

Self municipal 
 
COS :  
- chèques vacances 
- billetterie 
- arbre de Noël des enfants, 
- carte KDO agents…. 
 
- Participation directe aux 

frais de garde d’enfants, 
séjours divers, allocation 
enfant handicapé… 

 

Titres restaurant par jours 
travaillés à hauteur de 7,50 € 
pris en charge par la CAPG à 
50% soit 3,75 € 
 
Participation aux contrats de 
mutuelle labélisée : 
- Santé :  
13 € par mois (1 personne) 
24 € par mois (2 personnes) 
38 € par mois (3 personnes) 
- Prévoyance : 6,50 € par 

mois 
 
COS : Adhésion de 10 € non 
obligatoire. 
- 240 € en chèques vacances 

ou chèques cadeaux 
- Avantages vacances et 

loisirs  
- Repas de fin d’année, arbre 

de Noël pour les enfants 
- Allocations (mariage, PACS, 

naissance, retraite et 
médaille du travail)  

4 Néant 
RH 
Présidente 
du COS 

1 Degré de l'impact sur l'agent : 1 = aucun impact / 2 = faible impact / 3 = fort impact  / 4 = très fort impact 
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Annexe 2- Fiche d'impact personnel Ville de Grasse DGST 
 

Liste des agents concernés  

NOM Prénom Statut Catégorie Grade 
DIAZ Cédric Titulaire détaché A+ 

Ingénieur en chef hors classe  
Détaché sur Emploi Fonctionnel de DGST 

JOSIEN Colette Titulaire C Adjoint administratif principal 1ère classe 
PERROTON Aurélie Contractuel  C Adjoint administratif 
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Annexe 3.1- Fiche d'impact personnel CAPG Service Ateliers 
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Domaine d’impact Nature de l’impact Situation initiale  Description de l’impact 
suite à la mutualisation 

Degré de             
l'impact1 Mise en place Acteur(s) 

Organisation / 
Fonctionnement 

Résidence administrative  

Siège de la CAPG :  
Communauté d’Agglomération 
du Pays de Grasse 
57, Avenue Pierre Sémard 
06130 GRASSE 

Aucun changement 1 Néant 
Direction 
Générale  
RH 

Lieu de travail 

Les agents interviennent sur les 
sites d’activité du territoire 
communautaire (23 communes 
membres) 

Seront ajoutés aux sites 
d’intervention les bâtiments et 
espaces communaux de la Ville 
de Grasse 

3 
Information des 
agents 

Direction 
Générale  
DGST 
Chef de 
service 

Locaux 
Pôle Intermodal de Grasse (PIG) :  
Route de la Marigarde 
06130 GRASSE 

Centre Technique Municipal de 
Grasse (CTM):  
8 Chemin de la Madeleine 
06130 GRASSE 

4 

Installation des 
agents au CTM de 
Grasse 
Présentation du site 

DGST 
Chef de 
service 

Organigramme Organigramme DST 
Mise en place de 
l’organigramme DGST 
mutualisée 

2 Information des 
agents 

Direction 
Générale 
RH 

Organisation hiérarchique 

N+1 : Jean-François PERRIMOND N+1 : Aldo DI BIANCA 3 
Information des 
agents 

RH 
DGST 

Direction de service : Céline 
BOUREL 

Direction de service : Alain DI 
VITA 3 

Information des 
agents 

RH 
DGST 

Liens fonctionnels Néant 

Les agents seront amenés à 
interagir et travailler en 
collaboration avec les agents 
transférés (anciennement Ville 
de Grasse) 

3 
Mise en lien des 
agents 

Chef de 
service 
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2 
 

Technique / 
Métier 

Fiche de poste Voir fiche de poste CAPG  

Modification de la fiche de 
poste des agents :  
- Changement des liens 

hiérarchiques 
- Spécialisation technique 

des agents : les agents 
ayant une spécialité 
(électricité, plomberie, 
maçonnerie,…) seront 
amenés à réaliser des 
missions davantage en 
accord avec leur domaine 
de compétences 

- Les agents pourront si 
nécessaire réaliser des 
interventions sur le 
territoire de la commune 
de Grasse 

3 

Rédaction des 
nouvelles fiches de 
postes consultables 
par les agents 

RH 
DGST 
Chef de 
service 

Procédures, process, 
méthodes de travail 

 Système BUGS : 1 feuille 
mensuelle par site 

Mise en place d’un bon 
d’intervention par intervention 
pour les sites CAPG comme 
VdG permettant le travail au 
jour le jour 
Formation de binômes : 1 
agent CAPG + 1 agent VdG pour 
la connaissance de tous les 
sites CAPG + VdG 
Planning trimestriel + Planning 
estival (juillet, août) 
Priorité donnée aux crèches et 
aux écoles 

4 
 Information des 
agents 

 DGST 
Chef de 
service 
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Moyens, outils 

Matériel et outillage mis à 
disposition par la CAPG  
Véhicules de service de la CAPG 
EPI de la CAPG 

Matériel et outillage de la 
CAPG et de la VDG 
Véhicules de service de la CAPG 
et de la VDG  
Locaux et aménagements du 
CTM (Menuiserie, Local 
peinture, Ferronnerie, 
Magasin, Garages) 
Magasinier du CTM  
EPI 

4 Néant 
DGST 
Chef de 
service 

Statutaire / 
Conditions de 

travail 

Position statutaire Activité Aucun changement 1 Néant RH 

Affectation DST DGST mutualisée 2 Information des 
agents  

RH 

Liens de collaboration 
22 communes membres de la 
CAPG (hors Ville de Grasse) 

23 communes membres de la 
CAPG  

2  Néant 
Direction 
générale 
DGST 

Régime indemnitaire 

RIFSEEP :  
Versé sous la forme d’une 
indemnité mensuelle (IFSE) et 
d’un complément indemnitaire 
annuel (CIA) versé en juin lié à 
l’évaluation et l’assiduité 

Aucun changement 1 Néant RH 

SFT 
En fonction de la situation 
familiale de l’agent 

Aucun changement 1 Néant RH 

NBI 
En fonction du poste occupé par 
l’agent 

Aucun changement 1 Néant RH 
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4 
 

Temps de travail et 
aménagements 

Cycles de travail hebdomadaire : 
- 35h sur 5 jours 
- 35h30 sur 5 jours 
- 36h sur 5 jours 
- 37h sur 5 jours 
- 37h30 sur 5 jours 
- 38h sur 5 jours 

Aucun changement 1 Néant 
RH  
Chef de 
service 

Horaires variables / Astreintes : 
Possibilité d’heures 
supplémentaires à la demande 
du chef de service récupérables 
ou rémunérées 
Possibilités d’astreintes (nuits et 
week-ends) 

Aucun changement 1 Néant Chef de 
service 

Aménagements potentiels :  
Voir protocole d’aménagement 
du temps de travail CAPG 

Aucun changement 1 Néant 
RH  
Chef de 
service 

Télétravail :  
Les postes du service ateliers ne 
permettent pas de télétravail 

Aucun changement 1 Néant RH 

Congés :  
- 25 jours pour 5 jours de 

travail hebdomadaire 
Aucun changement 1 Néant 

RH  
Chef de 
service 

Journée de solidarité : 
Accomplie en répartissant 7 
heures de travail non travaillées 
précédemment sur l’année, soit 
un temps de travail annuel de 
1607 heures 

Aucun changement 1 Néant RH 
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RTT : 
- 0 pour 35h hebdomadaire 
- 21h15 (3 jours) pour 35h30 

hebdomadaire 
- 43h15 (6 jours) pour 36h 

hebdomadaire 
- 89h (12 jours) pour 37h 

hebdomadaire 
- 112h30 (15 jours) pour 

37h30 hebdomadaire 
- 136h45 (18 jours) pour 38h 

hebdomadaire 
 
Mobilisation de 3 jours d’ARTT 
par an : vendredi du pont de 
l’ascension, 2 jours en période 
de fin d’année (24 et 31 
décembre ou 26 décembre et 2 
janvier selon les années) 

Aucun changement 1 Néant 
RH  
Chef de 
service 

Possibilité de CET Aucun changement 1 Néant RH 

Action sociale 

Titres restaurant par jours 
travaillés à hauteur de 7,50 € pris 
en charge par la CAPG à 50% soit 
3,75 € 
 
Participation aux contrats de 
mutuelle labélisée : 
- Santé :  
13 € par mois (1 personne) 
24 € par mois (2 personnes) 
38 € par mois (3 personnes) 
- Prévoyance : 6,50 € par mois 

Aucun changement 1 Néant 
RH 
Présidente 
du COS 
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COS : Adhésion de 10 € non 
obligatoire 
- 240 € en chèques vacances 

ou chèques cadeaux 
- Avantages vacances et loisirs  
- Repas de fin d’année, arbre 

de Noël pour les enfants 
- Allocations (mariage, PACS, 

naissance, retraite et 
médaille du travail)  

1 Degré de l'impact sur l'agent : 1 = aucun impact / 2 = faible impact / 3 = fort impact  / 4 = très fort impact 

 

Liste des agents concernés  

NOM Prénom Statut Catégorie Grade 
DESIRE Robert Contractuel C Adjoint technique territorial 
GIGLIOTTI Salvator Contractuel C Adjoint technique territorial 
REY Ange Titulaire C Agent de maîtrise 
TINARELLI Franck Titulaire C Adjoint technique principal 2e classe 
TORRES Frédéric Contractuel C Adjoint technique territorial 
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Domaine d’impact Nature de l’impact Situation initiale  Description de l’impact 
suite à la mutualisation 

Degré de             
l'impact1 Mise en place Acteur(s) 

Organisation / 
Fonctionnement 

Résidence administrative  

Siège de la Mairie de Grasse :  
Mairie de Grasse 
Place du Petit Puy 
06130 GRASSE 

Siège de la CAPG :  
Communauté d’Agglomération 
du Pays de Grasse 
57, Avenue Pierre Sémard 
06130 GRASSE 

3 Information des 
agents 

Direction 
Générale  
RH 

Lieu de travail 
Les agents interviennent sur les 
sites d’activité du territoire de la 
commune de Grasse 

Seront ajoutés aux sites 
d’intervention les bâtiments et 
espaces communautaires de la 
CAPG 

3 
Information des 
agents 

Direction 
Générale  
DGST 
Chef de 
service 

Locaux 

Centre Technique Municipal de 
Grasse (CTM):  
8 Chemin de la Madeleine 
06130 GRASSE 

Aucun changement 1 Néant 
DGST 
Chef de 
service 

Organigramme Organigramme DGST 
Mise en place de 
l’organigramme DGST 
mutualisée 

2 
Information des 
agents 

Direction 
Générale 
RH 

Organisation hiérarchique 

N+1 : Aldo DI BIANCA Aucun changement 1 Néant 
RH 
DGST 

Direction de service : Alain DI 
VITA Aucun changement 1 Néant 

RH 
DGST 

Liens fonctionnels Néant 

Les agents seront amenés à 
interagir et travailler en 
collaboration avec les agents 
CAPG 

3 
Mise en lien des 
agents 

Chef de 
service 
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Technique / 
Métier 

Fiche de poste 
Voir fiche de poste Ville de 
Grasse 

Création de fiche de poste 
CAPG des agents :  
- Spécialisation technique 

des agents : les agents 
ayant une spécialité 
(électricité, plomberie, 
maçonnerie,…) seront 
amenés à réaliser des 
missions davantage en 
accord avec leur domaine 
de compétences 

- Les agents pourront si 
nécessaire réaliser des 
interventions sur le 
territoire de la CAPG 

3 

Rédaction des 
nouvelles fiches de 
postes consultables 
par les agents 

RH 
DGST 
Chef de 
service 

Procédures, process, 
méthodes de travail 

Système AGAPE : 1 bon 
d’intervention par domaine 
d’intervention et par site (ex. 
Plombier- Crèche du Peyrard) 
Planning trimestriel + Planning 
estival (juillet, août) 
Appels directs (par téléphone ou 
par mails) 
Priorité donnée aux crèches et 
aux écoles  

Mise en place d’un bon 
d’intervention par intervention 
pour les sites CAPG comme 
VDG permettant le travail au 
jour le jour 
Formation de binômes : 1 
agent CAPG + 1 agent VDG 
pour la connaissance de tous 
les sites CAPG + VDG 
Planning trimestriel + Planning 
estival (juillet, août) 
Priorité donnée aux crèches et 
aux écoles 

3 
Information des 
agents 

 DGST 
Chef de 
service 
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Moyens, outils 

Matériel et outillage mis à 
disposition par le CTM 
Véhicules de service de la VDG 
Locaux et aménagements du 
CTM (Menuiserie, Local peinture, 
Ferronnerie, Magasin, Garages) 
EPI 
 

Matériel et outillage de la 
CAPG et de la VDG 
Véhicules de service de la CAPG 
et de la VDG  
Locaux et aménagements du 
CTM (Menuiserie, Local 
peinture, Ferronnerie, 
Magasin, Garages) 
Magasinier du CTM  
EPI 

2 Néant Chef de 
service 

Statutaire / 
Conditions de 

travail 

Position statutaire Activité Aucun changement 1 Néant RH 

Affectation DGST DGST (mutualisée) 2 Information des 
agents  

RH 

Liens de collaboration Ville de Grasse 
23 communes membres de la 
CAPG  

2  Néant 
Direction 
générale 
DGST 

Régime indemnitaire 

RIFSEEP :  
- IFSE grade + IFSE 

compensatoire IEMP en 
fonction du grade + IFSE 
complémentaire, IFSE 
rattaché à une fonction 

- Modalités CIA : 2 versements 
en mars et septembre. 
Fonction de l’entretien 
d’évaluation maximum 360€ 

 

RIFSEEP :  
Versé sous la forme d’une 
indemnité mensuelle (IFSE) et 
d’un complément indemnitaire 
annuel (CIA) versé en juin lié à 
l’évaluation et l’assiduité 
maximum 100€ 

2 Néant RH 

SFT En fonction de la situation 
familiale de l’agent 

Aucun changement 1 Néant RH 

NBI En fonction du poste occupé par 
l’agent 

Aucun changement 1 Néant RH 
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Temps de travail et 
aménagements 

Cycles de travail hebdomadaire : 
- 35h sur 5 jours 
- 36h sur 5 jours 
- 37h sur 5 jours 
- 38h sur 5 jours 

Cycles de travail 
hebdomadaire : 
- 35h sur 5 jours 
- 35h30 sur 5 jours 
- 36h sur 5 jours 
- 37h sur 5 jours 
- 37h30 sur 5 jours 
- 38h sur 5 jours 

2 Néant 
RH  
Chef de 
service 

Horaires variables / Astreintes : 
Possibilité d’heures 
supplémentaires à la demande 
du chef de service 
 récupérables ou rémunérées 
Possibilités d’astreintes 
(semaines, nuits et week-ends) 

Horaires variables / Astreintes : 
Possibilité d’heures 
supplémentaires à la demande 
du chef de service récupérables 
ou rémunérées 
Possibilités d’astreintes 
(semaines, nuits et week-ends) 

1 Néant 
Chef de 
service 

Aménagements potentiels :  
Voir protocole d’aménagement 
du temps de travail VdG 

Voir protocole d’aménagement 
du temps de travail CAPG 

1 Néant 
RH  
Chef de 
service 

Télétravail :  
Télétravail non encore délibéré. 
Actuellement autorisation 
uniquement pour raisons 
médicales 

Les postes du service ateliers 
ne permettent pas de 
télétravail 

1 Néant RH 

Congés :  
25 jours pour 5 jours de travail 
hebdomadaire 

Aucun changement 1 Néant 
RH  
Chef de 
service 
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Journée de solidarité : 
- Par déduction d’un jour de 

RTT pour les agents qui 
bénéficient de cycles de 
travail avec une 
compensation en RTT 

- En répartissant 7 heures de 
travail non travaillées 
précédemment sur l’année, 
soit un temps de travail 
annuel de 1607 heures pour 
un cycle de travail de 35h  

Journée de solidarité : 
Accomplie en répartissant 7 
heures de travail non 
travaillées précédemment sur 
l’année, soit un temps de 
travail annuel de 1607 heures 

2 Néant RH 

RTT : 
- 0 pour 35h hebdomadaire 
- 6 jours pour 36h 

hebdomadaire 
- 12 jours pour 37h 

hebdomadaire 
- 18 jours pour 38h 

hebdomadaire 

RTT : 
- 0 pour 35h hebdomadaire 
- 21h15 (3 jours) pour 35h30 

hebdomadaire 
- 43h15 (6 jours) pour 36h 

hebdomadaire 
- 89h (12 jours) pour 37h 

hebdomadaire 
- 112h30 (15 jours) pour 

37h30 hebdomadaire 
- 136h45 (18 jours) pour 38h 

hebdomadaire 
 

Mobilisation de 3 jours d’ARTT 
par an : vendredi du pont de 
l’ascension, 2 jours en période 
de fin d’année  

2 Néant 
RH  
Chef de 
service 

Possibilité de CET Aucun changement 1 Néant RH 
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Action sociale 

Self municipal 
 
COS :  
- chèques vacances 
- billetterie 
- arbre de Noël des enfants, 
- carte KDO agents…. 
 
- Participation directe aux 

frais de garde d’enfants, 
séjours divers, allocation 
enfant handicapé… 

 

Titres restaurant par jours 
travaillés à hauteur de 7,50 € 
pris en charge par la CAPG à 
50% soit 3,75 € 
 
Participation aux contrats de 
mutuelle labélisée : 
- Santé :  
13 € par mois (1 personne) 
24 € par mois (2 personnes) 
38 € par mois (3 personnes) 
- Prévoyance : 6,50 € par 

mois 
 
COS : Adhésion de 10 € non 
obligatoire. 
- 240 € en chèques vacances 

ou chèques cadeaux 
- Avantages vacances et 

loisirs  
- Repas de fin d’année, arbre 

de Noël pour les enfants 
- Allocations (mariage, PACS, 

naissance, retraite et 
médaille du travail)  

4 Néant 
RH 
Présidente 
du COS 

1 Degré de l'impact sur l'agent : 1 = aucun impact / 2 = faible impact / 3 = fort impact  / 4 = très fort impact 
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Liste des agents concernés  

NOM Prénom Statut Catégorie Grade 
DI BIANCA Aldo Titulaire C Agent de maitrise principal 
FORLIN Claude Titulaire C Agent de maitrise principal 
THOUVENIN Renaud Titulaire C Adjoint technique principal de 2ème  classe 
POULAIN  Isabelle Titulaire C Adjoint administratif 
BAGAGLI  Jean-Yves Titulaire C Agent de maitrise principal 
ESCRIVANTE  Eric Titulaire C Adjoint technique 
DANIAUX  Léandre Contractuel C Adjoint technique 
PASSONI  Stéphane Titulaire C Adjoint technique principal de 1ère classe 
RENNA  Ludovic Titulaire C Adjoint technique principal de 2ème  classe 
AUBIER  Valentin Titulaire C Adjoint technique principal de 1ère classe 
MERLE  Florent Titulaire C Adjoint technique 
MACRI  François Titulaire C Agent de maitrise principal 
COUILLET  Fabien Titulaire C Adjoint technique principal de 1ère classe 
HELLOCO  Fabrice Contractuel C Adjoint technique 
FERRER  Célia Stagiaire C Adjoint technique 
LOPEZ  Frédéric Titulaire C Adjoint technique principal de 2ème  classe 
FIORUCCI  Patrice Titulaire C Adjoint technique 
LAY  Alain Titulaire C Adjoint technique principal de 1ère classe 
FERNANDEZ  Jean-Luc Titulaire C Agent de maitrise principal 
MACRI  Jérôme Titulaire C Agent de maitrise 
RAVELET  Romain Contractuel C Adjoint technique 
AUTRAN  William Titulaire C Agent de maitrise 
ALVAREZ  Kléber Titulaire C Adjoint technique 
EL MARNISSI Ilyasse Titulaire C Adjoint technique 
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Annexe 4.1-Fiche d'impact personnel CAPG Service Travaux bâtiments 
 

Domaine d’impact Nature de l’impact Situation initiale  Description de l’impact 
suite à la mutualisation 

Degré de             
l'impact1 Mise en place Acteur(s) 

Organisation / 
Fonctionnement 

Résidence administrative  

Siège de la CAPG :  
Communauté d’Agglomération 
du Pays de Grasse 
57, Avenue Pierre Sémard 
06130 GRASSE 

Aucun changement 1 Néant 
Direction 
Générale  
RH 

Lieu de travail 

Les agents interviennent sur les 
sites d’activité du territoire 
communautaire (23 communes 
membres) 

Seront ajoutés aux sites 
d’intervention les bâtiments et 
espaces communaux de la Ville 
de Grasse 

3 
Information des 
agents 

Direction 
Générale  
DGST 
Chef de 
service 

Locaux Siège de la CAPG Aucun changement 1 Néant 
DGST 
Chef de 
service 

Organigramme Organigramme DST 
Mise en place de 
l’organigramme DGST 
mutualisée 

2 
Information des 
agents 

Direction 
Générale 
RH 

Organisation hiérarchique 
Direction de service : Céline 
BOUREL 

Direction de service : Alain DI 
VITA 

3 
Information des 
agents 

RH 
DGST 

Directeur adjoint : William 
FORMET 3 

Information des 
agents 

RH 
DGST 

Liens fonctionnels Néant 

Les agents seront amenés à 
interagir et travailler en 
collaboration avec les agents 
transférés (anciennement Ville 
de Grasse) 

3 Mise en lien des 
agents 

Chef de 
service 
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Technique / 
Métier 

Fiche de poste Voir fiche de poste CAPG  

Modification de la fiche de 
poste des agents :  
- Changement des liens 

hiérarchiques 

3 

Rédaction des 
nouvelles fiches de 
postes consultables 
par les agents 

RH 
DGST 
Chef de 
service 

Procédures, process, 
méthodes de travail 

Procédure de gestion technique 
et règlementaire des bâtiments 
Procédure de gestion des 
opérations immobilières 
Procédure de commande 
publique 
Procédure de gestion financière 

Procédures à réexaminer, à 
adapter et à optimiser du fait 
de la mutualisation : 
groupements de commande à 
envisager, retours 
d’expérience, expertise 
technique plurielle 

2 
Information des 
agents 

 DGST 
Chef de 
service 

Moyens, outils 
Matériel informatique et 
téléphonique CAPG 
Véhicules de service de la CAPG 

Aucun changement 1 Néant 
DGST 
Chef de 
service 

Statutaire / 
Conditions de 

travail 

Position statutaire Activité Aucun changement 1 Néant RH 

Affectation DST DGST mutualisée 2 
Information des 
agents  RH 

Liens de collaboration 22 communes membres de la 
CAPG (hors Ville de Grasse) 

23 communes membres de la 
CAPG  

2  Néant 
Direction 
générale 
DGST 

Régime indemnitaire 

RIFSEEP :  
Versé sous la forme d’une 
indemnité mensuelle (IFSE) et 
d’un complément indemnitaire 
annuel (CIA) versé en juin lié à 
l’évaluation et l’assiduité 

Aucun changement 1 Néant RH 

SFT En fonction de la situation 
familiale de l’agent 

Aucun changement 1 Néant RH 

NBI En fonction du poste occupé par 
l’agent 

Aucun changement 1 Néant RH 
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Temps de travail et 
aménagements 

Cycles de travail hebdomadaire : 
- 35h sur 5 jours 
- 35h30 sur 5 jours 
- 36h sur 5 jours 
- 37h sur 5 jours 
- 37h30 sur 5 jours 
- 38h sur 5 jours 

Aucun changement 1 Néant 
RH  
Chef de 
service 

Horaires variables / Astreintes : 
Possibilité d’heures 
supplémentaires à la demande 
du chef de service récupérables 
ou rémunérées 
Possibilités d’astreintes (nuits et 
week-ends) 

Aucun changement 1 Néant Chef de 
service 

Aménagements potentiels :  
Voir protocole d’aménagement 
du temps de travail CAPG 

Aucun changement 1 Néant 
RH  
Chef de 
service 

Télétravail :  
Télétravail possible à hauteur 
d’un jour par semaine  

Aucun changement 1 Néant RH 

Congés :  
- 25 jours pour 5 jours de 

travail hebdomadaire 
Aucun changement 1 Néant 

RH  
Chef de 
service 

Journée de solidarité : 
Accomplie en répartissant 7 
heures de travail non travaillées 
précédemment sur l’année, soit 
un temps de travail annuel de 
1607 heures 

Aucun changement 1 Néant RH 
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RTT : 
- 0 pour 35h hebdomadaire 
- 21h15 (3 jours) pour 35h30 

hebdomadaire 
- 43h15 (6 jours) pour 36h 

hebdomadaire 
- 89h (12 jours) pour 37h 

hebdomadaire 
- 112h30 (15 jours) pour 

37h30 hebdomadaire 
- 136h45 (18 jours) pour 38h 

hebdomadaire 
 
Mobilisation de 3 jours d’ARTT 
par an : vendredi du pont de 
l’ascension, 2 jours en période 
de fin d’année (24 et 31 
décembre ou 26 décembre et 2 
janvier selon les années) 

Aucun changement 1 Néant 
RH  
Chef de 
service 

Possibilité de CET Aucun changement 1 Néant RH 

Action sociale 

Titres restaurant par jours 
travaillés à hauteur de 7,50 € pris 
en charge par la CAPG à 50% soit 
3,75 € 
 
Participation aux contrats de 
mutuelle labélisée : 
- Santé :  
13 € par mois (1 personne) 
24 € par mois (2 personnes) 
38 € par mois (3 personnes) 
- Prévoyance : 6,50 € par mois 

Aucun changement 1 Néant 
RH 
Présidente 
du COS 
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COS : Adhésion de 10 € non 
obligatoire 
- 240 € en chèques vacances 

ou chèques cadeaux 
- Avantages vacances et loisirs  
- Repas de fin d’année, arbre 

de Noël pour les enfants 
- Allocations (mariage, PACS, 

naissance, retraite et 
médaille du travail)  

1 Degré de l'impact sur l'agent : 1 = aucun impact / 2 = faible impact / 3 = fort impact  / 4 = très fort impact 

 

Liste des agents concernés  

NOM Prénom Statut Catégorie Grade 
FORMET William Titulaire A Ingénieur 
GINOYER Valérie Titulaire C Adjoint administratif principal 1e classe 
GUILLET Valérie Titulaire C Adjoint administratif principal 2e classe 
GARCIA Rémi Titulaire A Ingénieur 
TROVATELLO Patrick Titulaire C Adjoint technique territorial 
BORSOTTO Nadia Titulaire C Adjoint administratif principal 2e classe 
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Domaine d’impact Nature de l’impact Situation initiale  Description de l’impact 
suite à la mutualisation 

Degré de             
l'impact1 Mise en place Acteur(s) 

Organisation / 
Fonctionnement 

Résidence administrative  

Siège de la Mairie de Grasse :  
Mairie de Grasse 
Place du Petit Puy 
06130 GRASSE 

Siège de la CAPG :  
Communauté d’Agglomération 
du Pays de Grasse 
57, Avenue Pierre Sémard 
06130 GRASSE 

3 Information des 
agents 

Direction 
Générale  
RH 

Lieu de travail 
Les agents interviennent sur les 
sites d’activité du territoire de la 
commune de Grasse 

Seront ajoutés aux sites 
d’intervention les bâtiments et 
espaces communautaires de la 
CAPG 

3 
Information des 
agents 

Direction 
Générale  
DGST 
Chef de 
service 

Locaux 
8, Place du 24 août  
06130 GRASSE 

Aucun changement 1 Néant 
DGST 
Chef de 
service 

Organigramme Organigramme DGST 
Mise en place de 
l’organigramme DGST 
mutualisée 

2 
Information des 
agents 

Direction 
Générale 
RH 

Organisation hiérarchique 
Direction de service : Alain DI 
VITA 

Aucun changement 1 Néant 
RH 
DGST 

Directeur adjoint : William 
FORMET 3 Néant 

RH 
DGST 

Liens fonctionnels Néant 

Les agents seront amenés à 
interagir et travailler en 
collaboration avec les agents 
CAPG 

3 
Mise en lien des 
agents 

Chef de 
service 
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Technique / 
Métier 

Fiche de poste Voir fiche de poste Ville de 
Grasse 

Création de fiche de poste 
CAPG des agents :  
- Les agents pourront si 

nécessaire réaliser des 
interventions sur le 
territoire de la CAPG 

3 

Rédaction des 
nouvelles fiches de 
postes consultables 
par les agents 

RH 
DGST 
Chef de 
service 

Procédures, process, 
méthodes de travail 

Procédure de gestion technique 
et règlementaire des bâtiments 
Procédure de gestion des 
opérations immobilières 
Procédure de commande 
publique 
Procédure de gestion financière 

Procédures à réexaminer, à 
adapter et à optimiser du fait 
de la mutualisation : 
groupements de commande à 
envisager, retours 
d’expérience, expertise 
technique plurielle 

2 
Information des 
agents 

 DGST 
Chef de 
service 

Moyens, outils 
Matériel informatique et 
téléphonique VdG 
Véhicules de service de la VdG 

Matériel informatique et 
téléphonique CAPG 
Véhicules de service de la VdG 

2 
Information des 
agents 

Chef de 
service 

Statutaire / 
Conditions de 

travail 

Position statutaire Activité Aucun changement 1 Néant RH 

Affectation DGST DGST (mutualisée) 2 
Information des 
agents  RH 

Liens de collaboration Ville de Grasse 23 communes membres de la 
CAPG  

2  Néant 
Direction 
générale 
DGST 
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Régime indemnitaire 

RIFSEEP :  
- IFSE grade + IFSE 

compensatoire IEMP en 
fonction du grade + IFSE 
complémentaire, IFSE 
rattaché à une fonction 

- Modalités CIA : 2 versements 
en mars et septembre. 
Fonction de l’entretien 
d’évaluation maximum 360€ 

 

RIFSEEP :  
Versé sous la forme d’une 
indemnité mensuelle (IFSE) et 
d’un complément indemnitaire 
annuel (CIA) versé en juin lié à 
l’évaluation et l’assiduité 
maximum 100€ 

2 Néant RH 

SFT 
En fonction de la situation 
familiale de l’agent Aucun changement 1 Néant RH 

NBI 
En fonction du poste occupé par 
l’agent Aucun changement 1 Néant RH 

Temps de travail et 
aménagements 

Cycles de travail hebdomadaire : 
- 35h sur 5 jours 
- 36h sur 5 jours 
- 37h sur 5 jours 
- 38h sur 5 jours 

Cycles de travail 
hebdomadaire : 
- 35h sur 5 jours 
- 35h30 sur 5 jours 
- 36h sur 5 jours 
- 37h sur 5 jours 
- 37h30 sur 5 jours 
- 38h sur 5 jours 

2 Néant 
RH  
Chef de 
service 

Horaires variables / Astreintes : 
Possibilité d’heures 
supplémentaires à la demande 
du chef de service 
 récupérables ou rémunérées 
Possibilités d’astreintes 
(semaines, nuits et week-ends) 

Horaires variables / Astreintes : 
Possibilité d’heures 
supplémentaires à la demande 
du chef de service récupérables 
ou rémunérées 
Possibilités d’astreintes (nuits 
et week-ends) 

1 Néant 
Chef de 
service 

Aménagements potentiels :  
Voir protocole d’aménagement 
du temps de travail VdG 

Voir protocole d’aménagement 
du temps de travail CAPG 1 Néant 

RH  
Chef de 
service 
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Télétravail :  
Télétravail non encore délibéré. 
Actuellement autorisation 
uniquement pour raisons 
médicales 

Télétravail possible à hauteur 
d’un jour par semaine 

3 
Information des 
agents 

RH 

Congés :  
25 jours pour 5 jours de travail 
hebdomadaire 

Aucun changement 1 Néant 
RH  
Chef de 
service 

Journée de solidarité : 
- Par déduction d’un jour de 

RTT pour les agents qui 
bénéficient de cycles de 
travail avec une 
compensation en RTT 

- En répartissant 7 heures de 
travail non travaillées 
précédemment sur l’année, 
soit un temps de travail 
annuel de 1607 heures pour 
un cycle de travail de 35h  

Journée de solidarité : 
Accomplie en répartissant 7 
heures de travail non 
travaillées précédemment sur 
l’année, soit un temps de 
travail annuel de 1607 heures 

2 Néant RH 

RTT : 
- 0 pour 35h hebdomadaire 
- 6 jours pour 36h 

hebdomadaire 
- 12 jours pour 37h 

hebdomadaire 
- 18 jours pour 38h 

hebdomadaire 

RTT : 
- 0 pour 35h hebdomadaire 
- 21h15 (3 jours) pour 35h30 

hebdomadaire 
- 43h15 (6 jours) pour 36h 

hebdomadaire 
- 89h (12 jours) pour 37h 

hebdomadaire 
- 112h30 (15 jours) pour 

37h30 hebdomadaire 
- 136h45 (18 jours) pour 38h 

hebdomadaire 
 

2 Néant 
RH  
Chef de 
service 
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Mobilisation de 3 jours d’ARTT 
par an : vendredi du pont de 
l’ascension, 2 jours en période 
de fin d’année  

Possibilité de CET Aucun changement 1 Néant RH 

Action sociale 

Self municipal 
 
COS :  
- chèques vacances 
- billetterie 
- arbre de Noël des enfants, 
- carte KDO agents…. 
 
- Participation directe aux 

frais de garde d’enfants, 
séjours divers, allocation 
enfant handicapé… 

 

Titres restaurant par jours 
travaillés à hauteur de 7,50 € 
pris en charge par la CAPG à 
50% soit 3,75 € 
 
Participation aux contrats de 
mutuelle labélisée : 
- Santé :  
13 € par mois (1 personne) 
24 € par mois (2 personnes) 
38 € par mois (3 personnes) 
- Prévoyance : 6,50 € par 

mois 
 
COS : Adhésion de 10 € non 
obligatoire. 
- 240 € en chèques vacances 

ou chèques cadeaux 
- Avantages vacances et 

loisirs  
- Repas de fin d’année, arbre 

de Noël pour les enfants 
- Allocations (mariage, PACS, 

naissance, retraite et 
médaille du travail)  

4 Néant 
RH 
Présidente 
du COS 

1 Degré de l'impact sur l'agent : 1 = aucun impact / 2 = faible impact / 3 = fort impact  / 4 = très fort impact 
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Liste des agents concernés  

NOM Prénom Statut Catégorie Grade 
DI VITA Alain  Titulaire B Technicien principal de 1ère classe 
COUSINIE Christophe Titulaire B Technicien  
LESNE Éric Titulaire B Technicien 
TRASTOUR Cédric Titulaire C Agent de maitrise principal 
SERY Sylvie Titulaire C Agent de maitrise principal 
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Domaine d’impact Nature de l’impact Situation initiale  Description de l’impact 
suite à la mutualisation 

Degré de             
l'impact1 Mise en place Acteur(s) 

Organisation / 
Fonctionnement 

Résidence administrative  

Siège de la Mairie de Grasse :  
Mairie de Grasse 
Place du Petit Puy 
06130 GRASSE 

Siège de la CAPG :  
Communauté d’Agglomération 
du Pays de Grasse 
57, Avenue Pierre Sémard 
06130 GRASSE 

3 Information des 
agents 

Direction 
Générale  
RH 

Lieu de travail 
Les agents interviennent sur les 
sites d’activité du territoire de la 
commune de Grasse 

Seront ajoutés aux sites 
d’intervention les bâtiments et 
espaces communautaires de la 
CAPG 

3 
Information des 
agents 

Direction 
Générale  
DGST 
Chef de 
service 

Locaux 
8, Place du 24 août  
06130 GRASSE 

Aucun changement 1 Néant 
DGST 
Chef de 
service 

Organigramme Organigramme DGST 
Mise en place de 
l’organigramme DGST 
mutualisée 

2 
Information des 
agents 

Direction 
Générale 
RH 

Organisation hiérarchique 
Direction de service : Alain DI 
VITA 

Aucun changement 1 Néant 
RH 
DGST 

N+1 : Viviane BONNAFY  3 Néant 
RH 
DGST 

Liens fonctionnels Néant 

Les agents seront amenés à 
interagir et travailler en 
collaboration avec les agents 
CAPG 

3 
Mise en lien des 
agents 

Chef de 
service 
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Technique / 
Métier 

Fiche de poste Voir fiche de poste Ville de 
Grasse 

Création de fiche de poste 
CAPG des agents :  
- Les agents pourront si 

nécessaire réaliser des 
interventions sur le 
territoire de la CAPG 

3 

Rédaction des 
nouvelles fiches de 
postes consultables 
par les agents 

RH 
DGST 
Chef de 
service 

Procédures, process, 
méthodes de travail 

Procédure de gestion technique 
et règlementaire des bâtiments 
Procédure de gestion des 
opérations immobilières 
Procédure de commande 
publique 
Procédure de gestion financière 

Procédures à réexaminer, à 
adapter et à optimiser du fait 
de la mutualisation : 
groupements de commande à 
envisager, retours 
d’expérience, expertise 
technique plurielle 

2 
Information des 
agents 

 DGST 
Chef de 
service 

Moyens, outils 
Matériel informatique et 
téléphonique VdG 
Véhicules de service de la VdG 

Matériel informatique et 
téléphonique CAPG 
Véhicules de service de la VdG 

2 
Information des 
agents 

Chef de 
service 

Statutaire / 
Conditions de 

travail 

Position statutaire Activité Aucun changement 1 Néant RH 

Affectation DGST DGST (mutualisée) 2 
Information des 
agents  RH 

Liens de collaboration Ville de Grasse 23 communes membres de la 
CAPG  

2  Néant 
Direction 
générale 
DGST 

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20221206-2022-188-DE
Date de télétransmission : 07/12/2022
Date de réception préfecture : 07/12/2022



Annexe 5- Fiche d'impact personnel Ville de Grasse Service Sécurité incendie 
 

Régime indemnitaire 

RIFSEEP :  
- IFSE grade + IFSE 

compensatoire IEMP en 
fonction du grade + IFSE 
complémentaire, IFSE 
rattaché à une fonction 

- Modalités CIA : 2 versements 
en mars et septembre. 
Fonction de l’entretien 
d’évaluation maximum 360€ 

 

RIFSEEP :  
Versé sous la forme d’une 
indemnité mensuelle (IFSE) et 
d’un complément indemnitaire 
annuel (CIA) versé en juin lié à 
l’évaluation et l’assiduité 
maximum 100€ 

2 Néant RH 

SFT 
En fonction de la situation 
familiale de l’agent Aucun changement 1 Néant RH 

NBI 
En fonction du poste occupé par 
l’agent Aucun changement 1 Néant RH 

Temps de travail et 
aménagements 

Cycles de travail hebdomadaire : 
- 35h sur 5 jours 
- 36h sur 5 jours 
- 37h sur 5 jours 
- 38h sur 5 jours 

Cycles de travail 
hebdomadaire : 
- 35h sur 5 jours 
- 35h30 sur 5 jours 
- 36h sur 5 jours 
- 37h sur 5 jours 
- 37h30 sur 5 jours 
- 38h sur 5 jours 

2 Néant 
RH  
Chef de 
service 

Horaires variables / Astreintes : 
Possibilité d’heures 
supplémentaires à la demande 
du chef de service 
 récupérables ou rémunérées 
Possibilités d’astreintes 
(semaines, nuits et week-ends) 

Horaires variables / Astreintes : 
Possibilité d’heures 
supplémentaires à la demande 
du chef de service récupérables 
ou rémunérées 
Possibilités d’astreintes (nuits 
et week-ends) 

1 Néant 
Chef de 
service 

Aménagements potentiels :  
Voir protocole d’aménagement 
du temps de travail VdG 

Voir protocole d’aménagement 
du temps de travail CAPG 1 Néant 

RH  
Chef de 
service 

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20221206-2022-188-DE
Date de télétransmission : 07/12/2022
Date de réception préfecture : 07/12/2022



Annexe 5- Fiche d'impact personnel Ville de Grasse Service Sécurité incendie 
 

Télétravail :  
Télétravail non encore délibéré. 
Actuellement autorisation 
uniquement pour raisons 
médicales 

Télétravail possible à hauteur 
d’un jour par semaine 

3 
Information des 
agents 

RH 

Congés :  
25 jours pour 5 jours de travail 
hebdomadaire 

Aucun changement 1 Néant 
RH  
Chef de 
service 

Journée de solidarité : 
- Par déduction d’un jour de 

RTT pour les agents qui 
bénéficient de cycles de 
travail avec une 
compensation en RTT 

- En répartissant 7 heures de 
travail non travaillées 
précédemment sur l’année, 
soit un temps de travail 
annuel de 1607 heures pour 
un cycle de travail de 35h  

Journée de solidarité : 
Accomplie en répartissant 7 
heures de travail non 
travaillées précédemment sur 
l’année, soit un temps de 
travail annuel de 1607 heures 

2 Néant RH 

RTT : 
- 0 pour 35h hebdomadaire 
- 6 jours pour 36h 

hebdomadaire 
- 12 jours pour 37h 

hebdomadaire 
- 18 jours pour 38h 

hebdomadaire 

RTT : 
- 0 pour 35h hebdomadaire 
- 21h15 (3 jours) pour 35h30 

hebdomadaire 
- 43h15 (6 jours) pour 36h 

hebdomadaire 
- 89h (12 jours) pour 37h 

hebdomadaire 
- 112h30 (15 jours) pour 

37h30 hebdomadaire 
- 136h45 (18 jours) pour 38h 

hebdomadaire 
 

2 Néant 
RH  
Chef de 
service 
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Mobilisation de 3 jours d’ARTT 
par an : vendredi du pont de 
l’ascension, 2 jours en période 
de fin d’année  

Possibilité de CET Aucun changement 1 Néant RH 

Action sociale 

Self municipal 
 
COS :  
- chèques vacances 
- billetterie 
- arbre de Noël des enfants, 
- carte KDO agents…. 
 
- Participation directe aux 

frais de garde d’enfants, 
séjours divers, allocation 
enfant handicapé… 

 

Titres restaurant par jours 
travaillés à hauteur de 7,50 € 
pris en charge par la CAPG à 
50% soit 3,75 € 
 
Participation aux contrats de 
mutuelle labélisée : 
- Santé :  
13 € par mois (1 personne) 
24 € par mois (2 personnes) 
38 € par mois (3 personnes) 
- Prévoyance : 6,50 € par 

mois 
 
COS : Adhésion de 10 € non 
obligatoire. 
- 240 € en chèques vacances 

ou chèques cadeaux 
- Avantages vacances et 

loisirs  
- Repas de fin d’année, arbre 

de Noël pour les enfants 
- Allocations (mariage, PACS, 

naissance, retraite et 
médaille du travail)  

4 Néant 
RH 
Présidente 
du COS 

1 Degré de l'impact sur l'agent : 1 = aucun impact / 2 = faible impact / 3 = fort impact  / 4 = très fort impact 

 

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20221206-2022-188-DE
Date de télétransmission : 07/12/2022
Date de réception préfecture : 07/12/2022



Annexe 5- Fiche d'impact personnel Ville de Grasse Service Sécurité incendie 
 

Liste des agents concernés  

NOM Prénom Statut Catégorie Grade 
BONNAFY Viviane Titulaire C Adjoint technique 
BOURTAL Djamel Titulaire C Adjoint technique principal de 2ème classe 
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Annexe 6.1-Fiche d'impact personnel CAPG Service Entretien des locaux 
 

Domaine d’impact Nature de l’impact Situation initiale  Description de l’impact 
suite à la mutualisation 

Degré de             
l'impact1 Mise en place Acteur(s) 

Organisation / 
Fonctionnement 

Résidence administrative  

Siège de la CAPG :  
Communauté d’Agglomération 
du Pays de Grasse 
57, Avenue Pierre Sémard 
06130 GRASSE 

Aucun changement 1 Néant 
Direction 
Générale  
RH 

Lieu de travail Les agents interviennent sur les 
bâtiments communautaires 

Aucun changement 1 Néant 
DGST 
Chef de 
service 

Locaux 
Siège de la CAPG 
Espace Jacques Louis Lions 
Bâtiments communautaires 

Aucun changement 1 Néant 
DGST 
Chef de 
service 

Organigramme Organigramme DST 
Mise en place de 
l’organigramme DGST 
mutualisée 

2 
Information des 
agents 

Direction 
Générale 
RH 

Organisation hiérarchique 

N+1 : Marc SANCHEZ N+1 : Sandra RUSSO 3 Information des 
agents 

RH 
DGST 

Direction de service : Céline 
BOUREL 

Direction de service : Alain DI 
VITA 

3 
Information des 
agents 

RH 
DGST 

Liens fonctionnels Néant 

Les agents seront amenés à 
interagir et travailler en 
collaboration avec des agents 
Ville de Grasse 

2 
Mise en lien des 
agents 

Chef de 
service 
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Annexe 6.1-Fiche d'impact personnel CAPG Service Entretien des locaux 
 

Technique / 
Métier 

Fiche de poste Voir fiche de poste CAPG  

Modification de la fiche de 
poste des agents :  
- Changement des liens 

hiérarchiques 

2 

Rédaction des 
nouvelles fiches de 
postes consultables 
par les agents 

RH 
DGST 
Chef de 
service 

Procédures, process, 
méthodes de travail 

 Agents affectés à un secteur Aucun changement 1  Néant 
DGST 
Chef de 
service 

Moyens, outils 
Matériel mis à disposition par la 
CAPG  
EPI de la CAPG 

Aucun changement 1 Néant 
DGST 
Chef de 
service 

Statutaire / 
Conditions de 

travail 

Position statutaire Activité Aucun changement 1 Néant RH 

Affectation DST / Rattaché au PIG DGST mutualisée 2 Information des 
agents  

RH 

Liens de collaboration Néant Aucun changement 2  Néant 
Direction 
générale 
DGST 

Régime indemnitaire 

RIFSEEP :  
Versé sous la forme d’une 
indemnité mensuelle (IFSE) et 
d’un complément indemnitaire 
annuel (CIA) versé en juin lié à 
l’évaluation et l’assiduité 

Aucun changement 1 Néant RH 

SFT 
En fonction de la situation 
familiale de l’agent 

Aucun changement 1 Néant RH 

NBI 
En fonction du poste occupé par 
l’agent 

Aucun changement 1 Néant RH 
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Temps de travail et 
aménagements 

Cycles de travail hebdomadaire : 
- 35h sur 5 jours 
- 35h30 sur 5 jours 
- 36h sur 5 jours 
- 37h sur 5 jours 
- 37h30 sur 5 jours 
- 38h sur 5 jours 

Aucun changement 1 Néant 
RH  
Chef de 
service 

Horaires variables / Astreintes : 
Possibilité d’heures 
supplémentaires à la demande 
du chef de service récupérables 
ou rémunérées 

Aucun changement 1 Néant 
Chef de 
service 

Aménagements potentiels :  
Voir protocole d’aménagement 
du temps de travail CAPG 

Aucun changement 1 Néant 
RH  
Chef de 
service 

Télétravail :  
Les postes du service entretien 
des locaux ne permettent pas de 
télétravail 

Aucun changement 1 Néant RH 

Congés :  
- 25 jours pour 5 jours de 

travail hebdomadaire 
Aucun changement 1 Néant 

RH  
Chef de 
service 

Journée de solidarité : 
Accomplie en répartissant 7 
heures de travail non travaillées 
précédemment sur l’année, soit 
un temps de travail annuel de 
1607 heures 

Aucun changement 1 Néant RH 
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RTT : 
- 0 pour 35h hebdomadaire 
- 21h15 (3 jours) pour 35h30 

hebdomadaire 
- 43h15 (6 jours) pour 36h 

hebdomadaire 
- 89h (12 jours) pour 37h 

hebdomadaire 
- 112h30 (15 jours) pour 

37h30 hebdomadaire 
- 136h45 (18 jours) pour 38h 

hebdomadaire 
 
Mobilisation de 3 jours d’ARTT 
par an : vendredi du pont de 
l’ascension, 2 jours en période 
de fin d’année (24 et 31 
décembre ou 26 décembre et 2 
janvier selon les années) 

Aucun changement 1 Néant 
RH  
Chef de 
service 

Possibilité de CET Aucun changement 1 Néant RH 

Action sociale 

Titres restaurant par jours 
travaillés à hauteur de 7,50 € pris 
en charge par la CAPG à 50% soit 
3,75 € 
 
Participation aux contrats de 
mutuelle labélisée : 
- Santé :  
13 € par mois (1 personne) 
24 € par mois (2 personnes) 
38 € par mois (3 personnes) 
- Prévoyance : 6,50 € par mois 

Aucun changement 1 Néant 
RH 
Présidente 
du COS 
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COS : Adhésion de 10 € non 
obligatoire 
- 240 € en chèques vacances 

ou chèques cadeaux 
- Avantages vacances et loisirs  
- Repas de fin d’année, arbre 

de Noël pour les enfants 
- Allocations (mariage, PACS, 

naissance, retraite et 
médaille du travail)  

1 Degré de l'impact sur l'agent : 1 = aucun impact / 2 = faible impact / 3 = fort impact  / 4 = très fort impact 

 

Liste des agents concernés  

NOM Prénom Statut Catégorie Grade 
RAZANADRASAOA Esthère Titulaire C Adjoint technique territorial  
TUDELA GARCIA Térésa Stagiaire C Adjoint technique territorial 
DOMISSE Annick Stagiaire C Adjoint technique territorial 
DA VEIGA SEMEDO Cilène Titulaire C Adjoint technique territorial 
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Annexe 6.2- Fiche d'impact personnel Ville de Grasse Service Entretien des locaux 
 

Domaine d’impact Nature de l’impact Situation initiale  Description de l’impact 
suite à la mutualisation 

Degré de             
l'impact1 Mise en place Acteur(s) 

Organisation / 
Fonctionnement 

Résidence administrative  

Siège de la Mairie de Grasse :  
Mairie de Grasse 
Place du Petit Puy 
06130 GRASSE 

Siège de la CAPG :  
Communauté d’Agglomération 
du Pays de Grasse 
57, Avenue Pierre Sémard 
06130 GRASSE 

3 Information des 
agents 

Direction 
Générale  
RH 

Lieu de travail 
Les agents interviennent sur les 
sites d’activité du territoire de la 
commune de Grasse 

Seront ajoutés aux sites 
d’intervention les bâtiments et 
espaces communautaires de la 
CAPG 

3 
Information des 
agents 

Direction 
Générale  
DGST 
Chef de 
service 

Locaux 
8, Place du 24 août  
06130 GRASSE 

Aucun changement 1 Néant 
DGST 
Chef de 
service 

Organigramme Organigramme DGST 
Mise en place de 
l’organigramme DGST 
mutualisée 

2 
Information des 
agents 

Direction 
Générale 
RH 

Organisation hiérarchique 

N+1 : Sandra RUSSO Aucun changement 1 Néant 
RH 
DGST 

Direction de service : Alain DI 
VITA Aucun changement 1 Néant 

RH 
DGST 

Liens fonctionnels Néant 

Les agents seront amenés à 
interagir et travailler en 
collaboration avec les agents 
CAPG 

3 
Mise en lien des 
agents 

Chef de 
service 
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Annexe 6.2- Fiche d'impact personnel Ville de Grasse Service Entretien des locaux 
 

Technique / 
Métier 

Fiche de poste 
Voir fiche de poste Ville de 
Grasse 

Création de fiche de poste 
CAPG des agents :  
- Les agents pourront si 

nécessaire réaliser des 
interventions sur le 
territoire de la CAPG 

3 

Rédaction des 
nouvelles fiches de 
postes consultables 
par les agents 

RH 
DGST 
Chef de 
service 

Procédures, process, 
méthodes de travail 

Procédure de gestion technique 
et règlementaire des bâtiments 
Procédure de commande 
publique 
Procédure de gestion financière 

Procédures à réexaminer, à 
adapter et à optimiser du fait 
de la mutualisation : 
groupements de commande à 
envisager, retours 
d’expérience, expertise 
technique plurielle 

3 
Information des 
agents 

 DGST 
Chef de 
service 

Moyens, outils 
Matériel mis à disposition par la 
VdG 
EPI fourni par la VdG 

Matériel de la CAPG et de la 
VdG 
EPI de la CAPG et de la VdG 

2 Néant 
Chef de 
service 

Statutaire / 
Conditions de 

travail 

Position statutaire Activité Aucun changement 1 Néant RH 

Affectation DGST DGST (mutualisée) 2 
Information des 
agents  

RH 

Liens de collaboration Ville de Grasse 
23 communes membres de la 
CAPG  2  Néant 

Direction 
générale 
DGST 

Régime indemnitaire 

RIFSEEP :  
- IFSE grade + IFSE 

compensatoire IEMP en 
fonction du grade + IFSE 

RIFSEEP :  
Versé sous la forme d’une 
indemnité mensuelle (IFSE) et 
d’un complément indemnitaire 
annuel (CIA) versé en juin lié à 

2 Néant RH 

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20221206-2022-188-DE
Date de télétransmission : 07/12/2022
Date de réception préfecture : 07/12/2022



Annexe 6.2- Fiche d'impact personnel Ville de Grasse Service Entretien des locaux 
 

complémentaire, IFSE 
rattaché à une fonction 

- Modalités CIA : 2 versements 
en mars et septembre. 
Fonction de l’entretien 
d’évaluation maximum 360€ 

 

l’évaluation et l’assiduité 
maximum 100€ 

SFT 
En fonction de la situation 
familiale de l’agent Aucun changement 1 Néant RH 

NBI 
En fonction du poste occupé par 
l’agent Aucun changement 1 Néant RH 

Temps de travail et 
aménagements 

Cycles de travail hebdomadaire : 
- 35h sur 5 jours 
- 36h sur 5 jours 
- 37h sur 5 jours 
- 38h sur 5 jours 

Cycles de travail 
hebdomadaire : 
- 35h sur 5 jours 
- 35h30 sur 5 jours 
- 36h sur 5 jours 
- 37h sur 5 jours 
- 37h30 sur 5 jours 
- 38h sur 5 jours 

2 Néant 
RH  
Chef de 
service 

Horaires variables / Astreintes : 
Possibilité d’heures 
supplémentaires à la demande 
du chef de service 
récupérables ou rémunérées 

Aucun changement 1 Néant Chef de 
service 

Aménagements potentiels :  
Voir protocole d’aménagement 
du temps de travail VdG 

Voir protocole d’aménagement 
du temps de travail CAPG 

1 Néant 
RH  
Chef de 
service 
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Télétravail :  
Télétravail non encore délibéré. 
Actuellement autorisation 
uniquement pour raisons 
médicales 

Les postes du service entretien 
des locaux ne permettent pas 
de télétravail à l’exception des 
postes administratifs 
(responsable de service) 

1 Néant RH 

Congés :  
25 jours pour 5 jours de travail 
hebdomadaire 

Aucun changement 1 Néant 
RH  
Chef de 
service 

Journée de solidarité : 
- Par déduction d’un jour de 

RTT pour les agents qui 
bénéficient de cycles de 
travail avec une 
compensation en RTT 

- En répartissant 7 heures de 
travail non travaillées 
précédemment sur l’année, 
soit un temps de travail 
annuel de 1607 heures pour 
un cycle de travail de 35h  

Journée de solidarité : 
Accomplie en répartissant 7 
heures de travail non 
travaillées précédemment sur 
l’année, soit un temps de 
travail annuel de 1607 heures 

2 Néant RH 

RTT : 
- 0 pour 35h hebdomadaire 
- 6 jours pour 36h 

hebdomadaire 
- 12 jours pour 37h 

hebdomadaire 
- 18 jours pour 38h 

hebdomadaire 

RTT : 
- 0 pour 35h hebdomadaire 
- 21h15 (3 jours) pour 35h30 

hebdomadaire 
- 43h15 (6 jours) pour 36h 

hebdomadaire 
- 89h (12 jours) pour 37h 

hebdomadaire 
- 112h30 (15 jours) pour 

37h30 hebdomadaire 
- 136h45 (18 jours) pour 38h 

hebdomadaire 

2 Néant 
RH  
Chef de 
service 
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Mobilisation de 3 jours d’ARTT 
par an : vendredi du pont de 
l’ascension, 2 jours en période 
de fin d’année  

Possibilité de CET Aucun changement 1 Néant RH 

Action sociale 

Self municipal 
 
COS :  
- chèques vacances 
- billetterie 
- arbre de Noël des enfants, 
- carte KDO agents…. 
 
- Participation directe aux 

frais de garde d’enfants, 
séjours divers, allocation 
enfant handicapé… 

 

Titres restaurant par jours 
travaillés à hauteur de 7,50 € 
pris en charge par la CAPG à 
50% soit 3,75 € 
 
Participation aux contrats de 
mutuelle labélisée : 
- Santé :  
13 € par mois (1 personne) 
24 € par mois (2 personnes) 
38 € par mois (3 personnes) 
- Prévoyance : 6,50 € par 

mois 
 
COS : Adhésion de 10 € non 
obligatoire. 
- 240 € en chèques vacances 

ou chèques cadeaux 
- Avantages vacances et 

loisirs  
- Repas de fin d’année, arbre 

de Noël pour les enfants 
- Allocations (mariage, PACS, 

naissance, retraite et 
médaille du travail)  

4 Néant 
RH 
Présidente 
du COS 

1 Degré de l'impact sur l'agent : 1 = aucun impact / 2 = faible impact / 3 = fort impact  / 4 = très fort impact 
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Liste des agents concernés  

NOM Prénom Statut Catégorie Grade 
RUSSO Sandra Titulaire C Agent de maitrise principal 
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Annexe 7.1- Fiche d'impact personnel CAPG Direction Voiries, réseaux et domaine public 

Domaine d’impact Nature de l’impact Situation initiale  Description de l’impact 
suite à la mutualisation 

Degré de             
l'impact1 Mise en place Acteur(s) 

Organisation / 
Fonctionnement 

Résidence administrative  

Siège de la CAPG :  
Communauté d’Agglomération 
du Pays de Grasse 
57, Avenue Pierre Sémard 
06130 GRASSE 

Aucun changement 1 Néant 
Direction 
Générale  
RH 

Lieu de travail 

Les agents interviennent sur les 
sites d’activité du territoire 
communautaire (23 communes 
membres) 

Seront ajoutés aux sites 
d’intervention les bâtiments et 
espaces communaux de la Ville 
de Grasse 

3 Information des 
agents 

Direction 
Générale  
DGST 
Chef de 
service 

Locaux 

Luc PAROT : 8, Place du 24 Août  

Aucun changement 1 Néant 
DGST 
Chef de 
service 

Julien MOUREY : Ancien lycée 
Francis de Croisset, 12 chemin 
de la Mosquée 

Organigramme Organigramme DST 
Mise en place de 
l’organigramme DGST 
mutualisée 

2 Information des 
agents 

Direction 
Générale 
RH 

Organisation hiérarchique 

Direction de service : Christophe 
BLAUD pour monsieur PAROT Direction de service : 

Christophe BLAUD 
2 Information des 

agents 
RH 
DGST Direction de service : Christelle 

GENET pour monsieur MOUREY 

Liens fonctionnels Néant 

Les agents seront amenés à 
interagir et travailler en 
collaboration avec les agents 
transférés (anciennement Ville 
de Grasse) 

3 
Mise en lien des 
agents 

Chef de 
service 
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Annexe 7.1- Fiche d'impact personnel CAPG Direction Voiries, réseaux et domaine public 

Technique / 
Métier 

Fiche de poste Voir fiche de poste CAPG  

Modification de la fiche de 
poste des agents :  
- Changement des liens 

hiérarchiques 

3 

Rédaction des 
nouvelles fiches de 
postes consultables 
par les agents 

RH 
DGST 
Chef de 
service 

Procédures, process, 
méthodes de travail 

Procédure de gestion technique 
et règlementaire des voiries 
Procédure de gestion des 
opérations de voiries 
Procédure de commande 
publique 
Procédure de gestion financière 

Procédures à réexaminer, à 
adapter et à optimiser du fait 
de la mutualisation : 
groupements de commande à 
envisager, retours 
d’expérience, expertise 
technique plurielle 

2 Information des 
agents 

 DGST 
Chef de 
service 

Moyens, outils 
Matériel informatique et 
téléphonique CAPG  
Véhicules de service de la CAPG 

Aucun changement 1 Néant 
DGST 
Chef de 
service 

Statutaire / 
Conditions de 

travail 

Position statutaire Activité Aucun changement 1 Néant RH 

Affectation DST DGST mutualisée 2 
Information des 
agents  

RH 

Liens de collaboration 
22 communes membres de la 
CAPG (hors Ville de Grasse) 

23 communes membres de la 
CAPG  2  Néant 

Direction 
générale 
DGST 

Régime indemnitaire 

RIFSEEP :  
Versé sous la forme d’une 
indemnité mensuelle (IFSE) et 
d’un complément indemnitaire 
annuel (CIA) versé en juin lié à 
l’évaluation et l’assiduité 

Aucun changement 1 Néant RH 

SFT 
En fonction de la situation 
familiale de l’agent Aucun changement 1 Néant RH 
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NBI 
En fonction du poste occupé par 
l’agent 

Aucun changement 1 Néant RH 

Temps de travail et 
aménagements 

Cycles de travail hebdomadaire : 
- 35h sur 5 jours 
- 35h30 sur 5 jours 
- 36h sur 5 jours 
- 37h sur 5 jours 
- 37h30 sur 5 jours 
- 38h sur 5 jours 

Aucun changement 1 Néant 
RH  
Chef de 
service 

Horaires variables / Astreintes : 
Possibilité d’heures 
supplémentaires à la demande 
du chef de service récupérables 
ou rémunérées 
Possibilités d’astreintes (nuits et 
week-ends) 

Aucun changement 1 Néant Chef de 
service 

Aménagements potentiels :  
Voir protocole d’aménagement 
du temps de travail CAPG 

Aucun changement 1 Néant 
RH  
Chef de 
service 

Télétravail :  
Télétravail possible à hauteur 
d’un jour par semaine  

Aucun changement 1 Néant RH 

Congés :  
- 25 jours pour 5 jours de 

travail hebdomadaire 
Aucun changement 1 Néant 

RH  
Chef de 
service 
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Journée de solidarité : 
Accomplie en répartissant 7 
heures de travail non travaillées 
précédemment sur l’année, soit 
un temps de travail annuel de 
1607 heures 

Aucun changement 1 Néant RH 

RTT : 
- 0 pour 35h hebdomadaire 
- 21h15 (3 jours) pour 35h30 

hebdomadaire 
- 43h15 (6 jours) pour 36h 

hebdomadaire 
- 89h (12 jours) pour 37h 

hebdomadaire 
- 112h30 (15 jours) pour 

37h30 hebdomadaire 
- 136h45 (18 jours) pour 38h 

hebdomadaire 
 
Mobilisation de 3 jours d’ARTT 
par an : vendredi du pont de 
l’ascension, 2 jours en période 
de fin d’année (24 et 31 
décembre ou 26 décembre et 2 
janvier selon les années) 

Aucun changement 1 Néant 
RH  
Chef de 
service 

Possibilité de CET Aucun changement 1 Néant RH 

Action sociale 

Titres restaurant par jours 
travaillés à hauteur de 7,50 € pris 
en charge par la CAPG à 50% soit 
3,75 € 
 

Aucun changement 1 Néant 
RH 
Présidente 
du COS 
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Participation aux contrats de 
mutuelle labélisée : 
- Santé :  
13 € par mois (1 personne) 
24 € par mois (2 personnes) 
38 € par mois (3 personnes) 
- Prévoyance : 6,50 € par mois 
 
COS : Adhésion de 10 € non 
obligatoire 
- 240 € en chèques vacances 

ou chèques cadeaux 
- Avantages vacances et loisirs  
- Repas de fin d’année, arbre 

de Noël pour les enfants 
- Allocations (mariage, PACS, 

naissance, retraite et 
médaille du travail)  

1 Degré de l'impact sur l'agent : 1 = aucun impact / 2 = faible impact / 3 = fort impact  / 4 = très fort impact 

 

Liste des agents concernés  

NOM Prénom Statut Catégorie Grade 
MOUREY Julien Contractuel B Technicien principal 1e classe 
PAROT Luc Contractuel B Technicien principal 1e classe 
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Annexe 7.2.Fiche d'impact personnel Ville de Grasse Direction Voiries, réseaux et domaine 
public 

 

Domaine d’impact Nature de l’impact Situation initiale  Description de l’impact 
suite à la mutualisation 

Degré de             
l'impact1 Mise en place Acteur(s) 

Organisation / 
Fonctionnement 

Résidence administrative  

Siège de la Mairie de Grasse :  
Mairie de Grasse 
Place du Petit Puy 
06130 GRASSE 

Siège de la CAPG :  
Communauté d’Agglomération 
du Pays de Grasse 
57, Avenue Pierre Sémard 
06130 GRASSE 

3 Information des 
agents 

Direction 
Générale  
RH 

Lieu de travail 
Les agents interviennent sur les 
sites d’activité du territoire de la 
commune de Grasse 

Seront ajoutés aux sites 
d’intervention les bâtiments et 
espaces communautaires de la 
CAPG 

3 
Information des 
agents 

Direction 
Générale  
DGST 
Chef de 
service 

Locaux 
8, Place du 24 août  
06130 GRASSE 

Aucun changement 1 Néant 
DGST 
Chef de 
service 

Organigramme Organigramme DGST 
Mise en place de 
l’organigramme DGST 
mutualisée 

2 
Information des 
agents 

Direction 
Générale 
RH 

Organisation hiérarchique 
Direction de service : Christophe 
BLAUD Aucun changement 1 Néant 

RH 
DGST 

Liens fonctionnels Néant 

Les agents seront amenés à 
interagir et travailler en 
collaboration avec les agents 
CAPG 

3 
Mise en lien des 
agents 

Chef de 
service 
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public 

 

Technique / 
Métier 

Fiche de poste Voir fiche de poste Ville de 
Grasse 

Création de fiche de poste 
CAPG des agents :  
- Les agents pourront si 

nécessaire réaliser des 
interventions sur le 
territoire de la CAPG 

3 

Rédaction des 
nouvelles fiches de 
postes consultables 
par les agents 

RH 
DGST 
Chef de 
service 

Procédures, process, 
méthodes de travail 

Procédure de gestion technique 
et règlementaire des voiries 
Procédure de gestion des 
opérations de voiries 
Procédure de commande 
publique 
Procédure de gestion financière 

Procédures à réexaminer, à 
adapter et à optimiser du fait 
de la mutualisation : 
groupements de commande à 
envisager, retours 
d’expérience, expertise 
technique plurielle 

2 
Information des 
agents 

 DGST 
Chef de 
service 

Moyens, outils 
Matériel informatique et 
téléphonique VdG 
Véhicules de service de la VdG 

Matériel informatique et 
téléphonique CAPG 
Véhicules de service de la VdG 

2 
Information des 
agents 

Chef de 
service 

Statutaire / 
Conditions de 

travail 

Position statutaire Activité Aucun changement 1 Néant RH 

Affectation DGST DGST (mutualisée) 2 
Information des 
agents  RH 

Liens de collaboration Ville de Grasse 
23 communes membres de la 
CAPG  2  Néant 

Direction 
générale 
DGST 
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public 

 

Régime indemnitaire 

RIFSEEP :  
- IFSE grade + IFSE 

compensatoire IEMP en 
fonction du grade + IFSE 
complémentaire, IFSE 
rattaché à une fonction 

- Modalités CIA : 2 versements 
en mars et septembre. 
Fonction de l’entretien 
d’évaluation maximum 360€ 

 

RIFSEEP :  
Versé sous la forme d’une 
indemnité mensuelle (IFSE) et 
d’un complément indemnitaire 
annuel (CIA) versé en juin lié à 
l’évaluation et l’assiduité 
maximum 100€ 

2 Néant RH 

SFT 
En fonction de la situation 
familiale de l’agent Aucun changement 1 Néant RH 

NBI 
En fonction du poste occupé par 
l’agent 

Aucun changement 1 Néant RH 

Temps de travail et 
aménagements 

Cycles de travail hebdomadaire : 
- 35h sur 5 jours 
- 36h sur 5 jours 
- 37h sur 5 jours 
- 38h sur 5 jours 

Cycles de travail 
hebdomadaire : 
- 35h sur 5 jours 
- 35h30 sur 5 jours 
- 36h sur 5 jours 
- 37h sur 5 jours 
- 37h30 sur 5 jours 
- 38h sur 5 jours 

2 Néant 
RH  
Chef de 
service 

Horaires variables / Astreintes : 
Possibilité d’heures 
supplémentaires à la demande 
du chef de service 
 récupérables ou rémunérées 
Possibilités d’astreintes 
(semaines, nuits et week-ends) 

Horaires variables / Astreintes : 
Possibilité d’heures 
supplémentaires à la demande 
du chef de service récupérables 
ou rémunérées 
Possibilités d’astreintes (nuits 
et week-ends) 

1 Néant 
Chef de 
service 
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public 

 
Aménagements potentiels :  
Voir protocole d’aménagement 
du temps de travail VdG 

Voir protocole d’aménagement 
du temps de travail CAPG 1 Néant 

RH  
Chef de 
service 

Télétravail :  
Télétravail non encore délibéré. 
Actuellement autorisation 
uniquement pour raisons 
médicales 

Télétravail possible à hauteur 
d’un jour par semaine 

3 Information des 
agents 

RH 

Congés :  
25 jours pour 5 jours de travail 
hebdomadaire 

Aucun changement 1 Néant 
RH  
Chef de 
service 

Journée de solidarité : 
- Par déduction d’un jour de 

RTT pour les agents qui 
bénéficient de cycles de 
travail avec une 
compensation en RTT 

- En répartissant 7 heures de 
travail non travaillées 
précédemment sur l’année, 
soit un temps de travail 
annuel de 1607 heures pour 
un cycle de travail de 35h  

Journée de solidarité : 
Accomplie en répartissant 7 
heures de travail non 
travaillées précédemment sur 
l’année, soit un temps de 
travail annuel de 1607 heures 

2 Néant RH 

RTT : 
- 0 pour 35h hebdomadaire 
- 6 jours pour 36h 

hebdomadaire 
- 12 jours pour 37h 

hebdomadaire 
- 18 jours pour 38h 

hebdomadaire 

RTT : 
- 0 pour 35h hebdomadaire 
- 21h15 (3 jours) pour 35h30 

hebdomadaire 
- 43h15 (6 jours) pour 36h 

hebdomadaire 
- 89h (12 jours) pour 37h 

hebdomadaire 

2 Néant 
RH  
Chef de 
service 
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- 112h30 (15 jours) pour 

37h30 hebdomadaire 
- 136h45 (18 jours) pour 38h 

hebdomadaire 
 

Mobilisation de 3 jours d’ARTT 
par an : vendredi du pont de 
l’ascension, 2 jours en période 
de fin d’année  

Possibilité de CET Aucun changement 1 Néant RH 
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public 

 

Action sociale 

Self municipal 
 
COS :  
- chèques vacances 
- billetterie 
- arbre de Noël des enfants, 
- carte KDO agents…. 
 
- Participation directe aux 

frais de garde d’enfants, 
séjours divers, allocation 
enfant handicapé… 

 

Titres restaurant par jours 
travaillés à hauteur de 7,50 € 
pris en charge par la CAPG à 
50% soit 3,75 € 
 
Participation aux contrats de 
mutuelle labélisée : 
- Santé :  
13 € par mois (1 personne) 
24 € par mois (2 personnes) 
38 € par mois (3 personnes) 
- Prévoyance : 6,50 € par 

mois 
 
COS : Adhésion de 10 € non 
obligatoire. 
- 240 € en chèques vacances 

ou chèques cadeaux 
- Avantages vacances et 

loisirs  
- Repas de fin d’année, arbre 

de Noël pour les enfants 
- Allocations (mariage, PACS, 

naissance, retraite et 
médaille du travail)  

4 Néant 
RH 
Présidente 
du COS 

1 Degré de l'impact sur l'agent : 1 = aucun impact / 2 = faible impact / 3 = fort impact  / 4 = très fort impact 

 

Liste des agents concernés  

NOM Prénom Statut Catégorie Grade 
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BLAUD Christophe Titulaire A Ingénieur 
WOZNIAK Nathalie Titulaire B Rédacteur 
PARRINI Sébastien Titulaire C Agent de maitrise principal 
MENCARAGLIA Christian Titulaire C Agent de maitrise principal  
GIRARD Lionel Titulaire C Agent de maitrise 
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Annexe 8- Fiche d'impact personnel Ville de Grasse Direction Etudes et grands projets 
 

Domaine d’impact Nature de l’impact Situation initiale  Description de l’impact 
suite à la mutualisation 

Degré de             
l'impact1 Mise en place Acteur(s) 

Organisation / 
Fonctionnement 

Résidence administrative  

Siège de la Mairie de Grasse :  
Mairie de Grasse 
Place du Petit Puy 
06130 GRASSE 

Siège de la CAPG :  
Communauté d’Agglomération 
du Pays de Grasse 
57, Avenue Pierre Sémard 
06130 GRASSE 

3 Information des 
agents 

Direction 
Générale  
RH 

Lieu de travail 
Les agents interviennent sur les 
sites d’activité du territoire de la 
commune de Grasse 

Seront ajoutés aux sites 
d’intervention les bâtiments et 
espaces communautaires de la 
CAPG 

3 
Information des 
agents 

Direction 
Générale  
DGST 
Chef de 
service 

Locaux 
8, Place du 24 août  
06130 GRASSE 

Aucun changement 1 Néant 
DGST 
Chef de 
service 

Organigramme Organigramme DGST 
Mise en place de 
l’organigramme DGST 
mutualisée 

2 
Information des 
agents 

Direction 
Générale 
RH 

 
Direction de service : Sébastien 
LARUE Aucun changement 1 Néant 

RH 
DGST 

Liens fonctionnels Néant 

Les agents seront amenés à 
interagir et travailler en 
collaboration avec les agents 
CAPG 

3 
Mise en lien des 
agents 

Chef de 
service 
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Technique / 
Métier 

Fiche de poste Voir fiche de poste Ville de 
Grasse 

Création de fiche de poste 
CAPG des agents :  
- Les agents pourront si 

nécessaire réaliser des 
interventions sur le 
territoire de la CAPG 

3 

Rédaction des 
nouvelles fiches de 
postes consultables 
par les agents 

RH 
DGST 
Chef de 
service 

Procédures, process, 
méthodes de travail 

Procédure de gestion des 
opérations  
Procédure de commande 
publique 
Procédure de gestion financière 

Procédures à réexaminer, à 
adapter et à optimiser du fait 
de la mutualisation : 
groupements de commande à 
envisager, retours 
d’expérience, expertise 
technique plurielle 

2 Information des 
agents 

 DGST 
Chef de 
service 

Moyens, outils 
Matériel informatique et 
téléphonique VdG 
Véhicules de service de la VdG 

Matériel informatique et 
téléphonique CAPG 
Véhicules de service de la VdG 

2 
Information des 
agents 

Chef de 
service 

Statutaire / 
Conditions de 

travail 

Position statutaire Activité Aucun changement 1 Néant RH 

Affectation DGST DGST (mutualisée) 2 
Information des 
agents  

RH 

Liens de collaboration Ville de Grasse 
23 communes membres de la 
CAPG  2  Néant 

Direction 
générale 
DGST 
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Régime indemnitaire 

RIFSEEP :  
- IFSE grade + IFSE 

compensatoire IEMP en 
fonction du grade + IFSE 
complémentaire, IFSE 
rattaché à une fonction 

- Modalités CIA : 2 versements 
en mars et septembre. 
Fonction de l’entretien 
d’évaluation maximum 360€ 

 

RIFSEEP :  
Versé sous la forme d’une 
indemnité mensuelle (IFSE) et 
d’un complément indemnitaire 
annuel (CIA) versé en juin lié à 
l’évaluation et l’assiduité 
maximum 100€ 

2 Néant RH 

SFT 
En fonction de la situation 
familiale de l’agent Aucun changement 1 Néant RH 

NBI 
En fonction du poste occupé par 
l’agent Aucun changement 1 Néant RH 

Temps de travail et 
aménagements 

Cycles de travail hebdomadaire : 
- 35h sur 5 jours 
- 36h sur 5 jours 
- 37h sur 5 jours 
- 38h sur 5 jours 

Cycles de travail 
hebdomadaire : 
- 35h sur 5 jours 
- 35h30 sur 5 jours 
- 36h sur 5 jours 
- 37h sur 5 jours 
- 37h30 sur 5 jours 
- 38h sur 5 jours 

2 Néant 
RH  
Chef de 
service 

Horaires variables / Astreintes : 
Possibilité d’heures 
supplémentaires à la demande 
du chef de service 
 récupérables ou rémunérées 
Possibilités d’astreintes 
(semaines, nuits et week-ends) 

Horaires variables / Astreintes : 
Possibilité d’heures 
supplémentaires à la demande 
du chef de service récupérables 
ou rémunérées 
Possibilités d’astreintes (nuits 
et week-ends) 

1 Néant 
Chef de 
service 

Aménagements potentiels :  
Voir protocole d’aménagement 
du temps de travail VdG 

Voir protocole d’aménagement 
du temps de travail CAPG 1 Néant 

RH  
Chef de 
service 
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Télétravail :  
Télétravail non encore délibéré. 
Actuellement autorisation 
uniquement pour raisons 
médicales 

Télétravail possible à hauteur 
d’un jour par semaine 

3 
Information des 
agents 

RH 

Congés :  
25 jours pour 5 jours de travail 
hebdomadaire 

Aucun changement 1 Néant 
RH  
Chef de 
service 

Journée de solidarité : 
- Par déduction d’un jour de 

RTT pour les agents qui 
bénéficient de cycles de 
travail avec une 
compensation en RTT 

- En répartissant 7 heures de 
travail non travaillées 
précédemment sur l’année, 
soit un temps de travail 
annuel de 1607 heures pour 
un cycle de travail de 35h  

Journée de solidarité : 
Accomplie en répartissant 7 
heures de travail non 
travaillées précédemment sur 
l’année, soit un temps de 
travail annuel de 1607 heures 

2 Néant RH 

RTT : 
- 0 pour 35h hebdomadaire 
- 6 jours pour 36h 

hebdomadaire 
- 12 jours pour 37h 

hebdomadaire 
- 18 jours pour 38h 

hebdomadaire 

RTT : 
- 0 pour 35h hebdomadaire 
- 21h15 (3 jours) pour 35h30 

hebdomadaire 
- 43h15 (6 jours) pour 36h 

hebdomadaire 
- 89h (12 jours) pour 37h 

hebdomadaire 
- 112h30 (15 jours) pour 

37h30 hebdomadaire 
- 136h45 (18 jours) pour 38h 

hebdomadaire 
 

2 Néant 
RH  
Chef de 
service 
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Mobilisation de 3 jours d’ARTT 
par an : vendredi du pont de 
l’ascension, 2 jours en période 
de fin d’année  

Possibilité de CET Aucun changement 1 Néant RH 

Action sociale 

Self municipal 
 
COS :  
- chèques vacances 
- billetterie 
- arbre de Noël des enfants, 
- carte KDO agents…. 
 
- Participation directe aux 

frais de garde d’enfants, 
séjours divers, allocation 
enfant handicapé… 

 

Titres restaurant par jours 
travaillés à hauteur de 7,50 € 
pris en charge par la CAPG à 
50% soit 3,75 € 
 
Participation aux contrats de 
mutuelle labélisée : 
- Santé :  
13 € par mois (1 personne) 
24 € par mois (2 personnes) 
38 € par mois (3 personnes) 
- Prévoyance : 6,50 € par 

mois 
 
COS : Adhésion de 10 € non 
obligatoire. 
- 240 € en chèques vacances 

ou chèques cadeaux 
- Avantages vacances et 

loisirs  
- Repas de fin d’année, arbre 

de Noël pour les enfants 
- Allocations (mariage, PACS, 

naissance, retraite et 
médaille du travail)  

4 Néant 
RH 
Présidente 
du COS 

1 Degré de l'impact sur l'agent : 1 = aucun impact / 2 = faible impact / 3 = fort impact  / 4 = très fort impact 
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Liste des agents concernés  

NOM Prénom Statut Catégorie Grade 
LARUE Sébastien Titulaire A Ingénieur 
ANTON Laurent Contractuel B Technicien  
HEINRICH * Patrick Titulaire A Ingénieur 
LOVISON Dylan Titulaire C Adjoint technique 
SORGNOTTI Georges Titulaire C Adjoint technique 
YKEN Carole Titulaire C Adjoint technique 

* M. HEINRICH ne sera pas transféré à la CAPG eu égard aux missions qu’il réalise pour la ville. Il sera mis à disposition par la Ville à la CAPG 
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       Personnels ville de Grasse
%VG Jours %CAPG Jours Bureau Véhicule

Cédric DIAZ Directeur général des services techniques 75% 165 25% 55 VG VG

Aurélie PERROTON Assistante de gestion administrative 97,5% 215 2,5% 6 VG

Colette JOSIEN Assistante de gestion subventions et recettes 90% 198 10% 22 VG

%VG Jours %CAPG Jours Bureau Véhicule

Alain Di VITA Directeur Bâtiments 90% 198 10% 22 VG VG

Christophe COUSINIE Chargé d'opérations de maintenance 97,5% 215 2,5% 6 VG Pool VG

Eric LESNE Chargé d'opérations de maintenance 97,5% 215 2,5% 6 VG Pool VG

Cédric TRASTOUR Chargé d'opérations de maintenance 97,5% 215 2,5% 6 VG Pool VG

Viviane BONNAFY Cheffe de service Sécurité-incendie 90% 198 10% 22 VG Pool VG

Djamel BOURTAL Agent de maintenance des bâtiments 97,5% 215 2,5% 6 VG Pool VG

Sylvie SERY Chargée de Logistique-logements 97,5% 215 2,5% 6 VG Pool VG

Aldo DI BIANCA Chef de service Ateliers municipaux 80% 176 20% 44 VG VG

Claude FORLIN (adjoint) Chef de service-adjoint Ateliers municipaux 90% 198 10% 22 VG Pool VG

ALVAREZ Kléber Agent de maintenance des bâtiments 97,5% 215 2,5% 6 VG Pool VG

AUBIER Valentin Agent de maintenance des bâtiments 97,5% 215 2,5% 6 VG Pool VG

AUTRAN William Agent de maintenance des bâtiments 97,5% 215 2,5% 6 VG Pool VG

BAGAGLI Jean-Yves Agent de maintenance des bâtiments 97,5% 215 2,5% 6 VG Pool VG

COUILLET Fabien Agent de maintenance des bâtiments 97,5% 215 2,5% 6 VG Pool VG

DANIAUX Léandre Agent de maintenance des bâtiments 97,5% 215 2,5% 6 VG Pool VG

EL MARNISSI Ilyasse Agent de maintenance des bâtiments 97,5% 215 2,5% 6 VG Pool VG

ESCRIVANTE Eric Agent de maintenance des bâtiments 97,5% 215 2,5% 6 VG Pool VG

FERNANDEZ Jean-Luc Agent de maintenance des bâtiments 97,5% 215 2,5% 6 VG Pool VG

FERRER Célia Agent de maintenance des bâtiments 97,5% 215 2,5% 6 VG Pool VG

FIORUCCI Patrice Agent de maintenance des bâtiments 97,5% 215 2,5% 6 VG Pool VG

HELLOCO Fabrice Agent de maintenance des bâtiments 97,5% 215 2,5% 6 VG Pool VG

LAY Alain Agent de maintenance des bâtiments 97,5% 215 2,5% 6 VG Pool VG

LOPEZ Frédéric Agent de maintenance des bâtiments 97,5% 215 2,5% 6 VG Pool VG

MACRI François Agent de maintenance des bâtiments 97,5% 215 2,5% 6 VG Pool VG

MACRI Jérôme Agent de maintenance des bâtiments 97,5% 215 2,5% 6 VG Pool VG

MERLE Florent Agent de maintenance des bâtiments 97,5% 215 2,5% 6 VG Pool VG

PASSONI Stéphane Agent de maintenance des bâtiments 97,5% 215 2,5% 6 VG Pool VG

POULAIN Isabelle Assistante de gestion administrative 97,5% 215 2,5% 6 VG Pool VG

RAVELET Romain Agent de maintenance des bâtiments 97,5% 215 2,5% 6 VG Pool VG

RENNA Ludovic Agent de maintenance des bâtiments 97,5% 215 2,5% 6 VG Pool VG

THOUVENIN Renaud Magasinier 95,0% 209 5,0% 11 VG Pool VG

Sandra RUSSO Cheffe de service Entretien des locaux 85% 187 15% 33 VG Pool VG

%VG Jours %CAPG Jours Bureau Véhicule


Christophe BLAUD Directeur Voiries, réseaux et GDP 80% 176 20% 44 VG Pool VG

Nathalie WOZNIAK Assistante de gestion administrative 95% 209 5% 11 VG Pool VG

Sébastien PARRINI Chargé d'opérations VRD et génie civil 90% 198 10% 22 VG Pool VG

Christian MENCARAGLIA Surveillant de travaux Voiries 97,5% 215 2,5% 6 VG Pool VG

Lionel GIRARD Agent de maintenance Réseau incendie 90% 198 10% 22 VG Pool VG

%VG Jours %CAPG Jours Bureau Véhicule

Sébastien LARUE Directeur Etudes et grands projets 90% 198 10% 22 VG VG

Laurent ANTON Chargé d'opérations de construction 97,5% 215 2,5% 6 VG Pool VG

Dylan LOVISON Projeteur-dessinateur 90% 198 10% 22 VG Pool VG

Georges SORGNOTTI Projeteur-dessinateur 90% 198 10% 22 VG Pool VG

Carole YKEN Géomètre-topographe 90% 198 10% 22 VG Pool VG

Personnels CAPG
Direction Bâtiments %VG Jours %CAPG Jours Bureau Véhicule

William FORMET Directeur-adjoint Bâtiments 10% 22 90% 198 CAPG Pool CAPG

Valérie GINOYER Assistante de gestion administrative 2,5% 6 97,5% 215 CAPG Pool CAPG

Valérie GUILLET Assistante de gestion comptable et juridique 2,5% 6 97,5% 215 CAPG Pool CAPG

En recrutement par CAPG Chargé d'opérations de maintenance 5% 11 95% 209 CAPG Pool CAPG

Rémi GARCIA Chargé d’opérations de construction 5% 11 95% 209 CAPG Pool CAPG

Patrick TROVATELLO Chargé d'opérations de maintenance 5% 11 95% 209 CAPG Pool CAPG

Nadia BORSOTTO Gestionnaire de la maintenance règlementaire 5% 11 95% 209 CAPG Pool CAPG

5 agents CAPG : Robert DESIRE,

Salvator GIGLIOTTI, Frédéric 

TORRES,

Ange REY, Franck TINARELLI

4 agents CAPG : Cilène DA VEIGA 

Annick DOMISSE, Esthère 

RAZANADRASOA, Teresa TUDELA

Direction Voiries, réseaux %VG Jours %CAPG Jours Bureau Véhicule

Luc PAROT Chargé d'opérations VRD - génie civil 10% 22 90% 198 VG Pool VG

Julien MOUREY (adjoint) Chargé d'opération Réseaux humides 10% 22 90% 198 CAPG Pool CAPG

Pool CAPG

           Personnels D.G.S.T. mutualisée

VG Pool CAPG

Agent de propreté des locaux 0% 0 100% 220 CAPG

Direction Générale

Direction Bâtiments

Direction Voiries, réseaux

Direction Etudes et grands projets

Agents de maintenance des bâtiments 10% 22 90% 198

 28/11/2022  
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SERVICE COMMUN - SERVICES OPERATIONNELS  

PARC AUTOMOBILES ET ESPACES VERTS  

 
 

Convention constitutive du service commun 
Entre 

La Commune de GRASSE 
et 

la Communauté d'Agglomération du Pays de Grasse 
 
 
 
 

ENTRE LES SOUSIGNEES :  

La Commune de GRASSE, identifiée sous le numéro SIRET 210 600 698 000 18 dont le 
siège est situé Place du Petit Puy 06130 GRASSE et représentée par Madame Valérie 
COPIN, …………….. agissant au nom et pour le compte de la Commune, habilitée à signer 
les présentes en vertu d'une délibération n°…........prise en date du 6 décembre 2022 , 
visée en préfecture de Nice le ……………………………. 

 

Dénommée ci-après, « la Commune », 

ET 

 

 

La Communauté d'Agglomération du Pays de Grasse, identifiée sous le numéro SIRET 
200 039 857 000 12, dont le siège est situé au 57 avenue Pierre Sémard 06130 GRASSE 
et représentée par son Président en exercice, Monsieur Jérôme VIAUD, agissant au nom 
et pour le compte de ladite Communauté d'Agglomération, habilité à signer les présentes 
en vertu d'une délibération n0 DL2022_XXX du conseil communautaire prise en date du 15 
décembre 2022, visée en Préfecture de Nice le……………….. 

 

Dénommée ci-après, « la CAPG », 

 
Ci-après désignées ensemble, « les parties » ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 5211-4-2 et 
D 5211-16 ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral en date du 18 décembre 2015 arrêtant les statuts de la 
Communauté d'agglomération du Pays de Grasse ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 20 novembre 2019 modifiant les statuts de la 
Communauté d’agglomération du Pays de grasse ;   
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Vu la délibération n°DL2022_086 instituant le pacte de gouvernance de la Communauté 
d'agglomération du Pays de Grasse et notamment les principes et les perspectives de 
mutualisation ; 
 
 
Vu la délibération n°DL2022_123 du 30 juin 2022 portant sur la mise à disposition d’une 
partie des services techniques à titre provisoire, entre la commune de Grasse et la 
Communauté d’agglomération du Pays de Grasse ;  
 
Vu la délibération n0 2022_XXX, du conseil communautaire prise en date 15 décembre 
2022 ;  
 
Vu la délibération n0 XXXX du conseil municipal prise en date du 06 décembre 2022 ; 
 
Vu l'avis ……. du comité technique de la Commune de Grasse en date du 29 novembre 
2022 ; 
 
Vu l'avis ………… du comité technique de la Communauté d'agglomération du Pays de 
Grasse en date du 1er décembre 2022 ; 
 
Vu la fiche d'impact décrivant les effets sur l'organisation et les conditions de travail pour 
les agents du service Commun opérationnels parc automobile et espaces verts mis en 
communs par la ville de Grasse annexée à la présente convention ; 
 
 
 

PREAMBULE 
 
 
Dans le cadre du pacte de gouvernance, la CAPG et ses communes membres se sont 
engagées dans une démarche de développement des mutualisations de services dont 
l’objectif est d’étendre des pratiques partagées plus collaboratives et efficientes entre les 
services communaux et communautaires ; 
 
Une des orientations inscrites dans ce pacte, a été d’amorcer une nouvelle étape 
structurante de mutualisation, en mettant en commun les équipes des services techniques 
de la commune de Grasse et la CAPG.  L’objectif étant de disposer de moyens communs 
optimisés entre les deux entités, dont les résultats attendus sont la réalisation d’économies 
d’échelles, l’optimisation des ressources, des moyens et une cohérence d’ensemble 
d’intervention notamment sur des compétences partagées. 
 
A l’issue des travaux démarrés en 2021 sur un projet de mutualisation des services 
techniques et aux termes du processus de concertation, il a été décidé de créer un 
deuxième service commun- services opérationnels incluant le parc automobile et les 
espaces verts, mais pour lequel il est proposé un portage ville de Grasse, conformément 
aux dispositions de l’article L5211-4-2 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
En application de ce même article, une convention doit être formalisée afin de fixer les 
modalités de création et fonctionnement de ce service commun, notamment, régler les 
effets sur la situation des agents, la gestion du service, les modalités de remboursement 
ainsi que les conditions de suivis desdits services.  
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IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 

ARTICLE 1 : OBJET 

La présente convention a pour objet de définir le service mis en commun et décrire les 
effets de sa création sur les conditions de travail des agents qui y sont intégrés 
conformément à l'article L.5211-4-2 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Elle fixe les modalités de mise en œuvre du service commun, les moyens humains et 
matériels nécessaires à l'activité du service et traite les aspects financiers de cette création. 
 
 
ARTICLE 2 :  PERIMETRE ET MISSIONS DU SERVICE COMMUN  

Après avoir recueilli les avis des instances consultatives de la CAPG et de la commune de 
Grasse, par la présente convention, les parties décident de créer un service commun- 
services opérationnels, placé auprès de la commune de Grasse. 

Ce service sera composé des fonctionnaires et agents contractuels de chacune des parties 
à la convention qui remplissent en totalité leurs fonctions dans le service ou partie du 
service mis en commun. 
 
 

2.1 Périmètre  

La Commune de Grasse et la CAPG décident de mettre en commun les services 
opérationnels suivants : 

- Service parc automobile   
- Service espaces verts 

 
 

2.2 Missions mutualisées 

Le service commun- services opérationnels, est notamment chargé des missions 
suivantes : 

- Le parc automobile est chargé de la gestion de l’ensemble du parc des véhicules et 
matériels roulants. A ce titre, il est le garant du bon fonctionnement de ces 
équipements et veille au maintien de la fiabilité technique de tous les véhicules. 
Ses principales missions sont les suivantes :  

- Planification du renouvellement du parc, 
- Gestion des opérations de réparations et d’entretien, 
- Suivi des visites techniques règlementaires. 

 
- Le service des espaces verts est chargé de mettre en œuvre une politique 

paysagère prospective pour offrir au public un patrimoine vert et paysager de 
qualité. Ses principales missions sont les suivantes :  

- Protection de la qualité des sites et prévention de la sécurité, 
- Entretien général en fonction des qualités paysagères et écologiques des 

sites, 
- Création d’espaces paysagers. 

 
 

2.3 Composition  

Le service commun est composé au jour de sa création de 36 agents, décomposé 
comme suit : 

 
- Pour le parc automobile : 

 
 Pas d’agent de la CAPG affectés à 100% de leur temps de travail au service 

commun ;  
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 7 agents de la commune de Grasse affectés à 100% de leur temps de travail 
au service commun 

 
- Pour le service espaces verts :  

 
 Pas d’agent de la CAPG affectés à 100% de leur temps de travail au service 

commun ;  
 29 agents de la commune de Grasse affectés à 100% de leur temps de travail 

au service commun 
 
Il est à noter qu’aucun agent de la CAPG ne sera transféré à la commune de Grasse, car 
au jour de la création de ce service commun, aucun effectif communautaire n’exerce de 
missions en lien avec le périmètre mutualisé.  
 
La liste des emplois composant ces services communs est retracée dans une fiche d’impact 
par service, jointe en annexe de la présente convention.  
 
Ils seront placés sous l’autorité hiérarchique du Directeur générale des services techniques 
et de directeurs de service concerné conformément à l’organigramme joint en annexe 1 
de la présente convention.  

 
 

ARTICLE 3 : SITUATION DES AGENTS 

Le service commun services opérationnels est géré par la commune de Grasse et lui est 
rattaché. 
 
Conformément à l’article L.5211-4-2 du Code Général des Collectivités Territoriales 
(C.G.C.T), les fonctionnaires et agents non titulaires de la commune de Grasse qui 
remplissent en totalité leurs fonctions dans un service ou partie de service en commun 
sont transférés de plein de droit à la Commune de Grasse. 
 
En application de ce même article, les fonctionnaires ou agents non titulaires qui 
remplissent en partie leurs fonctions dans un service commun, sont de plein droit mis à 
disposition, sans limitation de durée, à titre individuel, de la CAPG pour le temps de travail 
consacré au service commun. Leur situation est régie par une convention spécifique de 
mise à disposition.  
 
Les agents sont individuellement informés de la création du service commun dont ils 
relèvent mais ne peuvent s'opposer à ce transfert ou à la mise à disposition conformément 
au L5211-4-2 du CGCT.  
 
Pour les agents concernés par un transfert, ceux-ci sont transférés en vertu du premier 
alinéa du présent article et conservent, s'ils y ont intérêt, le bénéfice du régime 
indemnitaire qui leur était applicable ainsi que à titre individuel, les avantages acquis en 
application du troisième alinéa de l'article 111 de la loi n 0 84-83 du 26 janvier 1984 
portant disposition statutaire relative à la fonction publique territoriale. 
 
Il est à noter qu’aucun agent de la CAPG n’effectue ni l’intégralité ou partie de mission 
affectée aux missions du présent service commun.  
 
En application de l'article L5211-4-2 alinéa 5 du CGCT, une fiche d'impact est annexée à 
la convention, présentant les effets sur l'organisation et les conditions de travail, la 
rémunération et les droits acquis pour les agents.  
Cette fiche est présentée en annexe 2. 
 
 
ARTICLE 4 : GESTION DU SERVICE COMMUN 

Les agents fonctionnaires et agents non titulaire qui exercent en totalité leur fonction dans 
le service commun ou partie de service, sont placés sous l’autorité hiérarchique et 
fonctionnelle du Maire de la commune de Grasse. 
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4.1. Pouvoir de l’autorité gestionnaire 

La commune de Grasse, autorité gestionnaire, dispose de l'ensemble des prérogatives 
reconnues à l'autorité investie du pouvoir de nomination. 

Dans ce cadre, le maire de la commune de Grasse, dispose du pouvoir d'évaluation des 
personnels mis en commun. Un rapport sur la manière de servir de l’agent transféré est 
établi au sein de la CAPG si celle-ci le souhaite. Ce rapport assorti le cas échéant pour les 
fonctionnaires d’une proposition d’évaluation est transmis au maire de la commune de 
Grasse qui établit cette évaluation.  

Le pouvoir disciplinaire relève du Maire de la commune de Grasse, mais sur ce point le 
CAPG peut émettre des avis ou des propositions.  

Les agents seront également rémunérés par la commune de Grasse. 

La commune prend en charge l'organisation générale du fonctionnement du service 
commun. Elle fixe les conditions de travail des personnels transférés et prend les décisions 
relatives aux congés annuels et en informe la CAPG qui sur ce point émettre des avis. 
 
La commune délivre les autorisations de travail à temps partiel et autorise les congés de 
formation professionnelle ou pour formation syndicale, après avis de la CAPG si celle-ci en 
formule la demande. 
 
 
4.2. Modalité d’exécution des missions 
 
Le Maire de Grasse prend en charge l’organisation générale du fonctionnement du service 
commun. Les évolutions ainsi que toutes modifications fonctionnelles du service mis en 
commun sont sou son entière responsabilité. 
 
Il appartient à l’ensemble du personnel constituant le service commun, indépendamment 
de sa collectivité d’origine, de ses statuts, d’effectuer des missions pour le compte de la 
commune de grasse et de la CAPG. 
 
Toutefois les agents mis en commun peuvent être amenés à travailler prioritairement sur 
le territoire de leur commune d’origine.  
 
 
ARTICLE 5 : DELEGATION DE SIGNATURE 

Le Président de la CAPG ou le maire de la commune signataire de la convention, chacun 
pour ce qui le concerne, peut donner par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, 
délégation de signature au directeur du service commun pour l'exécution des missions qui 
lui sont confiées avec les conséquences de droit qui y sont attachées. 
 
 
ARTICLE 6 :  MISE A DISPOSITION DES BIENS -VEHICULES 

Les biens affectés au service commun restent acquis, gérés et amortis par la Commune, 
même s’ils sont mis à la disposition de la CAPG.  
 
 
ARTICLE 7 : CONTRATS-MARCHES-CONVENTIONS 

Les marchés, contrats et conventions liés à l’activité du service commun restent à la charge 
de la commune de Grasse pour ceux qui concernent les interventions sur le patrimoine ou 
les projets de la commune.  
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De la même manière, les marchés, contrats et conventions liés à l’activité du service 
commun restent à la charge de la CAPG pour ceux qui concernent les interventions sur le 
patrimoine ou les projets de la CAPG. 
 
Dans le cas d’une utilisation de ces prestations par les services communs, la Commune 
sollicitera le remboursement à la CAPG et inversement. 
 
La Commune pourra toutefois procéder à la passation de marchés publics pour des besoins 
relevant de l’activité des services communs indifféremment des interventions ou projets. 
 
 
ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 

Les agents transférés agiront sous la responsabilité de la Commune.  
Les sommes exposées au titre de cette gestion commune relèvent des remboursements 
de frais visés à l’article 9 de la présente convention. 
En cas d’affectation partielle d’un agent à un service commun, les agents mis à disposition 
agiront sous la responsabilité de la commune lorsqu’ils rempliront leur fonction au sein du 
service commun et sous la responsabilité de leur structure d’origine pour les fonctions pour 
lesquelles ils n’ont pas été mis à disposition   
 
En cas de faute lourde commise par l’un des parties au détriment de l’autre, la partie 
victime pourra engager la responsabilité d l’autre partie, après avoir tenté toute démarche 
amiable utile dont la saisine du comité de technique de l’article 7 et la mise en œuvre des 
procédures de conciliation prévue à l’article 12 des présentes. 
 
 
ARTICLE 9 : CONDITIONS FINANCIERES ET MODALITES DE REMBOURSEMENT 

 
9.1. Détermination du coût unitaire de fonctionnement 

 
Le remboursement par la CAPG à la Commune se réalise en application du décret D.5211-
16 du Code Général des Collectivités Territoriales. Le remboursement des frais de 
fonctionnement du service commun s'effectue sur la base d'un coût unitaire de 
fonctionnement du service, multiplié par le nombre d'unités de fonctionnement définies 
par la CAPG et la commune. 

Les charges prises en compte sont bien définies et sont concernées, les charges liées au 
fonctionnement du service et en particulier : les charges de personnel (rémunération des 
agents, régime indemnitaire et autres primes), les fournitures utilisées, le coût de 
renouvellement des biens, les contrats de services rattachés. D'autres dépenses pourront 
être comprises dans le coût unitaire, à condition que les deux parties l'acceptent par voie 
d'avenant. 

 

9.2. Détermination des unités de fonctionnement 
 
La convention définit la méthode retenue pour la détermination du coût unitaire de 
fonctionnement et comprend une prévision d'utilisation du service commun exprimée en 
unités de fonctionnement. 
 
Il est convenu que l'unité de fonctionnement s'effectuera sur la base des prestations 
réalisées au réel, main d’œuvre, pièces et fournitures, pour le compte de la CAPG par la 
commune signataire.  
 
Un état annuel devra dresser la liste des recours au service commun, convertis en unités 
de fonctionnement, sur la base des états mensuels dressés par le chef du service commun. 
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9.3. Délai de calcul du montant de remboursement 
 

Le coût unitaire est défini à partir des dépenses du dernier compte administratif, actualisé 
des modifications prévisibles de l'année d'exercice au vu du Budget primitif. 
Il est porté à la connaissance de la collectivité chaque année avant le vote du budget. Le 
nouveau coût unitaire de l'année sera notifié à la commune par courrier. 

9.4. Délai de remboursement 
 

Le remboursement prévu au présent article s'effectuera annuellement à compter de la date 
de notification du montant du remboursement aux parties à la convention. 
 
Le remboursement des frais s'effectue chaque année sur la base d'un état annuel indiquant 
la liste des recours au service commun convertis en unités de fonctionnement. 

 
9.5. Dépenses d’investissement  

Les dépenses d’investissement et les dépenses spécifiques des services municipaux et 
communautaires restent à la charge exclusive de la partie demandeur.  
 
 

ARTICLE 10 : DISPOSITIF DE SUIVI ET D'EVALUATION DU SERVICE COMMUN 

Un suivi de l’application de la présente convention pourra être mis en place afin d’examiner 
les effets de cette mise à dispositions. Il peut être assuré par un comité de suivi composé 
de représentants de chacune des collectivités parties à la présente convention.  
 
 
ARTICLE 11 : DUREE 
La présente convention entre en vigueur à compter du 1 er janvier 2023 pour une durée 
illimitée. Elle prendra fin de plein droit en cas de disparition du service commun. 
 
 
ARTICLE 12 : DISPOSITIF DE REVISION 

Une révision du domaine mutualisé et/ou des niveaux de services assurés par la Commune 
pour le compte de la partie signataire peut être envisagée par les parties. Elle devra faire 
l'objet d'une négociation qui prendra notamment en compte l'évolution de l'impact sur les 
ressources et moyens et la capacité de la Commune à les prendre en compte. Cette 
évolution pourra déboucher sur une révision des modalités de remboursement. 
Toute révision se concrétisera par un avenant. 
 
 
ARTICLE 13 : MODIFICATIONS DE LA CONVENTION 

La présente convention pourra être modifiée par avenant, dûment approuvé et signé par 
les parties 
 
 
ARTICLE 14 : RESILIATION – DENONCIATION 

La présente convention pourra être dénoncée unilatéralement par l’un des parties, par 
délibération de son organe délibérant, pour un motif lié à la bonne organisation des 
services de la collectivité, notifiée par l'une ou l'autre des parties, par lettre recommandée 
avec accusé de réception. 
 
Cette résiliation ne pourra avoir lieu que dans le respect d'un préavis de 6 mois avant 
l'entrée en vigueur de la dénonciation. 
Dans cette hypothèse, les parties se rapprocheront afin d’évaluer les modalités de 
résiliation de la convention notamment les modalités de retour du personnel dans la 
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commun d’origine ainsi que dans la détermination des montants des éventuels 
remboursements. 
 
De même les contrats éventuellement conclus par la Commune pour des biens ou des 
services transférés ou mis à disposition pourront être transférés à la partie concernée pour 
la période restant à courir, la présente clause devant être rappelée au bon soins de la 
Communauté dans les contrats conclus par elle pour les services faisant l’objet des 
présentes.  
 
 
ARTICLE 15 : LITIGES ET COMPETENCES JURIDICTIONNELLES 

Les parties s'engagent à rechercher en cas de litiges, sur l'interprétation ou sur l'application 
de la convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une 
instance juridictionnelle. 

Sauf impossibilité juridique ou sauf urgence, les parties recourront en cas d'épuisement 
des voies internes de conciliation, à ta mission de conciliation prévue par l'article L211-4 
du code de justice administrative. 
Ce n'est qu'en cas d'échec des voies amiables de résolution que tout contentieux portant 
sur l'interprétation ou sur l'application de la présente convention devra être porté devant 
le Tribunal administratif de Nice. 

 
Annexes : 

- Organigramme du service commun (annexe 1) 
- Fiches d’impacts sur les effets de la mise en commun du service (annexe 2/ 2.1 et 

2.2) 
 
 
Fait à Grasse, le XXXXXX 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux.  

 
 

 Pour la Communauté d’Agglomération 
du Pays de Grasse, 

 
Le Président, 

 
 
 
 
 
 

Jérôme VIAUD 
Maire de Grasse 

Vice-président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes 

 

 
Pour la Commune de GRASSE,  

 
 

La Première Adjointe au maire, 
 

 
 

 
 
 

Valérie COPIN 
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Assistante administrative

Aurélie PERROTON (40%)

Subventions / recettes

Colette JOSIEN

Direction Bâtiments
Direction Voiries, réseaux et 

domaine public

Direction Etudes et grands 

projets

Direction Proximité et cadre 

de vie
Service Parc automobile

Service Commande 

publique et achats

Service Transition 

énergétique

Directeurs :

Alain Di VITA

Directeur :

Christophe BLAUD

Directeur :

Sébastien LARUE

Directeur :

Christophe CHIOCCI

Chef de service :

Mathieu ESTELA

Cheffe de service :

Aline ZAHNO

Cheffe de service :

Carine GIOVINAZZO

William FORMET (adjoint) Assistante administrative : Assistante administrative : Directeur-adjoint : Assistante administrative : Isabelle PISCHON (adjointe) Développement durable :

Service Travaux bâtiments Nathalie WOZNIAK Aurélie PERROTON (30%) Kadir ATTMANI Véronique SERNISSI Assistant administratif : Cécile CUVILLIEZ 

Pôle Bâtiments communaux Service Travaux infrastructures Chargé d'opérations : Secrétaire/assistante : Chef d'atelier : Sylvain ZOCCOLA Biodiversité :

Chef de pôle : Chef de service : Laurent ANTON (50%) Myriam ABATTE Cédric HOCQUAUX Commande publique : Marie MANTOVANI (60%)

Alain Di VITA Christophe BLAUD Modernisation-NPNRU : Stéphanie FAGES Mécaniciens : Valérie BARRA

Assistante administrative : Chargés d'opérations : Patrick HEINRICH Service Proximité Mehdi ABDELMOUJOUD Céline COURTOIS

Aurélie PERROTON (30%) Sébastien PARRINI (adjoint) Projeteurs-dessinateurs : et Interventions Lourdes Hugo BONHAUME Achats :

Chargés d'opérations : Luc PAROT Dylan LOVISON Chef de service : Pape-Jonathan N'DIAYE Sophie MONTARNAL

Laurent ANTON (50%) Assistant technique : Georges SORGNOTTI Christophe CHIOCCI Fabien WEYLAND

Christophe COUSINIE Christian MENCARAGLIA Géomètre-topographe : Agents d'entretien En recrutement par VG

Eric LESNE Service Travaux réseaux Carole YKEN 16 agents

Sylvie SERY humides et DECI Service Proximité

Cédric TRASTOUR Chef de service : Secteur Ouest

Pôle Bâtiments communautaires Christophe BLAUD Chef de service :

Chef de pôle : Chargés d'opérations : Ciril PLA

William FORMET Julien MOUREY (adjoint) Olivier MINIOT (référent St Claude)

Assistante administrative Lionel GIRARD Agents d'entretien Services communs CAPG

Valérie GINOYER Service Domaine public 16 agents

Marchés publics/finances Chef de service : Service Proximité Services communs VG

Valérie GUILLET Céline ROSSI Centre-ville et périphérie

Chargés d'opérations : Secrétaire/assistante : Chef de service : Personnels VG

En recrutement par CAPG Laurie FONTAINE Aymad SAHLI

Nadia BORSOTTO Gestionnaires : Stéphane DISCALA (adjoint) Personnels CAPG

Rémi GARCIA Guillaume ALLARD Agents d'entretien

Patrick TROVATELLO Séverine BERNARD 20 agents

Service Sécurité incendie Lionel FLEGO Service Proximité

Cheffe de service : Pierre PARACCHINI Secteur Est

Viviane BONNAFY Chef de service :

Djamel BOURTAL Michael PRIOLO

Service Ateliers bâtiments Vincent ZMELTY (référent Le Plan et

Chef de service :  Plascassier)

Aldo DI BIANCA Agents d'entretien

Claude FORLIN (adjoint) 12 agents

Agents de maintenance Service Espaces verts

24 agents CAPG Chef de service :

Service Entretien des locaux Frédéric CAVE

Cheffe de service : Ludovic SARTORI

Sandra RUSSO Agents d'entretien

Agents d'entretien 27 agents

27 agents

4 agents

Organigramme D.G.S.T. mutualisée au 1
er

 janvier 2023

Direction Générale des Services Techniques

Directeur général : Cédric DIAZ

 16nov2022
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Fiche d'impact personnel Ville de Grasse Service Parc automobile 
 

Domaine d’impact Nature de l’impact Situation initiale  Description de l’impact 
suite à la mutualisation 

Degré de             
l'impact1 Mise en place Acteur(s) 

Organisation / 
Fonctionnement 

Résidence administrative  

Siège de la Mairie de Grasse :  
Mairie de Grasse 
Place du Petit Puy 
06130 GRASSE 

Aucun changement 1 Néant  

Lieu de travail 
Les agents interviennent sur les 
sites d’activité du territoire de la 
commune de Grasse 

Seront ajoutés aux sites 
d’intervention les bâtiments et 
espaces communautaires de la 
CAPG 

3 
Information des 
agents 

Direction 
Générale  
DGST 
Chef de 
service 

Locaux 
Avenue Pierre Sémard 
06130 GRASSE 

Aucun changement du fait de la 
mutualisation 

1 Néant 
DGST 
Chef de 
service 

Organigramme Organigramme DGST 
Mise en place de 
l’organigramme DGST 
mutualisée 

2 
Information des 
agents 

Direction 
Générale 
RH 

Organisation hiérarchique Chef de service : Mathieu ESTELA Aucun changement 1 Néant RH 
DGST 

Liens fonctionnels Néant 

Les agents seront amenés à 
interagir et travailler en 
collaboration avec les agents 
CAPG 

3 Mise en lien des 
agents 

Chef de 
service 
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Fiche d'impact personnel Ville de Grasse Service Parc automobile 
 

Technique / 
Métier 

Fiche de poste 
Voir fiche de poste Ville de 
Grasse 

Modification des fiches de 
poste des agents :  
- Les agents pourront si 

nécessaire réaliser des 
interventions sur le 
territoire de la CAPG 

2 

Rédaction des 
nouvelles fiches de 
postes consultables 
par les agents 

RH 
DGST 
Chef de 
service 

Procédures, process, 
méthodes de travail 

Procédure de gestion technique 
et règlementaire des véhicules 
Procédure de commande 
publique 
Procédure de gestion financière 

Procédures à réexaminer, à 
adapter et à optimiser du fait 
de la mutualisation : 
groupements de commande à 
envisager, retours 
d’expérience, expertise 
technique plurielle 

2 
Information des 
agents 

 DGST 
Chef de 
service 

Moyens, outils 

Matériel informatique et 
téléphonique VdG 
Ateliers d'entretien, outils de 
diagnostics, ponts élévateurs, 
matériel spécifique VdG 

Aucun changement 1 Néant 
Chef de 
service 

Statutaire / 
Conditions de 

travail 

Position statutaire Activité Aucun changement 1 Néant RH 

Affectation DGST DGST (mutualisée) 2 
Information des 
agents  RH 

Liens de collaboration Ville de Grasse 23 communes membres de la 
CAPG  

2 Néant 
Direction 
générale 
DGST 
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Fiche d'impact personnel Ville de Grasse Service Parc automobile 
 

Régime indemnitaire 

RIFSEEP :  
- IFSE grade + IFSE 

compensatoire IEMP en 
fonction du grade + IFSE 
complémentaire, IFSE 
rattaché à une fonction 

- Modalités CIA : 2 versements 
en mars et septembre. 
Fonction de l’entretien 
d’évaluation maximum 360€ 

Aucun changement 1 Néant RH 

SFT En fonction de la situation 
familiale de l’agent 

Aucun changement 1 Néant RH 

NBI En fonction du poste occupé par 
l’agent 

Aucun changement 1 Néant RH 

Temps de travail et 
aménagements 

Cycles de travail hebdomadaire : 
- 35h sur 5 jours 
- 36h sur 5 jours 
- 37h sur 5 jours 
- 38h sur 5 jours 

Aucun changement 1 Néant 
RH  
Chef de 
service 

Horaires variables / Astreintes : 
Possibilité d’heures 
supplémentaires à la demande 
du chef de service 
 récupérables ou rémunérées 
Possibilités d’astreintes 
(semaines, nuits et week-ends) 

Aucun changement 1 Néant 
Chef de 
service 

Aménagements potentiels :  
Voir protocole d’aménagement 
du temps de travail VdG 

Aucun changement 1 Néant 
RH  
Chef de 
service 

Télétravail :  
Télétravail non encore délibéré. 
Actuellement autorisation 

Aucun changement 1 Néant RH 
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Fiche d'impact personnel Ville de Grasse Service Parc automobile 
 

uniquement pour raisons 
médicales 
Congés :  
25 jours pour 5 jours de travail 
hebdomadaire 

Aucun changement 1 Néant 
RH  
Chef de 
service 

Journée de solidarité : 
- Par déduction d’un jour de 

RTT pour les agents qui 
bénéficient de cycles de 
travail avec une 
compensation en RTT 

- En répartissant 7 heures de 
travail non travaillées 
précédemment sur l’année, 
soit un temps de travail 
annuel de 1607 heures pour 
un cycle de travail de 35h  

Aucun changement 1 Néant RH 

RTT : 
- 0 pour 35h hebdomadaire 
- 6 jours pour 36h 

hebdomadaire 
- 12 jours pour 37h 

hebdomadaire 
- 18 jours pour 38h 

hebdomadaire 

Aucun changement 1 Néant 
RH  
Chef de 
service 

Possibilité de CET Aucun changement 1 Néant RH 
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Fiche d'impact personnel Ville de Grasse Service Parc automobile 
 

Action sociale 

Self municipal 
 
COS :  
- chèques vacances 
- billetterie 
- arbre de Noël des enfants, 
- carte KDO agents…. 
 
Participation directe aux frais de 
garde d’enfants, séjours divers, 
allocation enfant handicapé… 

Aucun changement 1 Néant 
RH 
Présidente 
du COS 

1 Degré de l'impact sur l'agent : 1 = aucun impact / 2 = faible impact / 3 = fort impact / 4 = très fort impact 

 

Liste des agents concernés  

NOM Prénom Statut Catégorie Grade 
ESTELA Mathieu Titulaire C Adjoint de maitrise principal 
SERNISSI Véronique Titulaire C Adjoint administratif 
HOCQUAUX Cédric Titulaire C Adjoint technique 
BONHAUME Hugo Contractuel C Adjoint technique 
N'DIAYE Pape-Jonathan Titulaire C Adjoint technique 
WEYLAND Fabien Titulaire C Adjoint technique 
ABDELMOUJOUD Mehdi Contractuel C Adjoint technique 
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Fiche d'impact personnel Ville de Grasse Service Espaces verts 
 

Domaine d’impact Nature de l’impact Situation initiale  Description de l’impact 
suite à la mutualisation 

Degré de             
l'impact1 Mise en place Acteur(s) 

Organisation / 
Fonctionnement 

Résidence administrative  

Siège de la Mairie de Grasse :  
Mairie de Grasse 
Place du Petit Puy 
06130 GRASSE 

Aucun changement 1 Néant  

Lieu de travail 
Les agents interviennent sur les 
sites d’activité du territoire de la 
commune de Grasse 

Seront ajoutés aux sites 
d’intervention les bâtiments et 
espaces communautaires de la 
CAPG 

3 
Information des 
agents 

Direction 
Générale  
DGST 
Chef de 
service 

Locaux 
Centre technique municipal 
Chemin de la Madeleine 
06130 GRASSE 

Aucun changement  1 Néant 
DGST 
Chef de 
service 

Organigramme Organigramme DGST 
Mise en place de 
l’organigramme DGST 
mutualisée 

2 
Information des 
agents 

Direction 
Générale 
RH 

Organisation hiérarchique Chef de service : Frédéric CAVE Aucun changement 1 Néant RH 
DGST 

Liens fonctionnels Néant 

Les agents seront amenés à 
interagir et travailler en 
collaboration avec les agents 
CAPG 

2 Mise en lien des 
agents 

Chef de 
service 
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Fiche d'impact personnel Ville de Grasse Service Espaces verts 
 

Technique / 
Métier 

Fiche de poste 
Voir fiche de poste Ville de 
Grasse 

Modification des fiches de 
poste des agents :  
- Les agents pourront si 

nécessaire réaliser des 
interventions sur le 
territoire de la CAPG 

2 

Rédaction des 
nouvelles fiches de 
postes consultables 
par les agents 

RH 
DGST 
Chef de 
service 

Procédures, process, 
méthodes de travail 

Procédure de gestion technique 
et règlementaire des espaces 
verts 
Procédure de commande 
publique 
Procédure de gestion financière 

Procédures à réexaminer, à 
adapter et à optimiser du fait 
de la mutualisation : 
groupements de commande à 
envisager, retours 
d’expérience, expertise 
technique plurielle 

2 
Information des 
agents 

 DGST 
Chef de 
service 

Moyens, outils 
Matériel informatique et 
téléphonique VdG 
Equipements et outillages VdG 

Aucun changement 1 Néant Chef de 
service 

Statutaire / 
Conditions de 

travail 

Position statutaire Activité Aucun changement 1 Néant RH 

Affectation DGST DGST (mutualisée) 2 
Information des 
agents  

RH 

Liens de collaboration Ville de Grasse 
23 communes membres de la 
CAPG  2 Néant 

Direction 
générale 
DGST 
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Fiche d'impact personnel Ville de Grasse Service Espaces verts 
 

Régime indemnitaire 

RIFSEEP :  
- IFSE grade + IFSE 

compensatoire IEMP en 
fonction du grade + IFSE 
complémentaire, IFSE 
rattaché à une fonction 

- Modalités CIA : 2 versements 
en mars et septembre. 
Fonction de l’entretien 
d’évaluation maximum 360€ 

Aucun changement 1 Néant RH 

SFT En fonction de la situation 
familiale de l’agent 

Aucun changement 1 Néant RH 

NBI En fonction du poste occupé par 
l’agent 

Aucun changement 1 Néant RH 

Temps de travail et 
aménagements 

Cycles de travail hebdomadaire : 
- 35h sur 5 jours 
- 36h sur 5 jours 
- 37h sur 5 jours 
- 38h sur 5 jours 

Aucun changement 1 Néant 
RH  
Chef de 
service 

Horaires variables / Astreintes : 
Possibilité d’heures 
supplémentaires à la demande 
du chef de service 
 récupérables ou rémunérées 
Possibilités d’astreintes 
(semaines, nuits et week-ends) 

Aucun changement 1 Néant 
Chef de 
service 

Aménagements potentiels :  
Voir protocole d’aménagement 
du temps de travail VdG 

Aucun changement 1 Néant 
RH  
Chef de 
service 

Télétravail :  
Télétravail non encore délibéré. 
Actuellement autorisation 

Aucun changement 1 Néant RH 
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Fiche d'impact personnel Ville de Grasse Service Espaces verts 
 

uniquement pour raisons 
médicales 
Congés :  
25 jours pour 5 jours de travail 
hebdomadaire 

Aucun changement 1 Néant 
RH  
Chef de 
service 

Journée de solidarité : 
- Par déduction d’un jour de 

RTT pour les agents qui 
bénéficient de cycles de 
travail avec une 
compensation en RTT 

- En répartissant 7 heures de 
travail non travaillées 
précédemment sur l’année, 
soit un temps de travail 
annuel de 1607 heures pour 
un cycle de travail de 35h  

Aucun changement 1 Néant RH 

RTT : 
- 0 pour 35h hebdomadaire 
- 6 jours pour 36h 

hebdomadaire 
- 12 jours pour 37h 

hebdomadaire 
- 18 jours pour 38h 

hebdomadaire 

Aucun changement 1 Néant 
RH  
Chef de 
service 

Possibilité de CET Aucun changement 1 Néant RH 
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Fiche d'impact personnel Ville de Grasse Service Espaces verts 
 

Action sociale 

Self municipal 
 
COS :  
- chèques vacances 
- billetterie 
- arbre de Noël des enfants, 
- carte KDO agents…. 
 
Participation directe aux frais de 
garde d’enfants, séjours divers, 
allocation enfant handicapé… 

Aucun changement 1 Néant 
RH 
Présidente 
du COS 

1 Degré de l'impact sur l'agent : 1 = aucun impact / 2 = faible impact / 3 = fort impact / 4 = très fort impact 

 

Liste des agents concernés  

NOM Prénom Statut Catégorie Grade 
CAVE Frédéric Titulaire C Adjoint de maitrise principal 
SARTORI Ludovic Titulaire C Adjoint administratif 
AIT KAKI Nadim Titulaire C Adjoint technique 
ARTIELLE Charles-Henri Titulaire C Adjoint technique 
BAUD Annie Titulaire C Adjoint technique 
BAUD Christian Titulaire C Adjoint de maitrise 
BENOUAHAB Farid Titulaire C Adjoint technique 
BIBIAN Alex Titulaire C Adjoint technique 
BRUN Nicolas Titulaire C Adjoint de maitrise 
BUREL Loic Titulaire C Adjoint technique 
CACCHIATA Georges Titulaire C Adjoint technique 
DESTAMPES Florian Titulaire C Adjoint technique 
DOUDON Claude Titulaire C Adjoint de maitrise 
DURANTHON Noël Titulaire C Adjoint technique 
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Fiche d'impact personnel Ville de Grasse Service Espaces verts 
 

FERAULT Richard Titulaire C Adjoint technique 
GUANTI Michaël Titulaire C Adjoint technique 
HEMAISSIA Nasser Titulaire C Adjoint technique 
JAIME Michael Titulaire C Adjoint technique 
LAGUERRE Eric Titulaire C Adjoint de maitrise 
LIOTEAU Matthieu Titulaire C Adjoint technique 
MARRO Yannick Titulaire C Adjoint technique 
MONTERO Joel Titulaire C Adjoint technique 
REBUFFEL Audrey Titulaire C Adjoint technique 
REVOLLON Anthony Titulaire C Adjoint technique 
ROUVIER Richard Titulaire C Adjoint technique 
RUBY Sandra Titulaire C Adjoint technique 
SANCHEZ Olivier Titulaire C Adjoint technique 
SEILER Stéphane Titulaire C Adjoint technique 
TORRES Daniel Titulaire C Adjoint technique 
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Syndicat Intercommunal des 
Eaux du Foulon 

Le Bar-sur-Loup, Châteauneuf, Gourdon, Grasse, Mouans-
Sartoux, Opio, Roquefort-les-Pins, Le Rouret et Valbonne 

 
 

 

CONVENTION DE MISE À DISPOSITION PARTIELLE  
DE PERSONNELS DE LA VILLE DE GRASSE AUPRES DU 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES EAUX DU FOULON 
                 
 
Entre 
 
La Commune de Grasse représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, en sa qualité de Maire, dûment 
habilité aux fins des présentes par délibération n° 2021-31 du 23 mars 2021 désignée ci-après par 
« la Ville », 

D’une part, 
 
Et 
 
Le Syndicat Intercommunal des Eaux du Foulon, place du Petit Puy, représenté par son Président en 
exercice, Monsieur Jérôme VIAUD ou son représentant, agissant au nom et pour le compte du 
Syndicat, ci-après dénommé « le Syndicat »,  

D’autre part, 
 
 

PRÉAMBULE 
 
À sa création le 1er janvier 2017, le Syndicat Intercommunal des Eaux du Foulon a fonctionné 
exclusivement avec des services et des moyens mutualisés provenant des villes de Grasse et de 
Valbonne. 
 
Lors du transfert des compétences « eau » et « assainissement » en 2020, des personnels 
techniques de la ville de Grasse ont intégré les services de la Communauté d’Agglomération du 
Pays de Grasse. De fait, le S.I.E.F. a alors fonctionné avec des personnels des villes de Grasse, de 
Valbonne et de la C.A.P.G. 
 
Parallèlement, et afin de répondre à ses besoins croissants en matière personnels techniques eu 
égard aux importants programmes de travaux de renouvellement de réseaux lancés, le Syndicat a 
recruté deux agents : M. Marc FLOCON, ingénieur territorial, à compter du 1er septembre 2018 puis 
M. Yann PICARD, technicien territorial, à compter du 1er janvier 2022. 
 
Aujourd’hui, il est nécessaire de prendre en considération le projet de mutualisation des services 
techniques engagé par la ville de Grasse et la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse. Ce 
projet se concrétisera par la création d’une Direction Générale des Services Techniques commune et 
le transfert d’une partie des personnels techniques de la ville de Grasse à la C.A.P.G. à compter du 
1er janvier 2023. 
 
Aussi, il convient d’anticiper la mise en œuvre de cette mutualisation des services techniques en 
modifiant les conventions de mise à disposition partielle de personnels de la ville de Grasse et de la 
Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse qui entreront en vigueur le 1er janvier 2023. 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale ; 
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Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 modifié relatif au régime de mise à disposition applicable 
aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux ; 
 
Vu la délibération n° 2021-31 du Conseil municipal 23 mars 2021 portant mise à disposition partielle 
de personnels municipaux auprès du Syndicat Intercommunal des Eaux du Foulon ; 

 
Il EST CONVENU CE QUI SUIT 

 
ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION  
Conformément aux dispositions des articles 61 et suivants de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 et du 
décret n° 2008-580 du 18 juin 2008, la Ville de Grasse met partiellement à disposition du Syndicat 
Intercommunal des Eaux du Foulon plusieurs de ses personnels municipaux.  
Les moyens matériels suivants seront également mis à disposition du Syndicat : logiciel de gestion 
financière Civil Net Finances (CIRIL), ordinateurs, véhicules. 
Les frais associés à la gestion du logiciel (paramétrages spécifiques, journées de formation, coût de 
maintenance, etc…) ainsi que les frais annexes de fonctionnement des personnels mis à disposition 
feront l’objet d’un remboursement par le Syndicat. 

 
ARTICLE 2 – PERSONNELS MIS À DISPOSITION  
La mise à disposition, à temps non complet, objet de la présente convention concerne les personnels 
de la Ville de Grasse suivants : 

Nom et prénom Catégorie Fonction au sein du Syndicat 

Pierre-Olivier LEHEMBRE A+ Responsable juridique 
Aline ZAHNO B Responsable commande publique 
Isabelle PISCHON C Agent commande publique 
Habiba RAHAL C Agent d’assurances 
Laurent PASCAL A Négociateur foncier 
Martine VIDAL A Responsable ressources humaines 
Savéa AMRANE C Gestionnaire paie 
Céline ROSSI B Environnement et urbanisme 
Sébastien MUSSO C Responsable informatique 
François-Xavier VIARD C Informaticien 
Mariano GARCIA C Responsable téléphonie 
Mathieu ESTELA C Responsable parc automobile 
Cédric HOCQUAUX C Chef d’atelier parc automobile 

 
ARTICLE 3 - CONDITIONS D’EMPLOI DES FONCTIONNAIRES MIS A DISPOSITION 
Durant le temps de mise à disposition, les personnels de la Ville effectueront les temps de travail 
moyens suivants : 

Nom et prénom Catégorie 
% indicatif de temps affecté à la mise à 

disposition 
Pierre-Olivier LEHEMBRE A+ 5 % 
Aline ZAHNO B 5 % 
Isabelle PISCHON C 5 % 
Habiba RAHAL C 5 % 
Laurent PASCAL A 5 % 
Martine VIDAL A 5 % 
Savéa AMRANE C 5 % 
Céline ROSSI B 5 % 
Sébastien MUSSO C 5 % 
François-Xavier VIARD C 5 % 
Mariano GARCIA C 5 % 
Mathieu ESTELA C 5 % 
Cédric HOCQUAUX C 5 % 
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Dans le cadre de ces missions, les fonctionnaires territoriaux mis à disposition s’engagent à respecter 
l’ensemble du règlement intérieur en vigueur au sein du Syndicat Intercommunal des Eaux du Foulon. 
La Ville continue à gérer la situation administrative du personnel mis à disposition. 

 
ARTICLE 4 – MODALITÉS DE REMBOURSEMENT DE FRAIS  
Les montants des rémunérations, cotisations et contributions afférentes, ainsi que les charges 
correspondantes au 2ème alinéa du III de l’article 6 du décret du 18 juin 2008 versé par la Ville, seront 
remboursés par le Syndicat Intercommunal des Eaux du Foulon au réel selon les modalités suivantes : le 
traitement des fonctionnaires territoriaux mis à disposition sera ramené au taux horaire puis multiplié par 
le nombre d’heures effectuées au profit du Syndicat Intercommunal des Eaux du Foulon. 
Les frais de formation et les frais de mission liés aux missions exercées pour le Syndicat seront 
remboursés au réel sur présentation des justificatifs correspondant 
La Ville supporte seule les charges résultant d’un accident survenu dans l’exercice des fonctions ou d’un 
congé pour maladie qui provient de l’une des causes exceptionnelles prévues à l’article L-27 du Code des 
pensions civiles et militaires de retraite ainsi que de l’allocation temporaire d’invalidité. 
Les frais associés à la gestion du logiciel seront remboursés annuellement sur présentation des 
justificatifs correspondants : paramétrages spécifiques au Syndicat, journées de formation, coût de 
maintenance au prorata du nombre d’écritures gérées et tout autre frais engagé pour le compte du 
Syndicat. 
Le remboursement des frais généraux s’effectue sur la base d’un état annuel correspondant à 5 % du 
montant des frais de personnel remboursés annuellement aux Villes par le SIEF. 
L’ensemble des charges visées ci-dessus est constaté après établissement du Compte Administratif de la 
Ville. Le remboursement effectué par le Syndicat fait l’objet d’un versement annuel à réception du titre de 
recette émis par la Ville. 

 
ARTICLE 5 – DURÉE ET DATE D’EFFET DE LA CONVENTION  
La présente convention s’applique à compter du 1er janvier 2023 jusqu’au 31 décembre 2024. Elle pourra 
être renouvelée deux fois par période de 1 an sur demande concordante des deux signataires. 
Elle peut être résiliée unilatéralement à tout moment, par simple décision de l’exécutif de l’une ou de 
l’autre des parties signataires agissant en vertu des d’une délibération exécutoire notifiée au moins trois 
mois avant l’entrée en vigueur de cette résiliation. 
En cas de résiliation anticipée ou d’expiration de la présente convention, aucune indemnisation n’est à 
verser par une partie à l’autre si ce n’est au titre des remboursements des frais afférents aux mises à 
disposition dans les conditions fixées dans l’avenant n° 2.  
En cas de résiliation anticipée, les contrats éventuellement conclus pour des biens ou des personnels mis 
à disposition sont automatiquement transférés au Syndicat pour la période restant à courir, la présente 
clause devant être rappelée, aux bons soins de la Commune, dans les contrats conclus par ses soins 
pour les services faisant l’objet des présentes. 

 
ARTICLE 6 - DROITS ET OBLIGATIONS 
Les fonctionnaires mis à disposition demeurent soumis aux droits et obligations des fonctionnaires tels 
que définis par la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 et à la règlementation relative aux cumuls d’emplois. 
En cas de faute, une procédure disciplinaire peut être engagée par la Ville. 

 
ARTICLE 7 - FIN DE LA MISE A DISPOSITION 
La mise à disposition peut prendre fin avant le terme fixé à la demande : 

- De la ville de Grasse, 
- Du Syndicat Intercommunal des Eaux du Foulon, 
- Du fonctionnaire mis à disposition. 

La demande de fin de mise à disposition prendra effet après respect d’un préavis de trois mois. 
En cas de faute disciplinaire, il peut être mis fin sans préavis à la mise à disposition par accord entre la 
collectivité territoriale et l’organisme d’accueil. 
Si, au terme de la mise à disposition, le fonctionnaire territorial ne peut être réaffecté dans les fonctions 
exercées auparavant à la Ville, il sera placé, après avis de la Commission Administrative Paritaire, dans les 
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fonctions d’un niveau hiérarchique comparable dans le respect des règles du 2ème alinéa de l’article 54 de la 
loi du 26 janvier 1984. 

ARTICLE 8 – LITIGES 
Les parties s’engagent, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la présente 
convention, à utiliser toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une 
instance juridictionnelle. 
Sauf impossibilité juridique ou sauf urgence, les parties recourront, en cas d’épuisement des voies 
internes de conciliation, à la mission de conciliation prévue par l’article L. 211-4 du Code de justice 
administrative, devant le Tribunal Administratif compétent à savoir, en règle générale, celui de 
Nice. 
Ce n’est qu’en cas d’échec de ces voies amiables de résolution que tout contentieux portant sur 
l’interprétation ou sur l’application de la présente convention devra être porté devant la juridiction 
compétente. 

 
ARTICLE 9 – DISPOSITIONS DIVERSES 
La présente convention sera transmise en Préfecture et notifiée aux personnels concernés ainsi 
qu’aux trésoriers et aux assureurs respectifs de la Ville et du Syndicat. 
 

 
Fait à GRASSE, en deux exemplaires. 
 
 

           Pour la Ville de Grasse, Pour le Syndicat Intercommunal 
 Le Maire,  des Eaux du Foulon, 
            Le Président,  
 
 
 
 
 
 Jérôme VIAUD       Jérôme VIAUD 

                                            Vice-président du Conseil départemental 
                              des Alpes-Maritimes 
             Président de la Communauté d’Agglomération 
                               du Pays de Grasse 
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N° MARCHE OBJET TYPE DATE MARCHE DATE NOTIFICATION ATTRIBUTAIRE CODE POSTAL VILLE MONTANT HT €

43.22 ACQUISITION DE FOURNITURES COURANTES DE BUREAU ET SCOLAIRES - GROUPEMENT DE COMMANDES - RELANCE LOT 6 PAPIER REPROGRAPHIE - VILLE DE GRASSE FOURNITURES 26/09/2022 26/09/2022 SASU INAPA France 91814 CORBEIL-ESSONNES
Marché à bons de commande sans minimum et avec un maximum 

annuel de 20 000,00

44.22 ACQUISITION DE FOURNITURES COURANTES DE BUREAU ET SCOLAIRES - GROUPEMENT DE COMMANDES - RELANCE LOT 7 PAPIER REPROGRAPHIE - CCAS DE GRASSE FOURNITURES 26/09/2022 26/09/2022 SASU INAPA France 91814 CORBEIL-ESSONNES
Marché à bons de commande sans minimum et avec un maximum 

annuel de 5 000,00

45.22 FOURNITURE DE MOBILIER DE BUREAU ET MOBILIER SCOLAIRE - LOT 1- BUREAUX ET CAISSONS, TABLES DE REUNION, ARMOIRES (COMMANDE PUBLIQUE / ACHATS) FOURNITURES 05/10/2022 13/10/2022 SAS ELLIPSE 06480 LA COLLE SUR LOUP
Marché à bons de commande sans minimum et avec un maximum 

annuel de 20 000,00

46.22 FOURNITURE DE MOBILIER DE BUREAU ET MOBILIER SCOLAIRE - LOT 2 - FAUTEUILS DE BUREAU, CHAISES ET SIEGES D'ACCUEIL (COMMANDE PUBLIQUE / ACHATS) FOURNITURES 05/10/2022 13/10/2022 SAS ELLIPSE 06480 LA COLLE SUR LOUP
Marché à bons de commande sans minimum et avec un maximum 

annuel de 20 000,00

47.22 FOURNITURE DE MOBILIER DE BUREAU ET MOBILIER SCOLAIRE - LOT 4 - MOBILIER SCOLAIRE (VIE SCOLAIRE) FOURNITURES 05/10/2022 10/10/2022 SAS SAONOISE DE MOBILIERS 77200 TORCY
Marché à bons de commande sans minimum et avec un maximum 

annuel de 40 000,00

48.22 SURVEILLANCE (SSIAP 1) DE LA MEDIATHEQUE CHARLES NEGRE SERVICES 03/11/2022 03/11/2022 URBAN SECURIS SERVICES 84000 AVIGNON
Marché à bons de commande sans minimum et avec un maximum 

annuel de 60 000,00

49.22 FOURNITURE DE PRODRUITS ET MATERIEL D'ENTRETIEN - LOT 2 - BROSSERIE, ACCESSOIRES, PETIT MATERIEL FOURNITURES 03/11/2022 03/11/2022 SAS ORRU 83130 LA GARDE
Marché à bons de commande sans minimum et avec un maximum 

annuel de 20 000,00

50.22 FOURNITURE DE PRODRUITS ET MATERIEL D'ENTRETIEN - LOT 3 - PRODUITS OUATES, SACS POUBELLES FOURNITURES 03/11/2022 04/11/2022 PAREDES CSE MARSEILLE 13590 MEYREUIL
Marché à bons de commande sans minimum et avec un maximum 

annuel de 75 000,00

51.22 SERVICES D'IMPRESSIONS DIVERSES - LOT 9 -IMPRESSION DU JOURNAL MUNICIPAL D'INFORMATION "KIOSQUE" VILLE DE GRASSE SERVICES 07/11/2022 09/11/2022
IAPCA - LES IMPRESSIONS ARTISTIQUES DE LA 

CÔTE D'AZUR
83490 LE MUY

Marché à bons de commande sans minimum et avec un maximum 

annuel de 65 000,00

SMC 03 22 LOCATION ET MAINTENANCE D'IMPRIMANTES POUR LA VILLE DE GRASSE - MARCHE COMPLEMENTAIRE N°2 AU MARCHE 06.22 SERVICE 21/09/2022 21/09/2022 OLLIVIER SAS 06700 SAINT-LAURENT DU VAR 1078,00

42.22
FOURNITURE DE PRODUITS SANITAIRE - RELANCE LOT 1  MASQUES CHIRURGICAUX ET MASQUES FFP2

MARCHE SUBSEQUENT N°6 - Masques FFP2 pour le CCAS
FOURNITURES 19/09/2022 20/09/2022 SIECO 83300 DRAGUIGNAN 190,00  

Liste des marchés conclus de Septembre à Novembre 2022     

Ville de Grasse

Conformément à l'article L. 2122-22.4 du C.G.C.T. et en application de l'article L. 2122-23 du C.G.C.T.

MARCHES CONCLUS CONFORMEMENT A L'ARTICLE L.2124-2 ET R2124- 2 DU CODE DE LA COMMANDE PUBLIQUE

MARCHES CONCLUS CONFORMEMENT A L'ARTICLE L.2122-1 ET R2122- 7 DU CODE DE LA COMMANDE PUBLIQUE

MARCHES CONCLUS CONFORMEMENT A L'ARTICLE L2125-1, R.2162-1 à R,2162-6, R,2162-13 et R,2162-14 DU CODE DE LA COMMANDE PUBLIQUE

Ville de Grasse Service de la Commande Publique 
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CONVENTION DE  
PROJET URBAIN PARTENARIAL 

 
 
 
La présente convention est conclue entre : 
 
 
La société dénommée EDMP-PACA (Groupe Edouard Denis), société par action 
simplifiée au capital de 300 000 €, dont le siège social est à ABBEVILLE (80100) 2 rue 
Leday, résidence le Nouvel Hermitage, identifiée au SIREN sous le numéro 879726933 et 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés d’ABBEVILLE, agissant 
poursuites et diligences en la personne de son représentant légal en exercice y domicilié en 
cette qualité. 

                                         ci-après dénommée "le pétitionnaire" 
de première part, 

 
 
ET 
 
La COMMUNE DE GRASSE, identifiée sous le numéro SIREN N° 210 600 698 000 18, 
dont le siège est sis Place du Petit Puy – B.P. 12031 - 06131 GRASSE Cedex, représentée 
par son Maire en exercice, M. Jérôme VIAUD, agissant au nom et pour le compte de la 
commune en vertu d’une délibération du Conseil Municipal du 6 décembre 2022.  

 
                                ci-après dénommée "la Commune de GRASSE " 

                                                 de deuxième part, 
 

 
PREAMBULE 

 
 
Le Groupe Edouard Denis (EDMP-PACA) envisage, sur la Commune de GRASSE, la 
réalisation d'une opération de construction devant comprendre environ 44 logements, dont 
18 logements locatifs sociaux, représentant une surface de plancher de 2 849 m² environ, 
ci-après dénommée l'Opération. 
 
Cette opération prend place sur un terrain d'une superficie de 5700 m², 40 chemin de la 
Cavalerie, cadastré Section CD n° 68, 203, 204, 207, 208, 209, 210, 211, 233, 247 et 281. 
 
Cette opération rend nécessaire la réalisation par la Commune de GRASSE de travaux 
d’élargissement du chemin de la cavalerie ainsi que l’aménagement d’un carrefour à feux 
sur la jonction entre le chemin de la cavalerie et la route de la Marigarde. 
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La présente convention de projet urbain partenarial a pour objet de déterminer les travaux 
sur les équipements publics à réaliser par la Commune, leurs modalités de réalisation et les 
modalités de leur prise en charge financière par le pétitionnaire. 
 
 
 
Article 1 - Objet 
 
Cette opération doit permettre la réalisation de 44 logements dont 18 logements locatifs 
sociaux, soit une surface de plancher globale de l'ordre de 2 849 m2. 
 
A cet effet, le pétitionnaire a déposé une demande de permis de construire le 5 octobre 
2022. 
 
 
 
Article 2 - Périmètre du projet urbain partenarial 
 
Le périmètre d'application de la présente convention est le périmètre des parcelles 
précitées. 
 
 
 
Article 3 - Programme des équipements publics, terrains, coût prévisionnel  
 
Cette opération génère le besoin de travaux d’élargissement de la voirie du chemin de la 
Cavalerie afin de faciliter l’accès au site, pour un coût total prévisionnel de 70 000 € H.T. 
(hors frais d’études), ainsi que l’aménagement d’un carrefour à feux à la jonction du 
chemin de la Cavalerie et de la route de la Marigarde, pour un coût total prévisionnel de 
70 000 € HT. Le coût global des travaux d’aménagement rendus nécessaires par l’opération 
réalisée s’élève ainsi à un montant de 140 000 € HT. 

 
Les travaux d’élargissement du chemin de la Cavalerie comprennent notamment : 

o Le terrassement en masse et en tranchée à partir et au-dessus du niveau de la chaussée 
o La maçonnerie en agglomérés à bancher et en béton pour mur de soutènement 
o La préparation de la structure de chaussée et le revêtement des enrobés, 
o La construction d’un petit escalier pour l’accès au portillon des Floralies 
o Le marquage horizontal du cheminement piéton 

 
Les travaux d’aménagement d’un carrefour à feux comprennent notamment : 

o Le génie civil pour la réalisation des massifs et la pose des gaines et regards sous 
chaussée et la reprise des revêtements en enrobé 

o La fourniture et la pose d’équipement de signalisation lumineuse (feux tricolores), 
des câbles, des boucles de détection, de l’armoire de commande et de programmation 
et le comptage ENEDIS. 
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Article 4 - Nature et montant des participations 
 
Considérant que les travaux d’élargissement du chemin de la cavalerie, d’un montant estimé de 
70 000 € HT, sont rendus nécessaires par l'opération réalisée et qu’ils ne bénéficieront qu’au 
programme du pétitionnaire, celui-ci financera donc la réalisation de ces travaux à hauteur de 
100 % du montant H.T., soit un montant prévisionnel de participation de 70 000 €. 
 
Considérant que les travaux d’aménagement complet du carrefour à feux à la jonction du chemin 
de la Cavalerie, de la route de la Marigarde et de l’accès à la zone commerciale existante située 
en face du chemin de la Cavalerie, d’un montant estimé de 90 000 € HT, sont rendus nécessaires 
par l'opération immobilière et qu’ils ne sont réalisés qu’en raison de l’accroissement du flux 
d’entrées/sorties de véhicules sur le chemin de la Cavalerie lié au programme immobilier. Aussi, 
le pétitionnaire financera la réalisation des feux nécessaire à la sécurisation de l’entrée/sortie du 
chemin de la Cavalerie, à hauteur de 70 000€ H.T. ; les feux concernant l’accès à la zone 
commerciale existante située face au chemin de la Cavalerie, dont le coût estimatif s’élève à   
20 000€ HT, restant à la charge du gestionnaire de la zone commerciale. Ainsi, le pétitionnaire 
financera les travaux d’aménagement complet du carrefour à feux à hauteur de 78 % de son 
montant prévisionnel H.T, soit un montant de participation de 70 000€. 
 
La participation totale du pétitionnaire aux travaux d’aménagement de la Ville de Grasse sur les 
équipements publics ci-avant mentionnés s’élève donc à 140 000 €.  

 
La Ville de Grasse assurera la maîtrise d'ouvrage de ces travaux. 
 
Le pétitionnaire s’acquittera par ailleurs de la Participation Forfaitaire à l’Assainissement 
Collectif (PFAC) pour le réseau d’assainissement dont le montant n’est pas intégré dans le 
présent PUP. 

 
 
 

Article 5 - Modalités de paiement 
 
Il a été convenu entre la Commune de GRASSE et la société EDMP-PACA que la 
participation due au titre de la présente convention sera payée à la Commune de GRASSE 
sous réserve du caractère définitif de permis de construire de l’opération et de l’acquisition 
du terrain par EDMP-PACA, conformément à l'échéancier suivant : 

 
- Un premier versement de 28 000 € dans les 2 mois du caractère définitif du permis 

de construire de l'opération, correspondant à 20 % de la participation financière 
totale. 

- Un second versement de 84 000 € correspondant à 60 % de la participation 
financière totale, dans les 8 mois du caractère définitif du permis de construire de 
l'opération. 

- Un troisième versement du solde, soit 28 000 €, à la déclaration d'achèvement des 
travaux de l'immeuble. 

 
Le paiement de la participation financière s'effectuera par virement bancaire sur le budget 
général de la Ville de GRASSE. 

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20221206-2022-192-DE
Date de télétransmission : 07/12/2022
Date de réception préfecture : 07/12/2022



4 
 

 
 

Article 6 - Délai prévisionnel de réalisation des équipements publics 
 
La Commune de GRASSE s'engage à réaliser les travaux de réalisation des équipements 
définis ci-avant, sous réserve du caractère définitif du permis de construire de l'Opération 
et de l’acquisition du terrain par EDMP-PACA. 
 
La Commune de GRASSE s'engage à achever les travaux de réalisation des équipements 
définis ci-avant dans les 24 mois suivant le caractère définitif du permis de construire de 
l'Opération et sous réserve des versements indiqués à l’article 5. 
 
Ce délai pourra être modifié par avenants en cas de retards causés par des évènements 
extérieurs susceptibles de ralentir ou interrompre les travaux. 
 
 
 
Article 7 - Durée d'exonération de la part communale ou intercommunale de la taxe 
d'aménagement 
 
La durée d'exonération de la part communale de la taxe d'aménagement est de 10 ans 
(article L 332 - 11- 4 code de l'Urbanisme). 
 
L'exonération de la part communale de la taxe d'aménagement cessera de plein droit en cas 
de caducité des présentes.  
 
Le délai d'exonération de la part communale de la taxe d'aménagement court, 
conformément à l'article R 332-25-3 du code de l'Urbanisme, à compter du premier jour 
de l'affichage de la mention de la signature de la présente convention de PUP. 

 
 
 
Article 8 - Non réalisation des travaux / équipements par la Ville 
 
Si l'équipement public défini à l'article 3 n'a pas été achevé dans les délais prescrits par la 
présente convention, ou par avenants successifs, les sommes représentatives du coût des 
travaux non réalisés seront restituées à la société EDMP-PACA, sans préjudice 
d'éventuelles indemnités fixées par les juridictions compétentes. 
 
La taxe d'aménagement se substituerait alors au montant du PUP restant à payer en 
réfection des sommes déjà perçues. 
 

 
 

Article 9 - Non réalisation de l'opération 
 
La présente convention sera caduque, sans indemnité de part et d'autre, avec exonération 
de participation à la charge de la société EDMP-PACA si celui-ci devait renoncer, pour 
quelque raison que ce soit, aux travaux projetés. Les sommes éventuellement versées par 
le pétitionnaire lui seraient alors restituées. 
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Article 10 - Entrée en vigueur de la convention  
 
La présente convention est exécutoire à compter de l'affichage de la mention de sa 
signature en Mairie, ainsi que de la publication de cette mention au sein des recueils des 
actes administratifs de la Ville. 
 
Elle s'éteindra de manière tacite, hors dispositions de son article 7, dès lors que les 
participations dues auront été réglées à la Commune et que les équipements publics auront 
été réalisés et financés en totalité. 
 
 
 
Article 11 - Substitution 
 
Dans l'hypothèse où le permis de construire délivré en vue de la réalisation de l'opération 
se trouverait transféré à un tiers, ce dernier se trouverait de plein droit substitué au 
pétitionnaire dans le cadre de la présente convention à compter de la date de l'arrêté de 
transfert. 
 
Le pétitionnaire s'engage par ailleurs, lors de la cession des lots issus de l'opération, à 
annexer la présente convention et ses annexes à l'acte authentique de cession. 
 
 
 
Article 12 - Avenants 
 
Toutes modifications éventuelles des modalités d'exécution de la présente convention de 
projet urbain partenarial pourront faire l'objet d'avenants. 
 
Il est toutefois à noter que la durée d'exonération de la part communale ou intercommunale 
de la taxe d'aménagement stipulée à l'article 7 de la présente convention ne saurait en tout 
état de cause faire l'objet d'une prolongation à l'occasion de la conclusion d'un avenant. 
 
 
 
Article 13 - Bonne exécution 
 
Les parties veilleront à se tenir mutuellement informées, dans les meilleurs délais, de tout 
élément pouvant avoir une incidence sur l'exécution de la présente convention. 
 
 
 
Article 14 - Litiges 
 
Conformément au principe de loyauté, auquel les parties au présent contrat reconnaissent 
se soumettre sans réserve, tout différend relatif à la présente convention devra faire l'objet, 
au préalable, d'une tentative d'accord amiable entre les parties, qui portera sur l'ensemble 
des prétentions respectives de chacune des parties.  
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En cas d'échec de cette tentative de conciliation, un relevé de conclusions détaillera les 
réclamations litigieuses et les motifs du différend persistant.  
 
Ce relevé de conclusions sera notifié aux parties contractantes avant toute saisine de la 
juridiction compétente. 
 
 
 
Article 15 - Publicité 
 
Une mention de la signature de la présente convention ainsi que du lieu où elle peut être 
consultée sera affichée pendant un mois en Mairie. 
 
En outre, la mention de la signature de la convention sera publiée au recueil des actes 
administratifs. 

 
 
 
FAIT A 
LE 

 
 
  

Pour la société EDMP-PACA 
           
 
 
 
 
 
 

XXX 
            Directeur Général 

Pour la COMMUNE DE GRASSE 
Le Maire, 

 
 
 
 
 
 

Jérôme VIAUD 
Président de la Communauté 

d’Agglomération du Pays de Grasse 
Vice-président du Conseil 

départemental des Alpes-Maritimes 
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ÉTAT DESCRIPTIF DE DIVISION EN VOLUMES 

 
 
Article 1 - EXPOSE PREALABLE 
 
Dans le cadre de la gestion de son patrimoine immobilier, les futurs 
propriétaires ont décidé : 
 
1) De diviser l’ensemble immobilier ci-dessous désigné en QUATRE VOLUMES 
(à savoir les volumes ci-après désignés) afin d’organiser sur cet ensemble, un 
régime du sol hétérogène fondé sur une pluralité de volumes constituant pour 
chaque volume une propriété soit exclusive soit collective (telle qu’une 
copropriété ou autre mode de division de la propriété). 
 
La division a été ainsi établie de la manière suivante : 
 

- Volume numéro 1 : volume à usage du Domaine Public ; 

- Volume numéro 2 : volume destiné à être une cave ; 

 
- Volume numéro 3 : volume à usage de balcon ; 

 
- Volume numéro 4 : volume à usage du Domaine Public ; 

 
 

Et le tout sans préjudice de toute subdivision éventuelle ultérieure. 
 
 
2) D’établir les règles générales et les principes d’organisation applicables aux 
différents volumes ainsi créés, afin d’en assurer la coexistence, notamment par 
création de servitudes de droit privé, de règles générales d’utilisation et 
d’entretien du site et détermination des règles de répartition des charges entre 
les propriétaires des différents volumes de l’ensemble immobilier, 

 
 

Article 2 - DESIGNATION DE L'ENSEMBLE IMMOBILIER 
 

L'ensemble immobilier objet des présentes est situé Place Maximin 
Isnard à GRASSE. 

Le présent état descriptif de mise en copropriété concerne le lot A de 
cette propriété d’origine. Il est actuellement non cadastré. 

 
Remarque : la désignation cadastrale des parcelles formant l’assiette 

de la propriété d’origine se trouvera modifiée (après vérification et numérotation 
du DMPC par les services du Cadastre) par la création de nouveaux numéros 
parcellaires attribués à chacun des lots A, et surplus (en particulier le lot A objet 
des présentes). 
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Extrait cadastral (sans échelle) 
 

 
 
Sur le terrain ci-dessus désigné est édifié une cave en sous-sol, un 

balcon sur la Place Maximin Isnard à GRASSE. 
 
Tel et ainsi que l'ensemble immobilier existera, avec toutes ses aisances et 
dépendances, et tous droits de mitoyennetés et vues, et tous ensembles 
immobiliers y attachés, sans aucune exception ni réserve. 
 
Sont demeurés ci-joints et annexés après mention les plans de division en 
volumes suivants, dressés par le cabinet GEOTECH-CONSEILS, Géomètres-
Experts à ANTIBES sur fond de plan établi par le cabinet ABC Architectes, et 
permettant de visualiser les volumes et sous-volumes créés : 
- Plan du niveau 336.69m NGF à 339.58m NGF au 100ème ; 
- Plan du niveau 345.16m NGF à 348.29m NGF au 100ème ; 
- Plan de coupe au 150ème ; 
 
NOTA 1 : Les pièces graphiques ci-dessus listées sont indissociables de 
la présente pièce écrite avec laquelle elles forment un tout. 
 
NOTA 2 : les limites périmétriques de l’unité foncière figurées sur ces 
plans sont les limites présumées, à confirmer par bornage contradictoire. 
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Article 3 - ORIGINE DE PROPRIETE 
 
Voir actes notariés. 
 
 
Article 4 - SERVITUDES 
 
Le REQUERANT déclare qu’il n'a créé ni laissé acquérir aucune autre servitude 
et qu'à sa connaissance il n'en existe aucune autre que celles rapportées ci-
après dans une note ci-annexée qui concernent l’assiette foncière de 
l’ENSEMBLE IMMOBILIER. 
 

 
Article 5 - URBANISME ET CONTROLES TECHNIQUES, AUTORISATIONS 

ADMINISTRATIVES 
 

Sans objet. 
 

 
Article 6 - ÉTAT DESCRIPTIF DE DIVISION EN VOLUMES 

 
 

L’IMMEUBLE est divisé en volumes selon la désignation de l'état descriptif de 
division ci-après. 
 
Il est précisé quant à la désignation des volumes ce qui suit : 

 
o Que chaque volume est décrit dans sa composition, sa surface, 
sa partie basse, sa partie haute. 
o Que chacun des volumes ci-après, quand il ne supporte pas lui-
même un volume, est cependant toujours limité en surélévation à une 
cote “ NGF ” (Nivellement Général de la France) ci-après précisée. 
o Que les murs verticaux et les structures verticales séparant 
deux volumes sont mitoyens entre ces deux volumes. Le tout sans 
exception et parti pris différent résultant de la description des volumes 
ci-après effectuée dans les plans ci-annexés.  
o Que les cotes utilisées pour la définition des volumes : 

- en planimétrie sont des points communs en coordonnées 
Lambert 93 dont le listing par sous-volume est joint en annexe. 
- en altimétrie, sont des cotes NGF définies par rapport au 
nivellement de la France. 
Ces cotes sont des cotes moyennes. Aucun propriétaire de 
volume ne pourrait s’en prévaloir dans le cas où il apparaîtrait 
quelque différence due notamment aux pentes nécessaires à 
l’écoulement des eaux, au tassement de terrain et aux 
mouvements propres des constructions. 

o Qu’aucune servitude d’appui n’est créée sur les volumes qui 
supportent d’autres volumes. Cette servitude est limitée à la charge 
nécessaire pour supporter les constructions existantes. 
o Qu’à chacun des volumes ci-après désignés est attaché, en cas 
de destruction totale ou partielle de l’ensemble immobilier, le droit de 
réaliser des constructions et aménagements permis à l’intérieur des 
volumes, conformément à leur destination et à charge pour chacun des 
constructeurs de se conformer aux prescriptions administratives et à la 
législation en vigueur, ainsi qu’aux stipulations du cahier des charges 
établi entre les propriétaires des volumes. 
o Que chaque volume supportera ou bénéficiera selon le cas des 
diverses servitudes nécessaires au fonctionnement de l’ensemble, 
compte tenu de la division en volumes et notamment des servitudes 
d’appui, d’accrochage, de passage, de prospect, de vues, celles liées 
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aux réseaux, mitoyennetés, surplomb, et celles définies par le cahier 
des charges qui s’applique à l’ensemble. 
o Que le propriétaire de chacun des volumes demeure 
naturellement libre de soumettre son propre volume au régime de la 
copropriété en le fractionnant en parties privatives et parties 
communes. 

 
L’IMMEUBLE sera divisé en QUATRE (4) volumes, numérotés UN (1) à 
QUATRE (4) inclus. 
 
 

6-1. Principe de division : 
 
Les constructions édifiées dans les volumes ci-dessous définis seront soit 
superposées, soit contiguës, soit superposées et contiguës. 
 
Sous réserve des indications autres qui résulteraient de la définition de chaque 
volume telle que donnée dans l’état descriptif de division, le principe est : 

- que les limites des volumes ci-dessous décrits sont, en tout état de 
cause et après réalisation des constructions, dans les plans verticaux 
au minimum jusqu’au nu ou parement extérieur des murs, ceux-ci étant 
inclus. Toutefois, s’il s’agit des murs séparant deux volumes distincts 
également bâtis, la limite ira jusqu'à leur axe médian ; 

- que les limites horizontales sont précisées dans la description des 
volumes ; 

- que le volume de tréfonds, ou limites en partie basse, comprend les 
fondations et les structures de l’immeuble qui pourraient le traverser et 
sont par suite sa propriété. Ce volume sera tenu de supporter, s’il y a 
lieu, toutes structures d’appui et de soutènement nécessaires à la 
construction et à la stabilité de l’ensemble immobilier ; 

- que les superficies énoncées aux présentes ont été calculées sur plan 
et sont par suite approchées. Il s’agit des superficies des bases des 
volumes et non des superficies utiles ; 

 
 

6-2. Division en Volumes : 
 
VOLUME 1 : 
 
Le volume considéré est constitué comme suit et localisé par un liseré rose 
sur les plans dressés par le Cabinet GEOTECH CONSEILS, Géomètres-
Experts à ANTIBES annexés au présent document : 
 

- Volume 1: avec le droit d'y réaliser toute construction et 
aménagement, figurant sur le plan sous le numéro 1. 
La surface de base est de 33 mètres carrés environ. 
Sans limitation de profondeur ; 
La limite supérieure se situe à la cote NGF 336.69 m environ 
(niveau de dalle). 
 

 
VOLUME 2 : 
 
Le volume considéré est constitué comme suit et localisé par un liseré orange 
sur les plans dressés par le Cabinet GEOTECH CONSEILS, Géomètres-
Experts à ANTIBES annexés au présent document : 
 

- Volume 2: avec le droit d'y réaliser toute construction et 
aménagement, figurant sur le plan sous le numéro 2. 
La surface de base est supérieure à 33 mètres carrés environ. 
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- La limite inférieure se situe à la cote NGF 336.69 m environ. 
- La limite supérieure se situe à la cote NGF 339.58 m environ. 

 
 
 

VOLUME 3 : 
 
Le volume considéré est constitué comme suit et localisé par un liseré vert 
sur les plans dressés par le Cabinet GEOTECH CONSEILS, Géomètres-
Experts à ANTIBES annexés au présent document : 
 

- Volume 2:  
La surface de base est de 7 mètres carrés environ. 
La limite inférieure se situe à la cote NGF 345.16 m environ (sous 
dalle balcon) 
La limite supérieure se situe à la cote NGF 348.29 m environ. 
 

 
VOLUME 4 : 
 
Le volume considéré est constitué par la somme totale des sous-volumes 
partiels dont chacun est défini comme suit et localisé par un liseré bleu sur 
les plans dressés par le Cabinet GEOTECH CONSEILS, Géomètres-Experts à 
ANTIBES annexés au présent document : 
 

- Sous-volume 4-1: avec le droit d'y réaliser toute construction et 
aménagement, figurant sur le plan sous le numéro 4-1. 
La surface de base est de 33 mètres carrés environ. 
La limite inférieure se situe à la cote NGF 339.58 m environ. 
La limite supérieure se situe à la cote NGF 345.16 m environ. 
 

- Sous-volume 4-2: avec le droit d'y réaliser toute construction et 
aménagement, figurant sur le plan sous le numéro 4-2. 
La surface de base est de 26 mètres carrés environ. 
La limite inférieure se situe à la cote NGF 345.16 m environ. 
La limite supérieure se situe à la cote NGF 348.29 m environ. 
 

- Sous-volume 4-3: avec le droit d'y réaliser toute construction et 
aménagement, figurant sur le plan sous le numéro 4-3. 
La surface de base est de 33 mètres carrés environ. 
La limite inférieure se situe à la cote NGF 348.29 m environ. 
Sans limitation d’hauteur. 
 
 

6-3. Tableau récapitulatif 
 
L'état descriptif qui précède est résumé dans le tableau récapitulatif établi ci-
après conformément à l'article 71 du décret n° 55-1350 du 14 Octobre 1955, 
modifié par le décret n° 59-89 du 7 Janvier 1959, pris pour l'application du 
décret n° 55-22 du 4 Janvier 1955, portant réforme de la publicité foncière. 
 
 

Inférieure Supérieure

1 - 33 Domaine Public SLP 336,69

2 - 33 Cave 336,69 339,58

3 - 7 Balcon 345,16 348,29

4 4-1 33 Domaine Public 339,58 345,16

4,2 26 Domaine Public 345,16 348,29

4,3 33 Domaine Public 348,29 SLH

Consistance du volumeVolume Sous-volume
Surface de base 

(m²)

Hauteurs d'application

(Cotes altimétriques NGF)
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Définitions :  
- SLP : Sans limitation de Profondeur 
- SLH : Sans limitation de Hauteur 

 
 
Article 7 - SERVITUDES RECIPROQUES 
 
Les bâtiments ou ouvrages édifiés dans les volumes seront grevés et profiteront 
de toutes les servitudes nécessaires à leur coexistence, solidité, entretien, 
usage, vue, réparations et remplacements. 
Ces servitudes comprennent, sans que cette énumération soit limitative. 
 
 

1. Servitude de fonctionnement 
 
Chaque volume devra supporter le passage des canalisations, conduits, prises 
d’air, tuyauterie et réseaux divers, et ce compris les conduits d’évacuation des 
eaux de ruissellement (fluides, chauffage, électricité, PT, ventilations, etc.…) 
nécessaires au fonctionnement de l’immeuble, ainsi que l’existence et 
l’utilisation des éléments d’équipement de ceux-ci (trappe de visite, tampons de 
dégorgement, etc.…). 
 

2. Servitude d’entretien 
 
Chaque volume devra supporter l’exécution des réparations, travaux et 
opérations d’entretien nécessaires ou utiles aux éléments d’équipement 
passant dans son volume. 
 

3. Servitude de vues 
 
Les propriétaires de chaque volume devront supporter les vues directes ou 
obliques, quand bien même les ouvertures seraient placées des distances des 
limites séparatives inférieures aux distances réglementaires. 
 

 
 

Fait à Antibes, le 15 Avril 2021 
M. LANOY Luc 

Géomètre-Expert 
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DOSSIER : A20-056

COUPE AA'

2, Place Maximin Isnard
Cadastre : Section BE non cadastré

COMMUNE DE LA GRASSE

Etat descriptif de division en Volumes

NOTA

- SYSTEME DE COORDONNEES ALTIMETRIQUES : N.G.F (IGN 69) (+/- 10 cm)

RATTACHEMENT PLANIMETRIQUE ET ALTIMETRIQUE AU RESEAU GPS TERIA

Emprise du volume 1

LEGENDE

1-1 Numéro des volumes (ou sous-volumes)

Echelle : 1/150

REPRODUCTION RESERVEE, LOI DU 11 MARS 1957.
Etat des lieux en date de Juillet 2020

Nota : La précision du présent plan est directement liée à son échelle

Emprise du volume 2

Emprise du volume 3
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TRANCHE 1

DOSSIER : A20-056

2, Place Maximin Isnard
Cadastre : Section BE non cadastré

COMMUNE DE LA GRASSE

Etat descriptif de division en Volumes

Echelle : 1/100

REPRODUCTION RESERVEE, LOI DU 11 MARS 1957.

Etat des lieux en date de Juillet 2020
Nota : La précision du présent plan est directement liée à son échelle

2

NGF 336.69 à 339.58m
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2, Place Maximin Isnard
Cadastre : Section BE n°359

COMMUNE DE LA GRASSE

Etat descriptif de division en Volumes

Echelle : 1/100

REPRODUCTION RESERVEE, LOI DU 11 MARS 1957.

Etat des lieux en date de Juillet 2020

Nota : La précision du présent plan est directement liée à son échelle

DOSSIER : A20-056

TRANCHE 2
NGF 345.16 à 348.29m

3

4-2

FL / Info : A20-056_EDDV2_T2-2021.04.15.dwg
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Avenant 4 - Commune de Grasse - Site Martelly 

CONVENTION D’INTERVENTION FONCIÈRE 
SUR LE SITE MARTELLY 

 
AVENANT N° 4 

 
 

EN PHASE RÉALISATION 
 

Commune de Grasse 
Département des Alpes Maritimes 

 

Entre 
La Commune de Grasse représentée par son Maire, Monsieur Jérôme Viaud, dûment habilité à signer 
le présent avenant par délibération du Conseil Municipal en date du _____________, 

Désignée ci-après par «la COMMUNE» 

D’une part, 

Et 
L’Etablissement Public Foncier de Provence-Alpes-Côte d’Azur, établissement d’Etat à caractère 
industriel et commercial, dont le siège est à MARSEILLE (13 001) – Immeuble « Le Noailles », 62-64 La 
Canebière – représenté par sa Directrice Générale, Madame Claude BERTOLINO, dont le mandat a 
été renouvelé par arrêté ministériel du 27 juin 2018 et agissant en vertu de la délibération du Conseil 
d’Administration n° 2022/_______ en date du 29 novembre 2022. 

Désigné ci-après par les initiales «EPF».        

D’autre part, 

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20221206-2022-196-DE
Date de télétransmission : 07/12/2022
Date de réception préfecture : 07/12/2022



 Commune de Grasse 

2022- Annexe - Convention Martelly avenant 4.docx  2/3 

Préambule et objet de l’avenant 

 
Le quartier dénommé Martelly a été identifié comme secteur stratégique de renouvellement urbain du 
centre-ville de Grasse. La volonté est de lui donner une vocation économique très affirmée permettant 
le renforcement de l’attractivité du centre-ville. 

En mars 2012, il a été procédé à la création d’une Zone d’Aménagement Concerté sur ce secteur, dont 
le Maître d’Ouvrage est la SPL Pays de Grasse Développement en tant que concessionnaire sur le 
centre historique.  

La commune de Grasse a approuvé par délibération de son conseil municipal le 4 juillet 2013 le dossier 
de réalisation de la ZAC Martelly. Le projet d’aménagement et de constructibilité aboutira à la 
programmation suivante : 10 200 m² de surfaces commerciales/culturelles, 6 900 m² de surfaces 
logements dont 30 % de logements sociaux, 410 m² d’équipement, 680 places de stationnement,     
3 700 m² de jardins publics et 8 000 m² d’espaces publics et de circulations. 

Plusieurs avenants successifs ont été signés afin de mener à bien cette opération, permettant entre 
autres au préfet des Alpes-Maritimes de déclarer le projet d’utilité publique, par arrêté du                             
12 novembre 2014. 

En 2016, l’opération a été attribuée au promoteur concepteur piloté par Bouygues Immobilier.  

Une première tranche de cession a été réalisée en 2016.  

Le permis de construire de la 2ème tranche a été déposé en mars 2019. Ce permis de construire a fait 
l’objet d’un recours (gracieux puis contentieux), ce qui a retardé les travaux. Le Conseil d’Etat a acté le 
désistement du réquérant par ordonnance du 18 juin 2021. 

 

A ce jour, les parties envisagent une signature d’une nouvelle promesse de vente pour la fin de de 
l’année 2022.  

La signature d’un avenant n° 4 prorogeant d’un an la convention est donc nécessaire afin de mener 
l’opération à terme. 

 

 

CELA EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
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Article 1 – Durée de la convention 

(modifie l’article 11 de la convention d’origine et l’article 9 de l’avenant n° 1) 

Le présent avenant prolonge la durée de la convention jusqu’au 31 décembre 2023.  

Les périodes d’acquisitions et de portage s’achèvent au terme de la convention.   

 

Les autres articles de la convention d’origine restent inchangés. 

 

Fait à Marseille, le…………………………….  
En 2 exemplaires originaux 
 

Fait à Grasse, le…………………………….(1) 

  

L’Etablissement Public Foncier 
Provence Alpes Côte d’Azur 

représenté par sa Directrice Générale 

La Commune de Grasse 
représentée par son Maire, 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

Claude BERTOLINO (2) Jérôme VIAUD (2) 
  
(1) Signature à une date postérieure au contrôle de légalité de la délibération du Conseil Municipal  

 (2)  Parapher chaque bas de page 
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Convention DMO – Création d’un campus étudiant « vert » à Grasse 1 

 

      
 
 

 
CONVENTION DE DÉLÉGATION DE MAÎTRISE D'OUVRAGE 

 
AVENANT N° 2  

 

 
Entre les soussignés : 
 
 Monsieur Jérôme VIAUD, Président de la Communauté d'Agglomération 

du Pays de Grasse, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par 
délibération du conseil de communauté en date du 4 novembre 2021, 

 
ci-après dénommé « la CAPG», 
 
Et 
 
 Monsieur Jérôme VIAUD, Maire de Grasse, agissant en vertu des pouvoirs 

qui lui ont été délégués par délibération de son conseil municipal en date du              
9 novembre 2021, 
 
ci-après dénommé « la Commune », 
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Il a été convenu ce qui suit : 
 
 

 ARTICLE 1 – OBJET  

 
Par délibération du conseil de communauté en date du 1er avril 2021, la 

Communauté d'Agglomération du Pays de Grasse a décidé de confier la Maîtrise 
d’Ouvrage à la Commune de Grasse pour la réalisation du programme ci-après : 
 
 

CRÉATION D’UN CAMPUS UNIVERSITAIRE  
RUE DE L’ANCIEN PALAIS DE JUSTICE A GRASSE 

 
Le présent avenant a pour objet de modifier les modalités de répartition du plan de 
financement du projet « création d’un campus étudiant vert rue de l’ancien Palais de 
Justice à Grasse » en y intégrant notamment sur la partie dépenses, les incidences de 
l’envolée des prix et des aléas rencontrés. 
Sur la partie recettes, est également réajustée à la hausse la subvention de la Région 
CRET 2. 
 
L’enveloppe financière prévisionnelle pour la partie déléguée de la maîtrise d’ouvrage 
s’élève désormais à la somme de 7 864 681,95 € TTC contre 6 483 396, 75 € TTC 
dans la convention initiale.  
 
 

 

 ARTICLE 2 – MISSION DE LA COMMUNE  

 
o Inchangé 

 
 

 ARTICLE 3 – ENVELOPPE FINANCIÈRE PRÉVISIONNELLE  

 
o Inchangé 
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 ARTICLE 4 – MODE DE FINANCEMENT  

 
Il convient de modifier le plan de financement pour la partie déléguée de 

l’opération de la façon suivante :  
 
 
 
4-1 Financement 
 
Le financement de l’opération, en ce qui concerne la partie déléguée de la 

maîtrise d’ouvrage, sera assuré suivant le nouveau plan de financement 
prévisionnel suivant : 
 

 
 
Ce plan sera finalisé après l’obtention des diverses subventions et permettra de 

déterminer le montant de la part restant in fine à la charge de la Communauté. 
Le montant de l’emprunt nécessaire au financement de l’opération restera lui 
inchangé. 

 
Considérant que la Ville de Grasse étant la Collectivité qui a constaté et constatera 
l’ensemble des dépenses liées à l’opération, elle sera en charge du recouvrement de 
l’ensemble des subventions accordées par les partenaires institutionnels.    

 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT DELEGATION DE MAITRISE D'OUVRAGE 

   
COMPTE DEPENSES COMPTE RECETTES 

Etudes préalables 458103 96 052,68     

Bureau de contrôle 458103 32 000,00         

Mission CSPS 458103 11 000,00         
Assistance Maîtrise 

d'Ouvrage 458103 24 970,00         

Maître d'œuvre 458103 588 990,00         

Travaux 458103 5 800 888,95         

Subvention Etat DSIL         458203 506 938,15 
Subvention Région 

CRET 2         458203 2 888 771,00 

Subvention département         458203 1 920 000,00 

Emprunt         458203 456 610,20 

FCTVA (part Ville)         458203 131 499,66 

FCTVA (part CAPG)         458203 1 290 122,43 

CAPG         458203 666 598,01 

PENALITES         458203 4 142,50 

TOTAL HT   6 553 901,63   7 864 681,95 

TVA   1 310 780,33   0,00 

TOTAL TTC   7 864 681,95   7 864 681,95 
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4.2 Avances versées par la CAPG 
 

 La Communauté d'agglomération s’est engagée à verser des participations 
permettant de couvrir l’avancement du projet selon un échéancier d’un appel de fonds 
convenu entre les deux parties pour un montant de 2 150 000 €.  
  
  

 
4.3 Remboursement 
 
o Inchangé 

 
 

 4.4 Reversement subvention du Conseil Départemental 
 

 La subvention du Conseil Départemental prévue au plan de financement pour 
un montant de 1 920 000 € TTC sera directement perçue par la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Grasse, cette dernière devra être reversée à la Ville de 
Grasse sur la base des montants effectivement perçus. 
 
 Ces reversements viendront se cumuler avec les avances consenties par la 
CAPG pour les montants suivants : 

- Avances : 2 150 000 € ; 
- Reversement subvention Conseil Départemental : 1 920 000 €. 

 
 
 

 ARTICLE 5 – RÉMUNÉRATION DE LA DÉLÉGATION  

 
o Inchangé 
 

 

 ARTICLE 6 – CONTRÔLE FINANCIER ET COMPTABLE  

 
o Inchangé 

 
 

 ARTICLE 7 – CONTRÔLE ADMINISTRATIF ET TECHNIQUE  

 
o Inchangé 

 
 

 ARTICLE 8 – ACHÉVEMENT DE LA MISSION  

 
o Inchangé 
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 ARTICLE 9 – DURÉE DE LA CONVENTION  

 
o Inchangé 
 
 
 

 ARTICLE 10 – CAPACITE D’ESTER EN JUSTICE  

 
o Inchangé 

 
 

 ARTICLE 11 – ASSURANCES / RESPONSABILITE  

 
 

o Inchangé 
 
 

Fait à Grasse, le  
 
 

 
Pour la Commune de Grasse Pour la Communauté 

d’Agglomération du Pays 
 de Grasse 

 
 
 
La 1ère Adjojnte  Le Président 
Valérie COPIN  Jérôme VIAUD 
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ

 
 
 
 
 

COMMUNE dont la population est de 3500 habitants et plus - VILLE DE
GRASSE (1)

 
AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE  (2)

 
 
 

Numéro SIRET : 21060069800018
 
 

POSTE COMPTABLE : TRESORERIE DE GRASSE
 
 
 
 

M. 14
 
 

Décision modificative 4 (3)

Voté par nature

 
 

BUDGET : BUDGET PRINCIPAL GRASSE (4)
 
 

ANNEE 2022
 
 
 
 
 

(1) Indiquer la nature juridique et le nom de la collectivité ou de l’établissement (commune, CCAS, EPCI, syndicat mixte, etc).

(2) A renseigner uniquement pour les budgets annexes.

(3) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(4) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus
(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Elle n’a cependant pas à être produite par les services et activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les
autres communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous

forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets

ménagers (art. L. 2313-1 du CGCT).

(4) Ces états ne sont obligatoires que pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus

(art. L. 5211-36 du CGCT, art. L. 5711-1 du CGCT) et leurs établissements publics.

(5) Si la commune ou l’établissement décide d’attribuer des subventions dans le cadre du budget dans les conditions décrites à l’article L. 2311-7 du CGCT.

(6) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «   » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales

applicable aux associations syndicales autorisées.

(7) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE
06069

VILLE DE GRASSE
BUDGET PRINCIPAL GRASSE

DM 
2022

 

I – INFORMATIONS GENERALES   I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

51886
2082

 

 
 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.
(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strate

Fiscal Financier

39188486.00 65948501.00 1271.00 1304.00

 

Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)

1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 1158.00 1504.00
2 Produit des impositions directes/population 660.00
3 Recettes réelles de fonctionnement/population 1347.00 1639.00
4 Dépenses d’équipement brut/population 203.00 536.00
5 Encours de dette/population 1689.00 1370.00
6 DGF/population 90.00
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2) 57.48
8 Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2) 0.97
9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2) 0.15
10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2) 1.25

 

 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de
l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.
Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les
EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les
articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.
(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées
les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année
connue.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.
- avec (2) les programmes d’équipement.
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement.
- avec (3) vote formel sur chacun des chapitres.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (4) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 
 
IV – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (5).
 
 
V – Le présent budget a été voté (6) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement) ;

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(5) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1 ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
FONCTIONNEMENT

    DEPENSES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

RECETTES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

600 337,38 600 337,38

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT (3)

 
600 337,38

 
600 337,38

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y

compris le compte 1068)
1 002 615,60 1 002 615,60

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
1 002 615,60

 
1 002 615,60

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
1 602 952,98

 
1 602 952,98

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

011 Charges à caractère général 11 746 790,84 0,00 46 820,77 46 820,77 11 793 611,61

012 Charges de personnel, frais assimilés 35 836 250,60 0,00 88 000,00 88 000,00 35 924 250,60

014 Atténuations de produits 1 270 000,00 0,00 0,00 0,00 1 270 000,00

65 Autres charges de gestion courante 10 057 286,76 0,00 -16 820,77 -16 820,77 10 040 465,99

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 58 910 328,20 0,00 118 000,00 118 000,00 59 028 328,20

66 Charges financières 2 000 000,00 0,00 0,00 0,00 2 000 000,00

67 Charges exceptionnelles 473 084,86 0,00 13 899,29 13 899,29 486 984,15

68 Dotations provisions semi-budgétaires (4) 0,00   468 438,09 468 438,09 468 438,09

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles de fonctionnement 61 383 413,06 0,00 600 337,38 600 337,38 61 983 750,44

023 Virement à la section d'investissement  (5) 5 716 054,68   0,00 0,00 5 716 054,68

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 4 030 000,00   0,00 0,00 4 030 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement 9 746 054,68   0,00 0,00 9 746 054,68

TOTAL 71 129 467,74 0,00 600 337,38 600 337,38 71 729 805,12

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 71 729 805,12

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

013 Atténuations de charges 350 000,00 0,00 0,00 0,00 350 000,00

70 Produits services, domaine et ventes div 1 850 000,00 0,00 118 000,00 118 000,00 1 968 000,00

73 Impôts et taxes 55 776 220,00 0,00 0,00 0,00 55 776 220,00

74 Dotations et participations 7 209 626,00 0,00 0,00 0,00 7 209 626,00

75 Autres produits de gestion courante 1 090 000,00 0,00 0,00 0,00 1 090 000,00

Total des recettes de gestion courante 66 275 846,00 0,00 118 000,00 118 000,00 66 393 846,00

76 Produits financiers 984 000,00 0,00 0,00 0,00 984 000,00

77 Produits exceptionnels 328 000,00 0,00 468 438,09 468 438,09 796 438,09

78 Reprises provisions semi-budgétaires (4) 189 831,86   13 899,29 13 899,29 203 731,15

Total des recettes réelles de fonctionnement 67 777 677,86 0,00 600 337,38 600 337,38 68 378 015,24

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 425 000,00   0,00 0,00 425 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de fonctionnement 425 000,00   0,00 0,00 425 000,00

TOTAL 68 202 677,86 0,00 600 337,38 600 337,38 68 803 015,24

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 2 926 789,88

    =

  TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 71 729 805,12

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)
9 321 054,68

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou
de l’établissement.

 
(1) Cf. Modalités de vote I-B.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3)  Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
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(3)  Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(5)DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.
(6) Solde de l’opération  ou solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 RI 021+ RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 577 020,00 0,00 0,00 0,00 577 020,00

  204 Subventions d'équipement versées 840 000,00 0,00 0,00 0,00 840 000,00

  21 Immobilisations corporelles 1 765 389,58 0,00 0,00 0,00 1 765 389,58

  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 7 470 050,91 0,00 0,00 0,00 7 470 050,91

    Total des opérations d’équipement 4 550 974,11 0,00 0,00 0,00 4 550 974,11

  Total des dépenses d’équipement 15 203 434,60 0,00 0,00 0,00 15 203 434,60
  10 Dotations, fonds divers et réserves 187 146,00 0,00 0,00 0,00 187 146,00
  13 Subventions d'investissement 1 500,00 0,00 0,00 0,00 1 500,00
  16 Emprunts et dettes assimilées 16 466 317,00 0,00 0,00 0,00 16 466 317,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  26 Participat° et créances rattachées 450 000,00 0,00 0,00 0,00 450 000,00

  27 Autres immobilisations financières 52 000,00 0,00 0,00 0,00 52 000,00

  020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses financières 17 156 963,00 0,00 0,00 0,00 17 156 963,00

  45… Total des opé. pour compte de tiers(8) 5 639 130,41 0,00 1 002 615,60 1 002 615,60 6 641 746,01

  Total des dépenses réelles d’investissement 37 999 528,01 0,00 1 002 615,60 1 002 615,60 39 002 143,61

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 425 000,00   0,00 0,00 425 000,00

  041 Opérations patrimoniales (4) 750 000,00   0,00 0,00 750 000,00

  Total des dépenses d’ordre
d’investissement

1 175 000,00   0,00 0,00 1 175 000,00

  TOTAL 39 174 528,01 0,00 1 002 615,60 1 002 615,60 40 177 143,61

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 5 343 854,07

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 45 520 997,68

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement (hors 138) 2 764 197,00 0,00 0,00 0,00 2 764 197,00
  16 Emprunts et dettes assimilées (hors165) 14 566 317,00 0,00 0,00 0,00 14 566 317,00
  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 10 883,60 0,00 0,00 0,00 10 883,60

  Total des recettes d’équipement 17 341 397,60 0,00 0,00 0,00 17 341 397,60

  10 Dotations, fonds divers et réserves (hors
1068)

3 190 562,00 0,00 0,00 0,00 3 190 562,00

  1068 Excédents de fonctionnement
capitalisés (9)

5 653 780,44 0,00 0,00 0,00 5 653 780,44

  138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 260 000,00 0,00 0,00 0,00 260 000,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 265 000,00 0,00 0,00 0,00 265 000,00

  Total des recettes financières 9 369 342,44 0,00 0,00 0,00 9 369 342,44

  45… Total des opé. pour le compte de tiers
(8)

7 311 587,36 0,00 1 002 615,60 1 002 615,60 8 314 202,96

  Total des recettes réelles d’investissement 34 022 327,40 0,00 1 002 615,60 1 002 615,60 35 024 943,00

  021 Virement de la sect° de fonctionnement (4) 5 716 054,68   0,00 0,00 5 716 054,68

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 4 030 000,00   0,00 0,00 4 030 000,00
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Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  041 Opérations patrimoniales (4) 750 000,00   0,00 0,00 750 000,00

  Total des recettes d’ordre d’investissement 10 496 054,68   0,00 0,00 10 496 054,68

  TOTAL 44 518 382,08 0,00 1 002 615,60 1 002 615,60 45 520 997,68

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 45 520 997,68

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la commune ou de l’établissement.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (10)
9 321 054,68

 

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(5) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(9) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(10) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 
1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 46 820,77   46 820,77

012 Charges de personnel, frais assimilés 88 000,00   88 000,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante -16 820,77   -16 820,77

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 13 899,29 0,00 13 899,29
68 Dot. aux amortissements et provisions 468 438,09 0,00 468 438,09
71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 600 337,38 0,00 600 337,38

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 600 337,38

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

198 Neutral. amort. subv. équip. versées   0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 1 002 615,60 0,00 1 002 615,60
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 1 002 615,60 0,00 1 002 615,60

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 002 615,60
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 
2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 118 000,00   118 000,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00   0,00

74 Dotations et participations 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 468 438,09 0,00 468 438,09
78 Reprise sur amortissements et provisions 13 899,29 0,00 13 899,29
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 600 337,38 0,00 600 337,38

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 600 337,38

 

    INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

  10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

  15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

  16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaires)

0,00 0,00 0,00

  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00   0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (7) 0,00 0,00 0,00
  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
  26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

  28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

  29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00

  39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

  45… Opérations pour compte de tiers (5) 1 002 615,60 0,00 1 002 615,60

  481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

  49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   0,00 0,00

  59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00

  3… Stocks 0,00 0,00 0,00

  021 Virement de la sect° de fonctionnement   0,00 0,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

  Recettes d’investissement – Total 1 002 615,60 0,00 1 002 615,60

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

               AFFECTATION AU COMPTE 1068 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 002 615,60
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général 11 746 790,84 46 820,77 46 820,77

6042 Achats prestat° services (hors terrains) 66 786,08 0,00 0,00
60611 Eau et assainissement 370 000,00 0,00 0,00
60612 Energie - Electricité 2 527 691,46 0,00 0,00
60621 Combustibles 3 551,72 0,00 0,00
60622 Carburants 285 259,34 0,00 0,00
60623 Alimentation 22 505,40 0,00 0,00
60624 Produits de traitement 5 220,14 0,00 0,00
60628 Autres fournitures non stockées 57 465,19 0,00 0,00
60631 Fournitures d'entretien 159 634,27 0,00 0,00
60632 Fournitures de petit équipement 852 887,97 0,00 0,00
60633 Fournitures de voirie 46 937,47 0,00 0,00
60636 Vêtements de travail 133 094,94 0,00 0,00
6064 Fournitures administratives 50 613,00 0,00 0,00
6065 Livres, disques, ... (médiathèque) 83 647,11 0,00 0,00
6067 Fournitures scolaires 153 399,70 0,00 0,00
6068 Autres matières et fournitures 43 336,38 0,00 0,00
611 Contrats de prestations de services 1 692 037,76 0,00 0,00
6132 Locations immobilières 487 731,70 0,00 0,00
6135 Locations mobilières 235 460,02 0,00 0,00
614 Charges locatives et de copropriété 106 251,06 0,00 0,00
61521 Entretien terrains 173 842,44 0,00 0,00
615221 Entretien, réparations bâtiments publics 338 375,10 0,00 0,00
615231 Entretien, réparations voiries 301 088,71 0,00 0,00
61524 Entretien bois et forêts 18 475,19 0,00 0,00
61551 Entretien matériel roulant 97 106,65 0,00 0,00
61558 Entretien autres biens mobiliers 236 887,29 0,00 0,00
6156 Maintenance 441 295,85 0,00 0,00
6161 Multirisques 196 672,10 0,00 0,00
6168 Autres primes d'assurance 104 852,48 0,00 0,00
617 Etudes et recherches 87 511,94 0,00 0,00
6182 Documentation générale et technique 39 095,47 0,00 0,00
6184 Versements à des organismes de formation 48 116,00 0,00 0,00
6185 Frais de colloques et de séminaires 2 500,00 0,00 0,00
6188 Autres frais divers 39 740,56 0,00 0,00
6225 Indemnités aux comptable et régisseurs 10 000,00 0,00 0,00
6226 Honoraires 85 819,28 0,00 0,00
6227 Frais d'actes et de contentieux 68 252,05 0,00 0,00
6228 Divers 140 906,12 0,00 0,00
6231 Annonces et insertions 91 282,81 0,00 0,00
6232 Fêtes et cérémonies 359 802,15 16 820,77 16 820,77
6233 Foires et expositions 104 475,50 0,00 0,00
6236 Catalogues et imprimés 97 570,52 0,00 0,00
6237 Publications 75 000,00 0,00 0,00
6238 Divers 55 177,58 0,00 0,00
6241 Transports de biens 34 186,04 0,00 0,00
6247 Transports collectifs 246 171,03 30 000,00 30 000,00
6251 Voyages et déplacements 45 742,51 0,00 0,00
6256 Missions 14 676,26 0,00 0,00
6257 Réceptions 2 022,98 0,00 0,00
6261 Frais d'affranchissement 100 954,61 0,00 0,00
6262 Frais de télécommunications 149 138,05 0,00 0,00
627 Services bancaires et assimilés 11 935,54 0,00 0,00
6281 Concours divers (cotisations) 38 577,01 0,00 0,00
6282 Frais de gardiennage (églises, forêts, . 41 770,72 0,00 0,00
6283 Frais de nettoyage des locaux 20 336,00 0,00 0,00
6284 Redevances pour services rendus 20 479,44 0,00 0,00
62876 Remb. frais à un GFP de rattachement 10 000,00 0,00 0,00
6288 Autres services extérieurs 31 114,28 0,00 0,00
63512 Taxes foncières 370 000,00 0,00 0,00
6355 Taxes et impôts sur les véhicules 2 246,52 0,00 0,00
637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 10 083,35 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 35 836 250,60 88 000,00 88 000,00

6216 Personnel affecté par GFP de rattachemen 685 950,00 0,00 0,00
6218 Autre personnel extérieur 84 773,00 0,00 0,00
6331 Versement mobilité 332 887,00 0,00 0,00
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 95 831,00 0,00 0,00
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 247 144,00 0,00 0,00
6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 60 525,00 0,00 0,00
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Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

64111 Rémunération principale titulaires 17 049 670,00 88 000,00 88 000,00
64112 NBI, SFT, indemnité résidence 476 130,00 0,00 0,00
64118 Autres indemnités titulaires 4 085 557,00 0,00 0,00
64131 Rémunérations non tit. 2 920 631,00 0,00 0,00
64162 Emplois d'avenir 55 484,00 0,00 0,00
64168 Autres emplois d'insertion 322 800,00 0,00 0,00
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 3 581 062,00 0,00 0,00
6453 Cotisations aux caisses de retraites 5 063 925,00 0,00 0,00
6455 Cotisations pour assurance du personnel 242 100,00 0,00 0,00
6456 Versement au F.N.C. supplément familial 50 437,00 0,00 0,00
6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 211 837,00 0,00 0,00
6472 Prestations familiales directes 25 218,00 0,00 0,00
64731 Allocations chômage versées directement 201 750,00 0,00 0,00
6475 Médecine du travail, pharmacie 42 539,60 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 1 270 000,00 0,00 0,00

739115 Prélèvt au titre de l'article 55 loi SRU 700 000,00 0,00 0,00
739223 Fonds péréquation ress. com. et intercom 530 000,00 0,00 0,00
7396 Revers impôt/cercles,maisons jeux (CCAS) 40 000,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 10 057 286,76 -16 820,77 -16 820,77

6512 Droits d'utilisat°  informatique nuage 11 199,98 -3 520,77 -3 520,77
6518 Autres 86,78 0,00 0,00
6531 Indemnités 500 000,00 0,00 0,00
6533 Cotisations de retraite 50 000,00 0,00 0,00
6534 Cotis. de sécurité sociale - part patron 21 000,00 0,00 0,00
6535 Formation 6 636,00 0,00 0,00
6536 Frais de représentation du maire 5 000,00 0,00 0,00
6553 Service d'incendie 3 194 000,00 0,00 0,00
65548 Autres contributions 50 000,00 0,00 0,00
6556 Indemnités de logement aux instituteurs 10 000,00 0,00 0,00
657341 Subv. fonct. Communes du GFP 64 000,00 0,00 0,00
657348 Subv. fonct. Autres communes 136 000,00 0,00 0,00
657361 Subv. fonct. Caisse des écoles 60 000,00 0,00 0,00
657362 Subv. fonct. CCAS 3 400 000,00 0,00 0,00
6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 2 529 364,00 -13 300,00 -13 300,00
65888 Autres 20 000,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65 + 656)

58 910 328,20 118 000,00 118 000,00

66 Charges financières (b) 2 000 000,00 0,00 0,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 1 750 000,00 0,00 0,00
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 50 000,00 0,00 0,00
6688 Autres 200 000,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 473 084,86 13 899,29 13 899,29

6714 Bourses et prix 65 000,00 0,00 0,00
6718 Autres charges exceptionnelles gestion 237 832,98 0,00 0,00
673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 20 251,88 0,00 0,00
678 Autres charges exceptionnelles 150 000,00 13 899,29 13 899,29

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (6) 0,00 468 438,09 468 438,09

6865 Dot. prov. risques et charges financiers 0,00 468 438,09 468 438,09

022 Dépenses imprévues (e) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e

61 383 413,06 600 337,38 600 337,38

023 Virement à la section d'investissement 5 716 054,68 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) (9) 4 030 000,00 0,00 0,00

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 3 150 000,00 0,00 0,00
6812 Dot. amort. et prov. Charges à répartir 30 000,00 0,00 0,00
6862 Dot. amort. charges financ. à répartir 850 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

9 746 054,68 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 9 746 054,68 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

71 129 467,74 600 337,38 600 337,38

      +

    RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00
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Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

      =

    TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 600 337,38

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)
  Montant des ICNE de l’exercice 440 271,14  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 453 455,83  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 50 000,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(6) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges 350 000,00 0,00 0,00

6419 Remboursements rémunérations personnel 275 000,00 0,00 0,00
6459 Rembourst charges SS et prévoyance 75 000,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 1 850 000,00 118 000,00 118 000,00

70311 Concessions cimetières (produit net) 110 000,00 0,00 0,00
70321 Stationnement et location voie publique 40 000,00 0,00 0,00
70323 Redev. occupat° domaine public communal 105 000,00 0,00 0,00
70328 Autres droits stationnement et location 15 000,00 0,00 0,00
70383 Redevance de stationnement 300 000,00 0,00 0,00
70384 Forfait de post-stationnement 150 000,00 0,00 0,00
70388 Autres redevances et recettes diverses 100 000,00 0,00 0,00
704 Travaux 95 000,00 0,00 0,00
7062 Redevances services à caractère culturel 195 000,00 0,00 0,00
70632 Redevances services à caractère loisir 180 000,00 0,00 0,00
70688 Autres prestations de services 15 000,00 0,00 0,00
70845 Mise à dispo personnel communes du GFP 0,00 10 000,00 10 000,00
70846 Mise à dispo personnel GFP rattachement 30 000,00 15 000,00 15 000,00
70848 Mise à dispo personnel autres organismes 100 000,00 10 000,00 10 000,00
70871 Remb. frais par collectivité rattachemen 5 000,00 45 000,00 45 000,00
70876 Remb. frais par le GFP de rattachement 0,00 8 000,00 8 000,00
70878 Remb. frais par d'autres redevables 400 000,00 30 000,00 30 000,00
7088 Produits activités annexes (abonnements) 10 000,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 55 776 220,00 0,00 0,00

73111 Impôts directs locaux 35 360 000,00 0,00 0,00
73211 Attribution de compensation 14 513 220,00 0,00 0,00
73221 FNGIR 157 000,00 0,00 0,00
7333 Taxes funéraires 5 000,00 0,00 0,00
7336 Droits de place 15 000,00 0,00 0,00
7343 Taxes sur les pylônes électriques 31 000,00 0,00 0,00
7351 Taxe consommation finale d'électricité 1 250 000,00 0,00 0,00
7362 Taxes de séjour 230 000,00 0,00 0,00
7364 Prélèvement sur les produits des jeux 30 000,00 0,00 0,00
7368 Taxes locales sur la publicité extérieur 285 000,00 0,00 0,00
7381 Taxes additionnelles droits de mutation 3 900 000,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 7 209 626,00 0,00 0,00

7411 Dotation forfaitaire 3 991 810,00 0,00 0,00
74127 Dotation nationale de péréquation 629 861,00 0,00 0,00
744 FCTVA 116 955,00 0,00 0,00
7461 DGD 282 000,00 0,00 0,00
74718 Autres participations Etat 120 000,00 0,00 0,00
7472 Participat° Régions 10 000,00 0,00 0,00
7473 Participat° Départements 15 000,00 0,00 0,00
74741 Participat° Communes du GFP 70 000,00 0,00 0,00
74748 Participat° Autres communes 60 000,00 0,00 0,00
7478 Participat° Autres organismes 450 000,00 0,00 0,00
748313 Dotat° de compensation de la TP 30 000,00 0,00 0,00
74834 Etat - Compens. exonérat° taxes foncière 81 975,00 0,00 0,00
7488 Autres attributions et participations 1 352 025,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 1 090 000,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 875 000,00 0,00 0,00
757 Redevances versées par fermiers, conces. 215 000,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70 + 73 + 74 + 75 + 013

66 275 846,00 118 000,00 118 000,00

76 Produits financiers (b) 984 000,00 0,00 0,00

76232 Remb. intérêts emprunts GFP rattachement 62 000,00 0,00 0,00
76811 Sortie empr. risque avec IRA capital. 622 000,00 0,00 0,00
7688 Autres 300 000,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 328 000,00 468 438,09 468 438,09

7718 Autres produits except. opérat° gestion 150 000,00 0,00 0,00
7788 Produits exceptionnels divers 178 000,00 468 438,09 468 438,09

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (5) 189 831,86 13 899,29 13 899,29

7815 Rep. prov. charges fonctionnt courant 189 831,86 0,00 0,00
7865 Rep. prov. risques et charges financiers 0,00 13 899,29 13 899,29

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

67 777 677,86 600 337,38 600 337,38

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 425 000,00 0,00 0,00

722 Immobilisations corporelles 400 000,00 0,00 0,00
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Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 25 000,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 425 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

68 202 677,86 600 337,38 600 337,38

      +

    RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 600 337,38

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisation »).

(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 577 020,00 0,00 0,00

202 Frais réalisat° documents urbanisme 32 540,00 0,00 0,00
2031 Frais d'études 319 299,59 0,00 0,00
2033 Frais d'insertion 11 574,63 0,00 0,00
2051 Concessions, droits similaires 213 605,78 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 840 000,00 0,00 0,00

20422 Privé : Bâtiments, installations 840 000,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 1 765 389,58 0,00 0,00

2115 Terrains bâtis 26 792,53 0,00 0,00
2118 Autres terrains 49 207,47 0,00 0,00
2138 Autres constructions 240 000,00 0,00 0,00
2152 Installations de voirie 168 830,69 0,00 0,00
21568 Autres matériels, outillages incendie 61 990,05 0,00 0,00
21571 Matériel roulant 214 683,58 0,00 0,00
21578 Autre matériel et outillage de voirie 39 892,00 0,00 0,00
2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 125 757,54 0,00 0,00
2182 Matériel de transport 176 920,67 0,00 0,00
2183 Matériel de bureau et informatique 197 499,30 0,00 0,00
2184 Mobilier 204 538,61 0,00 0,00
2188 Autres immobilisations corporelles 259 277,14 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 7 470 050,91 0,00 0,00

2312 Agencements et aménagements de terrains 1 056 010,36 0,00 0,00
2313 Constructions 4 551 393,63 0,00 0,00
2315 Installat°, matériel et outillage techni 1 650 464,03 0,00 0,00
2316 Restauration collections, oeuvres d'art 127 434,00 0,00 0,00
2318 Autres immo. corporelles en cours 74 748,89 0,00 0,00
232 Immobilisations incorporelles en cours 10 000,00 0,00 0,00

928 Opération d’équipement n° 928 (5) 0,00 0,00 0,00

929 Opération d’équipement n° 929 (5) 4 550 974,11 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 15 203 434,60 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 187 146,00 0,00 0,00

10226 Taxe d'aménagement 24 146,00 0,00 0,00
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 163 000,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 1 500,00 0,00 0,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 1 500,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 16 466 317,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 10 763 317,00 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 85 000,00 0,00 0,00
166 Refinancement de dette 5 618 000,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 450 000,00 0,00 0,00

266 Autres formes de participation 450 000,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 52 000,00 0,00 0,00

275 Dépôts et cautionnements versés 52 000,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 17 156 963,00 0,00 0,00

454101 PERIL 16 PLACE AUX AIRES (6) 101 281,68 0,00 0,00

4541103 PERIL, 174 AVENUE PIERRE SEMARD 4 CH DES

CAPUCINS (6)
640,00 0,00 0,00

4541104 PERIL 37 BOULEVARD DU JEU DE BALLON (6) 919,64 0,00 0,00

4541109 PERIL 32 RUE TRACASTEL (6) 3 600,00 0,00 0,00

4541113 PERIL, 8 RUE DES SOEURS (6) 193 256,21 0,00 0,00

4541120 PERIL, 1 PLACE DE LA ROQUE (6) 24 041,50 0,00 0,00

4541123 TRAVAUX COMPTE DE TIERS -19 RUE MOUGINS

ROQUEFORT (6)
39 937,20 0,00 0,00

454145 PERIL, 3 RUE DE LA FONTETTE (6) 69 240,00 0,00 0,00

454195 PERIL, 1 PLACE SAINTE MARTHE (6) 1 320,00 0,00 0,00

454199 PERIL, 3 RUE PORTE NEUVE (6) 38 300,12 0,00 0,00

454201 PERIL 16, PLACE AUX AIRES (6) 100 000,00 0,00 0,00

458103 CAMPUS EX PALAIS DE JUSTICE (6) 4 728 856,70 1 002 615,60 1 002 615,60

458104 DMO PLACE DE LA MEDIATHEQUE (6) 337 737,36 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 5 639 130,41 1 002 615,60 1 002 615,60
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Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

TOTAL DEPENSES REELLES 37 999 528,01 1 002 615,60 1 002 615,60

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) 425 000,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur (8) 25 000,00 0,00 0,00

13911 Etat et établissements nationaux 25 000,00 0,00 0,00

  Charges transférées (9) 400 000,00 0,00 0,00

2313 Constructions 250 000,00 0,00 0,00
2315 Installat°, matériel et outillage techni 150 000,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (10) 750 000,00 0,00 0,00

2313 Constructions 500 000,00 0,00 0,00
2315 Installat°, matériel et outillage techni 250 000,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 1 175 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

39 174 528,01 1 002 615,60 1 002 615,60

    +

  RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  1 002 615,60

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RF 042.

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(10) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 2 764 197,00 0,00 0,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 960 000,00 0,00 0,00
1322 Subv. non transf. Régions 83 000,00 0,00 0,00
1323 Subv. non transf. Départements 607 000,00 0,00 0,00
1328 Autres subventions d'équip. non transf. 615 000,00 0,00 0,00
1342 Amendes de police non transférable 499 197,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 14 566 317,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 8 766 317,00 0,00 0,00
166 Refinancement de dette 5 800 000,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 10 883,60 0,00 0,00

2312 Agencements et aménagements de terrains 10 883,60 0,00 0,00
238 Avances versées commandes immo. incorp. 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 17 341 397,60 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 8 844 342,44 0,00 0,00

10222 FCTVA 2 355 562,00 0,00 0,00
10226 Taxe d'aménagement 600 000,00 0,00 0,00
10228 Autres fonds 135 000,00 0,00 0,00
10251 Dons et legs en capital 100 000,00 0,00 0,00
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 5 653 780,44 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 260 000,00 0,00 0,00

276351 Créance GFP de rattachement 260 000,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 265 000,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 9 369 342,44 0,00 0,00

454101 PERIL 16 PLACE AUX AIRES (5) 100 000,00 0,00 0,00

454201 PERIL 16, PLACE AUX AIRES (5) 101 281,68 0,00 0,00

4542103 PERIL, 174 AVENUE PIERRE SEMARD 4 CH DES

CAPUCINS (5)
640,00 0,00 0,00

4542104 PERIL, 37 BOULEVARD DU JEU DE BALLON (5) 919,64 0,00 0,00

4542109 PERIL 32 RUE TRACASTEL (5) 3 600,00 0,00 0,00

4542113 PERIL, 8 RUE DES SOEURS (5) 193 256,21 0,00 0,00

4542120 PERIL, 1 PLACE DE LA ROQUE (5) 24 041,50 0,00 0,00

4542123 TRAVAUX COMPTE DE TIERS -19 RUE MOUGINS

ROQUEFORT (5)
39 937,20 0,00 0,00

454245 PERIL, 3 RUE DE LA FONTETTE (5) 69 240,00 0,00 0,00

454295 PERIL, 1 PLACE SAINTE MARTHE (5) 1 320,00 0,00 0,00

454299 PERIL, 3 RUE PORTE NEUVE (5) 38 300,12 0,00 0,00

458203 CAMPUS EX PALAIS DE JUSTICE (5) 6 401 313,65 1 002 615,60 1 002 615,60

458204 DMO PLACE DE LA MEDIATHEQUE (5) 337 737,36 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 7 311 587,36 1 002 615,60 1 002 615,60

TOTAL RECETTES REELLES 34 022 327,40 1 002 615,60 1 002 615,60

021 Virement de la sect° de fonctionnement 5 716 054,68 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 4 030 000,00 0,00 0,00

2802 Frais liés à la réalisation des document 60 000,00 0,00 0,00

28031 Frais d'études 80 000,00 0,00 0,00

2804132 Subv. Dpt : Bâtiments, installations 120 000,00 0,00 0,00

28041641 IC : Bien mobilier, matériel 50 000,00 0,00 0,00

28041642 IC : Bâtiments, installations 40 000,00 0,00 0,00

280422 Privé : Bâtiments, installations 300 000,00 0,00 0,00

2804422 Sub nat privé - Bâtiments et installat° 60 000,00 0,00 0,00

28051 Concessions et droits similaires 300 000,00 0,00 0,00

28135 Installations générales, agencements, .. 20 000,00 0,00 0,00

28152 Installations de voirie 250 000,00 0,00 0,00

281568 Autres matériels, outillages incendie 15 000,00 0,00 0,00
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Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

281571 Matériel roulant 5 000,00 0,00 0,00

281578 Autre matériel et outillage de voirie 250 000,00 0,00 0,00

28158 Autres installat°, matériel et outillage 200 000,00 0,00 0,00

28182 Matériel de transport 350 000,00 0,00 0,00

28183 Matériel de bureau et informatique 350 000,00 0,00 0,00

28184 Mobilier 350 000,00 0,00 0,00

28188 Autres immo. corporelles 350 000,00 0,00 0,00

4817 Pénalités de renégociation de la dette 850 000,00 0,00 0,00

4818 Charges à étaler 30 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

9 746 054,68 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 750 000,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 600 000,00 0,00 0,00

2033 Frais d'insertion 150 000,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 10 496 054,68 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

44 518 382,08 1 002 615,60 1 002 615,60

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 002 615,60

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DF 042.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisations »).

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 928 (1)

LIBELLE : 
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 2 547 053,64 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 199 876,22 0,00 0,00 0,00 0,00

2112 Terrains de voirie 199 876,22 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 2 347 177,42 0,00 0,00 0,00 0,00

2312 Agencements et aménagements de

terrains

8 897,28 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 269 872,39 0,00 0,00 0,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 2 068 407,75 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 0,00

1322 Subv. non transf. Régions 0,00 0,00

1323 Subv. non transf. Départements 0,00 0,00

1328 Autres subventions d'équip. non transf. 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 929 (1)

LIBELLE : EQUIPEMENTS ET LOCAUX ASSOCIATIFS
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 21 678 871,09 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 219 243,49 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 134 349,40 0,00 0,00 0,00 0,00

2033 Frais d'insertion 15 759,09 0,00 0,00 0,00 0,00

2051 Concessions, droits similaires 69 135,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 1 896 746,20 0,00 0,00 0,00 0,00

2135 Installations générales, agencements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2152 Installations de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21568 Autres matériels, outillages incendie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 6 741,25 0,00 0,00 0,00 0,00

2161 Oeuvres et objets d'art 64 023,89 0,00 0,00 0,00 0,00

2162 Fonds anciens des bibliothèques et

musée

47 007,85 0,00 0,00 0,00 0,00

2183 Matériel de bureau et informatique 288 791,10 0,00 0,00 0,00 0,00

2184 Mobilier 909 093,39 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 581 088,72 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 19 562 881,40 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 16 445 526,73 0,00 0,00 0,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 2 863 337,41 0,00 0,00 0,00 0,00

2316 Restauration collections, oeuvres d'art 80 993,28 0,00 0,00 0,00 0,00

238 Avances versées commandes immo.

incorp.

173 023,98 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 0,00

1322 Subv. non transf. Régions 0,00 0,00

1323 Subv. non transf. Départements 0,00 0,00

1328 Autres subventions d'équip. non transf. 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

238 Avances versées commandes immo.

incorp.

0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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71 729 805325 000945 00058 0000282 000600 000397 000275 000100 00038 815 16929 932 636

2 926 79000000000002 926 790

68 803 015325 000945 00058 0000282 000600 000397 000275 000100 00038 815 16927 005 846

71 729 805241 612 46013 72855 1173 946 9652 475 0431 315 4632 214 6963 438 43144 229 92312 427 955

000000000000

71 729 805241 612 46013 72855 1173 946 9652 475 0431 315 4632 214 6963 438 43144 229 92312 427 955

45 520 99801 548 255000368 000655 000178 00009 605 83233 165 911

000000000000

45 520 99801 548 255000368 000655 000178 00009 605 83233 165 911

45 520 998491 9377 703 21923 312239 39566 4151 246 2631 021 150934 675128 81411 676 62521 989 192

5 343 85400000000005 343 854

40 177 144491 9377 703 21923 312239 39566 4151 246 2631 021 150934 675128 81411 676 62516 645 338

1 175 0000

16 645 33816 645 338

840 0000821 584000000018 416

14 363 43541 9376 134 95223 312239 39566 4151 246 263996 150934 675128 8144 535 500

39 002 144491 9377 553 21923 312239 39566 4151 246 263996 150934 675128 81410 676 62516 645 338

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE (1) A1

 

Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Dépenses réelles

- Equipements municipaux (2)

- Equip. non municipaux (c/204) (3)  
- Opérations financières

Dépenses d’ordre                    
Total dépenses de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé dépenses d’investissement

RECETTES

Total recettes de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé recettes d’investissement

 

FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé dépenses de fonctionnement

RECETTES

Total recettes de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé recettes  de fonctionnement

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicable à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Ou biens de la structure intercommunale.

(3) Ou biens ne relevant pas de la structure intercommunale.
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1 32001 320000000000

69 240069 240000000000

39 937039 937000000000

24 042024 042000000000

193 2560193 256000000000

3 60003 600000000000

9200920000000000

6400640000000000

101 2820101 282000000000

6 641 7460572 53600000006 069 2100

4 550 97404 357 6900000193 2840000

4 550 97404 357 6900000193 2840000

52 00000000000052 0000

450 000450 0000000000000

7 470 05101 372 25023 312218 40236 6901 231 018666 591785 608110 8143 025 3660

000000000000

1 765 3900208 93004 82929 72614 27364 202114 30718 0001 295 10216 021

840 0000821 584000000018 4160

577 02041 937196 081016 164097272 07334 7600215 0320

000000000000

16 466 317000000000016 466 317

1 5000000000001 5000

187 146024 14600000000163 000

000000000000

000000000000

39 002 144491 9377 553 21923 312239 39566 4151 246 263996 150934 675128 81410 676 62516 645 338

40 177 144491 9377 703 21923 312239 39566 4151 246 2631 021 150934 675128 81411 676 62516 645 338

 

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Total dépenses investissement

Dépenses réelles

010 Stocks

020 Dépenses imprévues

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

26 Participat° et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

Opérations d’équipement

929 EQUIPEMENTS ET LOCAUX

ASSOCIATIFS

Opérations pour compte de tiers

454101 PERIL 16 PLACE AUX AIRES

4541103 PERIL, 174 AVENUE PIERRE

SEMARD 4 CH DES CAPUCINS

4541104 PERIL 37 BOULEVARD DU JEU DE

BALLON

4541109 PERIL 32 RUE TRACASTEL

4541113 PERIL, 8 RUE DES SOEURS

4541120 PERIL, 1 PLACE DE LA ROQUE

4541123 TRAVAUX COMPTE DE TIERS -19

RUE MOUGINS ROQUEFORT

454145 PERIL, 3 RUE DE LA FONTETTE

454195 PERIL, 1 PLACE SAINTE MARTHE
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39 937039 937000000000

24 042024 042000000000

193 2560193 256000000000

3 60003 600000000000

9200920000000000

6400640000000000

101 282000000000101 2820

100 0000100 000000000000

8 314 2030471 25500000007 842 9480

260 000000000260 0000000

000000000000

10 88400000000010 8840

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

14 566 317000000000014 566 317

2 764 1970717 000000338 000295 000178 0000737 000499 197

8 844 342000000100 0000008 744 342

265 000000000000265 0000

000000000000

35 024 94301 188 255000338 000655 000178 00008 855 83223 809 856

45 520 99801 548 255000368 000655 000178 00009 605 83233 165 911

750 000000000000750 0000

425 0000150 000000025 00000250 0000

1 175 0000150 000000025 000001 000 0000

337 737000000000337 7370

5 731 4720000000005 731 4720

100 0000100 000000000000

38 300038 300000000000 38 30038 3000038 30038 300000000000000000000

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

454199 PERIL, 3 RUE PORTE NEUVE

454201 PERIL 16, PLACE AUX AIRES

458103 CAMPUS EX PALAIS DE JUSTICE

458104 DMO PLACE DE LA MEDIATHEQUE

Dépenses d’ordre

040 Opérat° ordre transfert entre sections

041 Opérations patrimoniales

 
RECETTES

Total recettes investissement

Recettes réelles

010 Stocks

024 Produits des cessions

d'immobilisations

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

26 Participat° et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

Opérations pour compte de tiers

454101 PERIL 16 PLACE AUX AIRES

454201 PERIL 16, PLACE AUX AIRES

4542103 PERIL, 174 AVENUE PIERRE

SEMARD 4 CH DES CAPUCINS

4542104 PERIL, 37 BOULEVARD DU JEU DE

BALLON

4542109 PERIL 32 RUE TRACASTEL

4542113 PERIL, 8 RUE DES SOEURS

4542120 PERIL, 1 PLACE DE LA ROQUE

4542123 TRAVAUX COMPTE DE TIERS -19

RUE MOUGINS ROQUEFORT
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350 000000000000350 0000

68 378 015325 000795 00058 0000282 000600 000372 000275 000100 00038 565 16927 005 846

68 803 015325 000945 00058 0000282 000600 000397 000275 000100 00038 815 16927 005 846

000000000000

4 030 0000000030 00000004 000 000

5 716 05500000000005 716 055

9 746 0550000030 00000009 716 055

468 438000000000468 4380

486 9840000055 000010 0000421 9840

2 000 00000000000002 000 000

000000000000

10 040 466050 000003 813 0001 945 864101 579270 0003 194 000666 0230

000000000000

1 270 000000000000570 000700 000

35 924 251055 484005 0500555 27983 764035 224 6740

11 793 612241 506 97613 72855 117128 915444 179658 6051 850 932244 4316 878 80411 900

61 983 750241 612 46013 72855 1173 946 9652 445 0431 315 4632 214 6963 438 43144 229 9232 711 900

71 729 805241 612 46013 72855 1173 946 9652 475 0431 315 4632 214 6963 438 43144 229 92312 427 955

750 000000000000750 0000

4 030 0000360 00000030 00000003 640 000

5 716 05500000000005 716 055

10 496 0550360 00000030 000000750 0009 356 055

337 737000000000337 7370

7 403 9290000000007 403 9290

38 300038 300000000000

1 32001 320000000000

69 240069 240000000000 69 24069 2400069 24069 240000000000000000000

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

454245 PERIL, 3 RUE DE LA FONTETTE

454295 PERIL, 1 PLACE SAINTE MARTHE

454299 PERIL, 3 RUE PORTE NEUVE

458203 CAMPUS EX PALAIS DE JUSTICE

458204 DMO PLACE DE LA MEDIATHEQUE

Recettes d’ordre

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

040 Opérat° ordre transfert entre sections

041 Opérations patrimoniales

 
FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de fonctionnement

Dépenses réelles

011 Charges à caractère général

012 Charges de personnel, frais assimilés

014 Atténuations de produits

022 Dépenses imprévues

65 Autres charges de gestion courante

656 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

66 Charges financières

67 Charges exceptionnelles

68 Dot. aux amortissements et

provisions

Dépenses d’ordre

023 Virement à la section

d'investissement

042 Opérat° ordre transfert entre sections

043 Opérat° ordre intérieur de la section

 
RECETTES

Total recettes de fonctionnement

Recettes réelles

013 Atténuations de charges
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000000000000

425 0000150 000000025 00000250 0000

425 0000150 000000025 00000250 0000

203 731000000000203 7310

796 438000000000796 4380

984 00000000062 000000922 000

1 090 0000000000001 090 0000

7 209 62625 000000282 000420 000120 000130 000030 0006 202 626

55 776 220300 0000000000035 595 00019 881 220

1 968 0000795 00058 00000180 000190 000145 000100 000500 0000 1 968 0000795 00058 00000180 000190 000145 000100 000500 0000

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

70 Produits des services, du domaine,

vente

73 Impôts et taxes

74 Dotations et participations

75 Autres produits de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits exceptionnels

78 Reprise sur amortissements et

provisions

Recettes d’ordre

042 Opérat° ordre transfert entre sections

043 Opérat° ordre intérieur de la section

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 0 – Services généraux des administrations publiques locales
 

 

(1) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée,

act° européen.

05

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 12 427 954,68 44 229 751,49 0,00 171,71 0,00 56 657 877,88

Dépenses de l’exercice 12 427 954,68 44 229 751,49 0,00 171,71 0,00 56 657 877,88

011 Charges à caractère général 11 900,00 6 878 632,49 0,00 171,71 0,00 6 890 704,20

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 35 224 674,00 0,00 0,00 0,00 35 224 674,00

014 Atténuations de produits 700 000,00 570 000,00 0,00 0,00 0,00 1 270 000,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 5 716 054,68 0,00 0,00 0,00 0,00 5 716 054,68

042 Opérat° ordre transfert entre sections 4 000 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 000 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 666 022,76 0,00 0,00 0,00 666 022,76

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 2 000 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000 000,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 421 984,15 0,00 0,00 0,00 421 984,15

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 468 438,09 0,00 0,00 0,00 468 438,09

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 29 932 635,88 38 815 169,24 0,00 0,00 0,00 68 747 805,12

Recettes de l’exercice 27 005 846,00 38 815 169,24 0,00 0,00 0,00 65 821 015,24

013 Atténuations de charges 0,00 350 000,00 0,00 0,00 0,00 350 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 250 000,00 0,00 0,00 0,00 250 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 500 000,00 0,00 0,00 0,00 500 000,00

73 Impôts et taxes 19 881 220,00 35 595 000,00 0,00 0,00 0,00 55 476 220,00

74 Dotations et participations 6 202 626,00 30 000,00 0,00 0,00 0,00 6 232 626,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 1 090 000,00 0,00 0,00 0,00 1 090 000,00

76 Produits financiers 922 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 922 000,00

77 Produits exceptionnels 0,00 796 438,09 0,00 0,00 0,00 796 438,09

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 203 731,15 0,00 0,00 0,00 203 731,15

Restes à réaliser – reports 2 926 789,88 0,00 0,00 0,00 0,00 2 926 789,88

SOLDE (2) 17 504 681,20 -5 414 582,25 0,00 -171,71 0,00 12 089 927,24
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(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

DEPENSES (2) 42 770 115,08 585 136,00 8 237,66 159 304,63 598 355,08 51 510,00 57 093,04 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 42 770 115,08 585 136,00 8 237,66 159 304,63 598 355,08 51 510,00 57 093,04 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 6 058 832,08 2 500,00 8 237,66 159 304,63 588 355,08 4 310,00 57 093,04 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais

assimilés

35 224 674,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 570 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante

26 186,76 582 636,00 0,00 0,00 10 000,00 47 200,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 421 984,15 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

468 438,09 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 38 670 169,24 0,00 0,00 10 000,00 20 000,00 0,00 115 000,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 38 670 169,24 0,00 0,00 10 000,00 20 000,00 0,00 115 000,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 350 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

250 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du

domaine, vente

360 000,00 0,00 0,00 10 000,00 20 000,00 0,00 110 000,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 35 590 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 30 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion

courante

1 090 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 796 438,09 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements

et provisions

203 731,15 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -4 099 945,84 -585 136,00 -8 237,66 -149 304,63 -578 355,08 -51 510,00 57 906,96 0,00 0,00
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(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 1 – Sécurité et salubrité publiques
 

(1) Libellé 11

Sécurité intérieure

12

Hygiène et salubrité publique

13

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 3 422 857,68 15 573,79 0,00 3 438 431,47

Dépenses de l’exercice 3 422 857,68 15 573,79 0,00 3 438 431,47

011 Charges à caractère général 228 857,68 15 573,79 0,00 244 431,47

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 3 194 000,00 0,00 0,00 3 194 000,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 100 000,00 0,00 0,00 100 000,00

Recettes de l’exercice 100 000,00 0,00 0,00 100 000,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 100 000,00 0,00 0,00 100 000,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -3 322 857,68 -15 573,79 0,00 -3 338 431,47

 

(1) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

DEPENSES (2) 0,00 0,00 224 247,68 3 198 610,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 224 247,68 3 198 610,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 224 247,68 4 610,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 3 194 000,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 100 000,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 100 000,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 100 000,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 -124 247,68 -3 198 610,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 2 – Enseignement - Formation
 

(1) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

26

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 1 171 015,21 0,00 16 713,76 0,00 1 026 967,47 0,00 2 214 696,44

Dépenses de l’exercice 0,00 1 171 015,21 0,00 16 713,76 0,00 1 026 967,47 0,00 2 214 696,44

011 Charges à caractère général 0,00 817 251,21 0,00 6 713,76 0,00 1 026 967,47 0,00 1 850 932,44

012 Charges de personnel, frais

assimilés

0,00 83 764,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 83 764,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante

0,00 270 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 270 000,00

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 130 000,00 0,00 0,00 0,00 145 000,00 0,00 275 000,00

Recettes de l’exercice 0,00 130 000,00 0,00 0,00 0,00 145 000,00 0,00 275 000,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du

domaine, vente

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 145 000,00 0,00 145 000,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 130 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 130 000,00

75 Autres produits de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Accusé de réception en préfecture
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(1) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

26

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 -1 041 015,21 0,00 -16 713,76 0,00 -881 967,47 0,00 -1 939 696,44

 

(1) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

DEPENSES (2) 447 314,81 693 878,47 29 821,93 750 000,00 272 830,03 0,00 4 137,44 0,00

Dépenses de l’exercice 447 314,81 693 878,47 29 821,93 750 000,00 272 830,03 0,00 4 137,44 0,00

011 Charges à caractère général 282 319,81 512 726,47 22 204,93 750 000,00 272 830,03 0,00 4 137,44 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 35 995,00 40 152,00 7 617,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 129 000,00 141 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 130 000,00 0,00 0,00 15 000,00 130 000,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 130 000,00 0,00 0,00 15 000,00 130 000,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 15 000,00 130 000,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 130 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -317 314,81 -693 878,47 -29 821,93 -735 000,00 -142 830,03 0,00 -4 137,44 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).
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(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 3 – Culture
 

(1) Libellé 30

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion

des patrimoine

33

Action culturelle

34

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 8 366,38 124 914,43 1 018 500,00 163 682,25 0,00 1 315 463,06

Dépenses de l’exercice 8 366,38 124 914,43 1 018 500,00 163 682,25 0,00 1 315 463,06

011 Charges à caractère général 8 366,38 123 119,60 463 537,00 63 582,25 0,00 658 605,23

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 315,60 554 963,00 0,00 0,00 555 278,60

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 1 479,23 0,00 100 100,00 0,00 101 579,23

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 180 000,00 197 000,00 20 000,00 0,00 397 000,00

Recettes de l’exercice 0,00 180 000,00 197 000,00 20 000,00 0,00 397 000,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 25 000,00 0,00 0,00 0,00 25 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 155 000,00 15 000,00 20 000,00 0,00 190 000,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 120 000,00 0,00 0,00 120 000,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 62 000,00 0,00 0,00 62 000,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -8 366,38 55 085,57 -821 500,00 -143 682,25 0,00 -918 463,06
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(1)

 

Libellé

Sous-fonction 31 Sous-fonction 32

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

313

Théâtres

314

Cinémas et

autres salles de

spectacles

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

DEPENSES (2) 71 408,70 0,00 0,00 53 505,73 340 729,53 632 001,82 10 766,20 35 002,45

Dépenses de l’exercice 71 408,70 0,00 0,00 53 505,73 340 729,53 632 001,82 10 766,20 35 002,45

011 Charges à caractère général 69 613,87 0,00 0,00 53 505,73 340 729,53 77 038,82 10 766,20 35 002,45

012 Charges de personnel, frais assimilés 315,60 0,00 0,00 0,00 0,00 554 963,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 1 479,23 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 155 000,00 0,00 0,00 25 000,00 125 000,00 72 000,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 155 000,00 0,00 0,00 25 000,00 125 000,00 72 000,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 25 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 155 000,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00 10 000,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 120 000,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 62 000,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 83 591,30 0,00 0,00 -28 505,73 -215 729,53 -560 001,82 -10 766,20 -35 002,45

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 4 – Sport et jeunesse
 

(1) Libellé 40

Services communs

41

Sports

42

Jeunesse

43

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 4 261,48 1 022 062,48 1 448 718,87 0,00 2 475 042,83

Dépenses de l’exercice 4 261,48 1 022 062,48 1 448 718,87 0,00 2 475 042,83

011 Charges à caractère général 4 261,48 264 562,48 175 354,87 0,00 444 178,83

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 30 000,00 0,00 30 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 752 500,00 1 193 364,00 0,00 1 945 864,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 5 000,00 50 000,00 0,00 55 000,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 600 000,00 0,00 600 000,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 600 000,00 0,00 600 000,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 180 000,00 0,00 180 000,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 420 000,00 0,00 420 000,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -4 261,48 -1 022 062,48 -848 718,87 0,00 -1 875 042,83
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(1) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

DEPENSES (2) 782 512,05 178 900,98 0,00 55 447,49 5 201,96 759 487,68 642 888,32 46 342,87

Dépenses de l’exercice 782 512,05 178 900,98 0,00 55 447,49 5 201,96 759 487,68 642 888,32 46 342,87

011 Charges à caractère général 30 012,05 178 900,98 0,00 50 447,49 5 201,96 34 487,68 124 524,32 16 342,87

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 752 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 700 000,00 493 364,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 5 000,00 0,00 25 000,00 25 000,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 180 000,00 420 000,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 180 000,00 420 000,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 180 000,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 420 000,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -782 512,05 -178 900,98 0,00 -55 447,49 -5 201,96 -579 487,68 -222 888,32 -46 342,87

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 5 – Interventions sociales et santé
 

(1) Libellé 51

Santé

52

Interventions sociales

53

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 100 469,25 3 846 495,68 0,00 3 946 964,93

Dépenses de l’exercice 100 469,25 3 846 495,68 0,00 3 946 964,93

011 Charges à caractère général 95 419,25 33 495,68 0,00 128 914,93

012 Charges de personnel, frais assimilés 5 050,00 0,00 0,00 5 050,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 3 813 000,00 0,00 3 813 000,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 282 000,00 0,00 0,00 282 000,00

Recettes de l’exercice 282 000,00 0,00 0,00 282 000,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 282 000,00 0,00 0,00 282 000,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 181 530,75 -3 846 495,68 0,00 -3 664 964,93
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(1) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52

510

Services

communs

511

Dispensaires, autres

établist sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Services

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

522

Act° pour l'enfance

et l'adolescence

523

Act° pour

personnes en

difficulté

524

Autres services

DEPENSES (2) 100 469,25 0,00 0,00 3 846 495,68 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 100 469,25 0,00 0,00 3 846 495,68 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 95 419,25 0,00 0,00 33 495,68 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 5 050,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 3 813 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 282 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 282 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 282 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 181 530,75 0,00 0,00 -3 846 495,68 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 6 – Famille
 

(1) Libellé 60

Services communs

61

Services en faveur des

personnes âgées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

65

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 1 301,94 0,00 0,00 53 814,66 0,00 55 116,60

Dépenses de l’exercice 0,00 1 301,94 0,00 0,00 53 814,66 0,00 55 116,60

011 Charges à caractère général 0,00 1 301,94 0,00 0,00 53 814,66 0,00 55 116,60

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine,

vente

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 -1 301,94 0,00 0,00 -53 814,66 0,00 -55 116,60

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20221206-2022-199-DE
Date de télétransmission : 07/12/2022
Date de réception préfecture : 07/12/2022



VILLE DE GRASSE - BUDGET PRINCIPAL GRASSE - DM - 2022

Page 46

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 7 – Logement
 

(1) Libellé 70

Services communs

71

Parc privé de la ville

72

Aide au secteur locatif

73

Aides à l'accession à la

propriété

74

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 13 727,74 0,00 0,00 0,00 0,00 13 727,74

Dépenses de l’exercice 13 727,74 0,00 0,00 0,00 0,00 13 727,74

011 Charges à caractère général 13 727,74 0,00 0,00 0,00 0,00 13 727,74

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 58 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 58 000,00

Recettes de l’exercice 58 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 58 000,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 58 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 58 000,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 44 272,26 0,00 0,00 0,00 0,00 44 272,26

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 8 – Aménagement et services urbains, environnement
 

(1) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

84

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 830 519,15 714 071,40 67 869,72 0,00 1 612 460,27

Dépenses de l’exercice 830 519,15 714 071,40 67 869,72 0,00 1 612 460,27

011 Charges à caractère général 775 035,15 714 071,40 17 869,72 0,00 1 506 976,27

012 Charges de personnel, frais assimilés 55 484,00 0,00 0,00 0,00 55 484,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 50 000,00 0,00 50 000,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 110 000,00 835 000,00 0,00 0,00 945 000,00

Recettes de l’exercice 110 000,00 835 000,00 0,00 0,00 945 000,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 150 000,00 0,00 0,00 150 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 110 000,00 685 000,00 0,00 0,00 795 000,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -720 519,15 120 928,60 -67 869,72 0,00 -667 460,27

 
(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

DEPENSES (2) 11 580,80 0,00 0,00 149 761,00 603 927,97 0,00 65 249,38

Accusé de réception en préfecture
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(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

Dépenses de l’exercice 11 580,80 0,00 0,00 149 761,00 603 927,97 0,00 65 249,38

011 Charges à caractère général 11 580,80 0,00 0,00 94 277,00 603 927,97 0,00 65 249,38

012 Charges de personnel, frais

assimilés

0,00 0,00 0,00 55 484,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 110 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 110 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du

domaine, vente

0,00 110 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements

et provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -11 580,80 110 000,00 0,00 -149 761,00 -603 927,97 0,00 -65 249,38
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(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

DEPENSES (2) 0,00 32 395,22 283 078,37 398 597,81 0,00 0,00 0,00 0,00 67 869,72

Dépenses de l’exercice 0,00 32 395,22 283 078,37 398 597,81 0,00 0,00 0,00 0,00 67 869,72

011 Charges à caractère général 0,00 32 395,22 283 078,37 398 597,81 0,00 0,00 0,00 0,00 17 869,72

012 Charges de personnel, frais

assimilés

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00

656 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 40 000,00 795 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 40 000,00 795 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 150 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine,

vente

0,00 40 000,00 645 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 7 604,78 511 921,63 -398 597,81 0,00 0,00 0,00 0,00 -67 869,72

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 9 – Action économique
 

(1) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture

et aux industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

97

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 23,90 0,00 0,00 0,00 23,90

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 23,90 0,00 0,00 0,00 23,90

011 Charges à caractère

général

0,00 0,00 0,00 0,00 23,90 0,00 0,00 0,00 23,90

012 Charges de personnel,

frais assimilés

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert

entre sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de

la section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements

et provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 25 000,00 15 000,00 0,00 0,00 285 000,00 0,00 0,00 0,00 325 000,00

Recettes de l’exercice 25 000,00 15 000,00 0,00 0,00 285 000,00 0,00 0,00 0,00 325 000,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert

entre sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de

la section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du

domaine, vente

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 15 000,00 0,00 0,00 285 000,00 0,00 0,00 0,00 300 000,00

74 Dotations et participations 25 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25 000,00

Accusé de réception en préfecture
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(1) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture

et aux industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

97

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

75 Autres produits de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur

amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 25 000,00 15 000,00 0,00 0,00 284 976,10 0,00 0,00 0,00 324 976,10

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 0 – Services généraux des administrations publiques locales
 

 

(1) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée,

act° européen.

05

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 21 989 191,79 11 676 624,93 0,00 0,00 0,00 33 665 816,72

Dépenses de l’exercice 16 645 337,72 11 676 624,93 0,00 0,00 0,00 28 321 962,65

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 250 000,00 0,00 0,00 0,00 250 000,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 750 000,00 0,00 0,00 0,00 750 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 163 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 163 000,00

13 Subventions d'investissement 0,00 1 500,00 0,00 0,00 0,00 1 500,00

16 Emprunts et dettes assimilées 16 466 317,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 466 317,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 215 032,02 0,00 0,00 0,00 215 032,02

204 Subventions d'équipement versées 0,00 18 415,59 0,00 0,00 0,00 18 415,59

21 Immobilisations corporelles 16 020,72 1 295 101,96 0,00 0,00 0,00 1 311 122,68

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 3 025 365,70 0,00 0,00 0,00 3 025 365,70

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 52 000,00 0,00 0,00 0,00 52 000,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 6 069 209,66 0,00 0,00 0,00 6 069 209,66

458103 CAMPUS EX PALAIS DE JUSTICE 0,00 5 731 472,30 0,00 0,00 0,00 5 731 472,30

458104 DMO PLACE DE LA MEDIATHEQUE 0,00 337 737,36 0,00 0,00 0,00 337 737,36

Restes à réaliser – reports 5 343 854,07 0,00 0,00 0,00 0,00 5 343 854,07

RECETTES (2) 33 165 911,12 9 605 831,89 0,00 0,00 0,00 42 771 743,01

Recettes de l’exercice 33 165 911,12 9 605 831,89 0,00 0,00 0,00 42 771 743,01

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 5 716 054,68 0,00 0,00 0,00 0,00 5 716 054,68

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 265 000,00 0,00 0,00 0,00 265 000,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 3 640 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 640 000,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 750 000,00 0,00 0,00 0,00 750 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 8 744 342,44 0,00 0,00 0,00 0,00 8 744 342,44

Accusé de réception en préfecture
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(1) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée,

act° européen.

05

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

13 Subventions d'investissement 499 197,00 737 000,00 0,00 0,00 0,00 1 236 197,00

16 Emprunts et dettes assimilées 14 566 317,00 0,00 0,00 0,00 0,00 14 566 317,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 10 883,60 0,00 0,00 0,00 10 883,60

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 7 842 948,29 0,00 0,00 0,00 7 842 948,29

454201 PERIL 16, PLACE AUX AIRES 0,00 101 281,68 0,00 0,00 0,00 101 281,68

458203 CAMPUS EX PALAIS DE JUSTICE 0,00 7 403 929,25 0,00 0,00 0,00 7 403 929,25

458204 DMO PLACE DE LA MEDIATHEQUE 0,00 337 737,36 0,00 0,00 0,00 337 737,36

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 11 176 719,33 -2 070 793,04 0,00 0,00 0,00 9 105 926,29

 

(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

DEPENSES (2) 11 419 927,92 0,00 0,00 228,00 121 930,72 0,00 134 538,29 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 11 419 927,92 0,00 0,00 228,00 121 930,72 0,00 134 538,29 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

250 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 750 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

1 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles

211 972,02 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 060,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

204 Subventions d'équipement

versées

18 415,59 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 1 178 223,24 0,00 0,00 228,00 116 650,72 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 2 888 607,41 0,00 0,00 0,00 5 280,00 0,00 131 478,29 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

52 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 6 069 209,66 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

458103 CAMPUS EX PALAIS DE

JUSTICE

5 731 472,30 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

458104 DMO PLACE DE LA

MEDIATHEQUE

337 737,36 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 9 605 831,89 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 9 605 831,89 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions

d'immobilisations

265 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 750 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

737 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 10 883,60 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 7 842 948,29 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

454201 PERIL 16, PLACE AUX AIRES 101 281,68 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

458203 CAMPUS EX PALAIS DE

JUSTICE

7 403 929,25 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

458204 DMO PLACE DE LA

MEDIATHEQUE

337 737,36 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -1 814 096,03 0,00 0,00 -228,00 -121 930,72 0,00 -134 538,29 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 1 – Sécurité et salubrité publiques
 

(1) Libellé 11

Sécurité intérieure

12

Hygiène et salubrité publique

13

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 128 814,30 0,00 0,00 128 814,30

Dépenses de l’exercice 128 814,30 0,00 0,00 128 814,30

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 18 000,00 0,00 0,00 18 000,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 110 814,30 0,00 0,00 110 814,30

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 11

Sécurité intérieure

12

Hygiène et salubrité publique

13

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -128 814,30 0,00 0,00 -128 814,30

 

(1) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

DEPENSES (2) 0,00 0,00 128 814,30 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 128 814,30 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 18 000,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 110 814,30 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 -128 814,30 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20221206-2022-199-DE
Date de télétransmission : 07/12/2022
Date de réception préfecture : 07/12/2022



VILLE DE GRASSE - BUDGET PRINCIPAL GRASSE - DM - 2022

Page 60

 

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 2 – Enseignement - Formation
 

(1) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

26

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 926 536,18 0,00 5 374,44 0,00 2 764,08 0,00 934 674,70

Dépenses de l’exercice 0,00 926 536,18 0,00 5 374,44 0,00 2 764,08 0,00 934 674,70

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 34 760,40 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 34 760,40

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 114 306,54 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 114 306,54

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 777 469,24 0,00 5 374,44 0,00 2 764,08 0,00 785 607,76

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 178 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 178 000,00

Recettes de l’exercice 0,00 178 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 178 000,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

26

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 178 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 178 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 -748 536,18 0,00 -5 374,44 0,00 -2 764,08 0,00 -756 674,70

 

(1) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

DEPENSES (2) 321 788,97 568 330,88 36 416,33 0,00 0,00 0,00 2 764,08 0,00

Dépenses de l’exercice 321 788,97 568 330,88 36 416,33 0,00 0,00 0,00 2 764,08 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 3 240,00 11 538,00 19 982,40 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 62 211,10 51 682,41 413,03 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 256 337,87 505 110,47 16 020,90 0,00 0,00 0,00 2 764,08 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 106 000,00 72 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 106 000,00 72 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 106 000,00 72 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -215 788,97 -496 330,88 -36 416,33 0,00 0,00 0,00 -2 764,08 0,00
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(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 3 – Culture
 

(1) Libellé 30

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion

des patrimoine

33

Action culturelle

34

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 33 024,72 90 535,72 897 462,62 126,88 0,00 1 021 149,94

Dépenses de l’exercice 33 024,72 90 535,72 897 462,62 126,88 0,00 1 021 149,94

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 25 000,00 0,00 0,00 0,00 25 000,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 1 500,00 70 573,00 0,00 0,00 72 073,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 46 986,10 17 089,31 126,88 0,00 64 202,29

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 33 024,72 17 049,62 616 516,65 0,00 0,00 666 590,99

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 193 283,66 0,00 0,00 193 283,66

929 EQUIPEMENTS ET LOCAUX ASSOCIATIFS 0,00 0,00 193 283,66 0,00 0,00 193 283,66

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 655 000,00 0,00 0,00 655 000,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 655 000,00 0,00 0,00 655 000,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 100 000,00 0,00 0,00 100 000,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 295 000,00 0,00 0,00 295 000,00

Accusé de réception en préfecture
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(1) Libellé 30

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion

des patrimoine

33

Action culturelle

34

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 260 000,00 0,00 0,00 260 000,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -33 024,72 -90 535,72 -242 462,62 -126,88 0,00 -366 149,94

 

 

(1)

 

Libellé

Sous-fonction 31 Sous-fonction 32

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

313

Théâtres

314

Cinémas et

autres salles de

spectacles

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

DEPENSES (2) 40 502,96 0,00 0,00 50 032,76 199 744,48 133 383,30 17 021,19 547 313,65

Dépenses de l’exercice 40 502,96 0,00 0,00 50 032,76 199 744,48 133 383,30 17 021,19 547 313,65

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 25 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 1 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 61 054,00 0,00 9 519,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 21 988,20 0,00 0,00 24 997,90 50,94 16 885,55 0,00 152,82

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 17 014,76 0,00 0,00 34,86 6 409,88 55 443,75 17 021,19 537 641,83

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 193 283,66 0,00 0,00 0,00

929 EQUIPEMENTS ET LOCAUX ASSOCIATIFS 0,00 0,00 0,00 0,00 193 283,66 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Accusé de réception en préfecture
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(1)

 

Libellé

Sous-fonction 31 Sous-fonction 32

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

313

Théâtres

314

Cinémas et

autres salles de

spectacles

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 360 000,00 0,00 295 000,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 360 000,00 0,00 295 000,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 295 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 260 000,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -40 502,96 0,00 0,00 -50 032,76 -199 744,48 226 616,70 -17 021,19 -252 313,65

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20221206-2022-199-DE
Date de télétransmission : 07/12/2022
Date de réception préfecture : 07/12/2022



VILLE DE GRASSE - BUDGET PRINCIPAL GRASSE - DM - 2022

Page 67

 

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 4 – Sport et jeunesse
 

(1) Libellé 40

Services communs

41

Sports

42

Jeunesse

43

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 1 155 937,08 90 326,30 0,00 1 246 263,38

Dépenses de l’exercice 0,00 1 155 937,08 90 326,30 0,00 1 246 263,38

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 972,00 0,00 0,00 972,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 8 665,65 5 607,52 0,00 14 273,17

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 1 146 299,43 84 718,78 0,00 1 231 018,21

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 338 000,00 30 000,00 0,00 368 000,00

Recettes de l’exercice 0,00 338 000,00 30 000,00 0,00 368 000,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 30 000,00 0,00 30 000,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 338 000,00 0,00 0,00 338 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Accusé de réception en préfecture
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(1) Libellé 40

Services communs

41

Sports

42

Jeunesse

43

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 -817 937,08 -60 326,30 0,00 -878 263,38

 

(1) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

DEPENSES (2) 13 757,18 1 105 177,00 0,00 37 002,90 0,00 58 859,94 14 895,20 16 571,16

Dépenses de l’exercice 13 757,18 1 105 177,00 0,00 37 002,90 0,00 58 859,94 14 895,20 16 571,16

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 972,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 4 626,78 3 014,29 0,00 1 024,58 0,00 356,58 5 250,94 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 9 130,40 1 101 190,71 0,00 35 978,32 0,00 58 503,36 9 644,26 16 571,16

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 338 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00

Recettes de l’exercice 0,00 338 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Accusé de réception en préfecture
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(1) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 338 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -13 757,18 -767 177,00 0,00 -37 002,90 0,00 -58 859,94 -14 895,20 13 428,84

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 5 – Interventions sociales et santé
 

(1) Libellé 51

Santé

52

Interventions sociales

53

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 23 450,99 42 964,14 0,00 66 415,13

Dépenses de l’exercice 23 450,99 42 964,14 0,00 66 415,13

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 23 450,99 6 274,61 0,00 29 725,60

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 36 689,53 0,00 36 689,53

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

Accusé de réception en préfecture
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(1) Libellé 51

Santé

52

Interventions sociales

53

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -23 450,99 -42 964,14 0,00 -66 415,13

 

(1) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52

510

Services

communs

511

Dispensaires, autres

établist sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Services

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

522

Act° pour l'enfance

et l'adolescence

523

Act° pour

personnes en

difficulté

524

Autres services

DEPENSES (2) 23 450,99 0,00 0,00 42 964,14 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 23 450,99 0,00 0,00 42 964,14 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 23 450,99 0,00 0,00 6 274,61 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 36 689,53 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20221206-2022-199-DE
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(1) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52

510

Services

communs

511

Dispensaires, autres

établist sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Services

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

522

Act° pour l'enfance

et l'adolescence

523

Act° pour

personnes en

difficulté

524

Autres services

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -23 450,99 0,00 0,00 -42 964,14 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 6 – Famille
 

(1) Libellé 60

Services communs

61

Services en faveur des

personnes âgées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

65

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 178 969,71 0,00 0,00 60 425,46 0,00 239 395,17

Dépenses de l’exercice 0,00 178 969,71 0,00 0,00 60 425,46 0,00 239 395,17

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 16 164,00 0,00 16 164,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 439,60 0,00 0,00 4 389,69 0,00 4 829,29

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 178 530,11 0,00 0,00 39 871,77 0,00 218 401,88

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 60

Services communs

61

Services en faveur des

personnes âgées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

65

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 -178 969,71 0,00 0,00 -60 425,46 0,00 -239 395,17

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 7 – Logement
 

(1) Libellé 70

Services communs

71

Parc privé de la ville

72

Aide au secteur locatif

73

Aides à l'accession à la

propriété

74

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 23 312,22 0,00 0,00 0,00 0,00 23 312,22

Dépenses de l’exercice 23 312,22 0,00 0,00 0,00 0,00 23 312,22

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 23 312,22 0,00 0,00 0,00 0,00 23 312,22

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 70

Services communs

71

Parc privé de la ville

72

Aide au secteur locatif

73

Aides à l'accession à la

propriété

74

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -23 312,22 0,00 0,00 0,00 0,00 -23 312,22

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 8 – Aménagement et services urbains, environnement
 

(1) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

84

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 244 718,60 7 458 500,11 0,00 0,00 7 703 218,71

Dépenses de l’exercice 244 718,60 7 458 500,11 0,00 0,00 7 703 218,71

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 150 000,00 0,00 0,00 150 000,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 24 146,00 0,00 0,00 0,00 24 146,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 51 018,63 145 062,54 0,00 0,00 196 081,17

204 Subventions d'équipement versées 0,00 821 584,41 0,00 0,00 821 584,41

21 Immobilisations corporelles 5 913,60 203 016,41 0,00 0,00 208 930,01

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 163 640,37 1 208 609,95 0,00 0,00 1 372 250,32

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 4 357 690,45 0,00 0,00 4 357 690,45

929 EQUIPEMENTS ET LOCAUX ASSOCIATIFS 0,00 4 357 690,45 0,00 0,00 4 357 690,45

Opérations pour compte de tiers 0,00 572 536,35 0,00 0,00 572 536,35

454101 PERIL 16 PLACE AUX AIRES 0,00 101 281,68 0,00 0,00 101 281,68

4541103 PERIL, 174 AVENUE PIERRE SEMARD 4 CH DES

CAPUCINS

0,00 640,00 0,00 0,00 640,00

4541104 PERIL 37 BOULEVARD DU JEU DE BALLON 0,00 919,64 0,00 0,00 919,64

4541109 PERIL 32 RUE TRACASTEL 0,00 3 600,00 0,00 0,00 3 600,00

4541113 PERIL, 8 RUE DES SOEURS 0,00 193 256,21 0,00 0,00 193 256,21

4541120 PERIL, 1 PLACE DE LA ROQUE 0,00 24 041,50 0,00 0,00 24 041,50

4541123 TRAVAUX COMPTE DE TIERS -19 RUE MOUGINS

ROQUEFORT

0,00 39 937,20 0,00 0,00 39 937,20

454145 PERIL, 3 RUE DE LA FONTETTE 0,00 69 240,00 0,00 0,00 69 240,00

454195 PERIL, 1 PLACE SAINTE MARTHE 0,00 1 320,00 0,00 0,00 1 320,00

454199 PERIL, 3 RUE PORTE NEUVE 0,00 38 300,12 0,00 0,00 38 300,12

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20221206-2022-199-DE
Date de télétransmission : 07/12/2022
Date de réception préfecture : 07/12/2022
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(1) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

84

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

454201 PERIL 16, PLACE AUX AIRES 0,00 100 000,00 0,00 0,00 100 000,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 1 548 254,67 0,00 0,00 1 548 254,67

Recettes de l’exercice 0,00 1 548 254,67 0,00 0,00 1 548 254,67

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 360 000,00 0,00 0,00 360 000,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 717 000,00 0,00 0,00 717 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 471 254,67 0,00 0,00 471 254,67

454101 PERIL 16 PLACE AUX AIRES 0,00 100 000,00 0,00 0,00 100 000,00

4542103 PERIL, 174 AVENUE PIERRE SEMARD 4 CH DES

CAPUCINS

0,00 640,00 0,00 0,00 640,00

4542104 PERIL, 37 BOULEVARD DU JEU DE BALLON 0,00 919,64 0,00 0,00 919,64

4542109 PERIL 32 RUE TRACASTEL 0,00 3 600,00 0,00 0,00 3 600,00

4542113 PERIL, 8 RUE DES SOEURS 0,00 193 256,21 0,00 0,00 193 256,21

4542120 PERIL, 1 PLACE DE LA ROQUE 0,00 24 041,50 0,00 0,00 24 041,50

4542123 TRAVAUX COMPTE DE TIERS -19 RUE MOUGINS

ROQUEFORT

0,00 39 937,20 0,00 0,00 39 937,20

454245 PERIL, 3 RUE DE LA FONTETTE 0,00 69 240,00 0,00 0,00 69 240,00

454295 PERIL, 1 PLACE SAINTE MARTHE 0,00 1 320,00 0,00 0,00 1 320,00

454299 PERIL, 3 RUE PORTE NEUVE 0,00 38 300,12 0,00 0,00 38 300,12

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -244 718,60 -5 910 245,44 0,00 0,00 -6 154 964,04

 

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20221206-2022-199-DE
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Date de réception préfecture : 07/12/2022
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(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

DEPENSES (2) 56 686,00 0,00 0,00 5 913,60 182 119,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 56 686,00 0,00 0,00 5 913,60 182 119,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

24 146,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 32 540,00 0,00 0,00 0,00 18 478,63 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 5 913,60 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 163 640,37 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

929 EQUIPEMENTS ET LOCAUX

ASSOCIATIFS

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

454101 PERIL 16 PLACE AUX AIRES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4541103 PERIL, 174 AVENUE PIERRE

SEMARD 4 CH DES

CAPUCINS

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4541104 PERIL 37 BOULEVARD DU

JEU DE BALLON

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4541109 PERIL 32 RUE TRACASTEL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4541113 PERIL, 8 RUE DES SOEURS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4541120 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20221206-2022-199-DE
Date de télétransmission : 07/12/2022
Date de réception préfecture : 07/12/2022
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(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

PERIL, 1 PLACE DE LA

ROQUE

4541123 TRAVAUX COMPTE DE TIERS

-19 RUE MOUGINS

ROQUEFORT

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

454145 PERIL, 3 RUE DE LA

FONTETTE

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

454195 PERIL, 1 PLACE SAINTE

MARTHE

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

454199 PERIL, 3 RUE PORTE NEUVE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

454201 PERIL 16, PLACE AUX AIRES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20221206-2022-199-DE
Date de télétransmission : 07/12/2022
Date de réception préfecture : 07/12/2022
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(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

454101 PERIL 16 PLACE AUX AIRES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4542103 PERIL, 174 AVENUE PIERRE

SEMARD 4 CH DES

CAPUCINS

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4542104 PERIL, 37 BOULEVARD DU

JEU DE BALLON

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4542109 PERIL 32 RUE TRACASTEL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4542113 PERIL, 8 RUE DES SOEURS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4542120 PERIL, 1 PLACE DE LA

ROQUE

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4542123 TRAVAUX COMPTE DE TIERS

-19 RUE MOUGINS

ROQUEFORT

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

454245 PERIL, 3 RUE DE LA

FONTETTE

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

454295 PERIL, 1 PLACE SAINTE

MARTHE

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

454299 PERIL, 3 RUE PORTE NEUVE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -56 686,00 0,00 0,00 -5 913,60 -182 119,00 0,00 0,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

DEPENSES (2) 0,00 47 610,97 1 490 892,14 81 072,91 5 838 924,09 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 0,00 47 610,97 1 490 892,14 81 072,91 5 838 924,09 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 150 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20221206-2022-199-DE
Date de télétransmission : 07/12/2022
Date de réception préfecture : 07/12/2022
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(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 58 522,54 0,00 86 540,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 821 584,41 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 157 573,97 45 442,44 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 47 610,97 1 124 795,63 35 630,47 572,88 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 4 357 690,45 0,00 0,00 0,00 0,00

929 EQUIPEMENTS ET LOCAUX

ASSOCIATIFS

0,00 0,00 0,00 0,00 4 357 690,45 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 572 536,35 0,00 0,00 0,00 0,00

454101 PERIL 16 PLACE AUX AIRES 0,00 0,00 0,00 0,00 101 281,68 0,00 0,00 0,00 0,00

4541103 PERIL, 174 AVENUE PIERRE

SEMARD 4 CH DES CAPUCINS

0,00 0,00 0,00 0,00 640,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4541104 PERIL 37 BOULEVARD DU JEU DE

BALLON

0,00 0,00 0,00 0,00 919,64 0,00 0,00 0,00 0,00

4541109 PERIL 32 RUE TRACASTEL 0,00 0,00 0,00 0,00 3 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4541113 PERIL, 8 RUE DES SOEURS 0,00 0,00 0,00 0,00 193 256,21 0,00 0,00 0,00 0,00

4541120 PERIL, 1 PLACE DE LA ROQUE 0,00 0,00 0,00 0,00 24 041,50 0,00 0,00 0,00 0,00

4541123 TRAVAUX COMPTE DE TIERS -19

RUE MOUGINS ROQUEFORT

0,00 0,00 0,00 0,00 39 937,20 0,00 0,00 0,00 0,00

454145 PERIL, 3 RUE DE LA FONTETTE 0,00 0,00 0,00 0,00 69 240,00 0,00 0,00 0,00 0,00

454195 PERIL, 1 PLACE SAINTE MARTHE 0,00 0,00 0,00 0,00 1 320,00 0,00 0,00 0,00 0,00

454199 PERIL, 3 RUE PORTE NEUVE 0,00 0,00 0,00 0,00 38 300,12 0,00 0,00 0,00 0,00

454201 PERIL 16, PLACE AUX AIRES 0,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 19 000,00 0,00 1 529 254,67 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 19 000,00 0,00 1 529 254,67 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 360 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 19 000,00 0,00 698 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20221206-2022-199-DE
Date de télétransmission : 07/12/2022
Date de réception préfecture : 07/12/2022
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(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 471 254,67 0,00 0,00 0,00 0,00

454101 PERIL 16 PLACE AUX AIRES 0,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4542103 PERIL, 174 AVENUE PIERRE

SEMARD 4 CH DES CAPUCINS

0,00 0,00 0,00 0,00 640,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4542104 PERIL, 37 BOULEVARD DU JEU DE

BALLON

0,00 0,00 0,00 0,00 919,64 0,00 0,00 0,00 0,00

4542109 PERIL 32 RUE TRACASTEL 0,00 0,00 0,00 0,00 3 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4542113 PERIL, 8 RUE DES SOEURS 0,00 0,00 0,00 0,00 193 256,21 0,00 0,00 0,00 0,00

4542120 PERIL, 1 PLACE DE LA ROQUE 0,00 0,00 0,00 0,00 24 041,50 0,00 0,00 0,00 0,00

4542123 TRAVAUX COMPTE DE TIERS -19

RUE MOUGINS ROQUEFORT

0,00 0,00 0,00 0,00 39 937,20 0,00 0,00 0,00 0,00

454245 PERIL, 3 RUE DE LA FONTETTE 0,00 0,00 0,00 0,00 69 240,00 0,00 0,00 0,00 0,00

454295 PERIL, 1 PLACE SAINTE MARTHE 0,00 0,00 0,00 0,00 1 320,00 0,00 0,00 0,00 0,00

454299 PERIL, 3 RUE PORTE NEUVE 0,00 0,00 0,00 0,00 38 300,12 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 -47 610,97 -1 471 892,14 -81 072,91 -4 309 669,42 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20221206-2022-199-DE
Date de télétransmission : 07/12/2022
Date de réception préfecture : 07/12/2022
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 9 – Action économique
 

(1) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture

et aux industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

97

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 491 937,41 0,00 0,00 0,00 491 937,41

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 491 937,41 0,00 0,00 0,00 491 937,41

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert

entre sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison :

affectat° (BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 41 937,41 0,00 0,00 0,00 41 937,41

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations

corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 450 000,00 0,00 0,00 0,00 450 000,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Accusé de réception en préfecture
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(1) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture

et aux industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

97

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert

entre sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison :

affectat° (BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations

corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 -491 937,41 0,00 0,00 0,00 -491 937,41

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE A2.1

 
A2.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N-1

Montant des remboursements N-1

Encours restant dû au 01/01/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

5191 Avances du Trésor            

5192 Avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            
00603212387/ 43652780424 (LTCA 08/11/2021 3 000 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            
-334 30/06/2005 14 493,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16543 (REVO-SG-16543) 26/07/2006 0,00 0,00 0,00 83 333,34 1 083 333,33

17666 (330) 10/12/2008 33 898,24 0,00 0,00 0,00 0,00

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   3 048 391,24 0,00 0,00 83 333,34 1 083 333,33

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article L. 2122-22 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au

compte 6618.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2

 
A2.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission

ou date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

        155 722 716,84                  

1641 Emprunts en euros (total)         143 222 716,84                  
0,00 0,000 0,000   -

0 032 483 T (000336) CREDIT FONCIER 19/11/2014 22/12/2014 22/03/2015 3 000 000,00 F FIXE 2,600 2,649 T C  O A-1

00601260322 (000337) CREDIT AGRICOLE 21/10/2016 24/12/2016 24/12/2017 2 900 000,00 F FIXE 0,700 0,700 A C  O A-1

00601274793 (000340) CREDIT AGRICOLE 02/01/2017 07/01/2017 07/04/2017 155 000,00 F FIXE 0,640 0,642 T P  O A-1

00601696685 (000341) CREDIT AGRICOLE 30/05/2018 04/06/2018 04/09/2018 1 246 235,38 V EURIBOR03M 0,279 0,826 T C  O A-1

00601847256 (000338) CREDIT AGRICOLE 15/10/2018 22/10/2018 22/01/2019 1 500 000,00 V MOYEURIBOR03M 0,350 1,528 T P  O A-1

00602059443 (000346) CREDIT AGRICOLE 10/05/2019 24/05/2019 06/05/2022 8 500 000,00 V MOYEURIBOR03M 0,350 0,225 X F  N A-1

00602603272 (000349) CREDIT AGRICOLE 16/07/2020 31/07/2020 31/10/2020 1 376 318,00 V EURIBOR03M 0,356 2,050 T C  O A-1

00602603288 (000350) CREDIT AGRICOLE 16/07/2020 31/08/2020 30/11/2020 224 170,31 F FIXE 0,450 0,522 T P  O A-1

00602823767 (000352) CREDIT AGRICOLE 25/01/2021 20/02/2021 20/02/2022 2 500 000,00 F FIXE 0,730 0,740 A P  O A-1

00603631322 (000359) CREDIT AGRICOLE 06/10/2022 17/10/2022 17/01/2023 3 000 000,00 F FIXE 2,780 2,824 T P  O A-1

0921/101/001 (000332) SG 04/09/2013 10/01/2014 10/04/2014 5 000 000,00 F FIXE 4,100 4,225 T C  O A-1

1036188 (000321) CDC 30/07/2004 01/08/2005 01/08/2006 1 311 433,19 V LIVRETA 4,950 2,881 A P  O A-1

1107/102/001 (000335) SG 14/10/2014 15/10/2014 15/01/2015 3 000 000,00 F FIXE 2,630 2,694 T C  O A-1

17666/005/001 (330) SG 10/12/2008 10/12/2012 10/03/2013 3 750 000,00 F FIXE 3,950 3,800 T C  O A-1

187673 (000334) CREDIT AGRICOLE 30/06/2005 03/11/2008 31/12/2008 4 250 000,00 F FIXE 4,690 4,844 T C  N A-1

2002-141 (003052) CE 15/10/2002 25/11/2005 25/02/2006 5 134 552,00 F FIXE 3,510 3,557 T P  O A-1

2002141 (000305) CE 25/12/2002 25/12/2002 25/03/2003 4 000 000,00 V EURIBOR03M 2,568 1,960 T P  O A-1

2005.028 (000318) CREDIT FONCIER 24/03/2005 25/12/2004 25/12/2005 3 500 000,00 C TAUX

STRUCTURES

4,750 4,055 A P  O B-4

2301/104/001 (000344) SG 22/05/2019 23/04/2021 23/07/2021 5 000 000,00 V EURIBOR03M 0,620 2,341 T C  O A-1

2302/103/001 (000345) SG 22/05/2019 15/07/2019 15/10/2019 1 394 113,33 V EURIBOR03M 0,720 2,092 T C  O A-1

5161567 (000339) CDC 17/11/2016 15/11/2017 01/03/2018 5 000 000,00 F FIXE 0,980 0,988 T P  O A-1

5197649 (000342) CDC 20/06/2018 27/06/2019 01/10/2019 2 000 000,00 F FIXE 1,580 1,588 T P  O A-1

5378108 (000351) CDC 24/07/2020 24/10/2020 01/02/2021 2 000 000,00 F FIXE 0,560 0,565 T P  O A-1

A1013698 (000333) CE 28/10/2013 20/12/2013 25/03/2014 4 000 000,00 F FIXE 4,000 4,062 T P  O A-1

A1018G49 (000343) CE 21/11/2018 25/11/2019 25/11/2020 3 000 000,00 V LIVRETA 0,800 2,177 A C  O A-1

A1021026 (000354) CE 23/03/2021 25/06/2021 25/06/2023 908 113,03 F FIXE 0,290 0,290 X F  O A-1

DD19700854 (000356) ARKEA 08/04/2022 29/04/2022 30/07/2022 2 900 000,00 V EURIBOR03M 0,710 3,574 T C  O A-1
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission

ou date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

Financement Intracting (000358 CDC 16/11/2021 08/06/2022 07/06/2023 766 317,00 F FIXE 0,250 0,250 A P  O A-1

MIN265959EUR (000326) RIVAGE INVESTMENT 27/07/2009 23/12/2010 01/10/2011 5 000 000,00 V EURIBOR03M 0,991 1,253 T P  O A-1

MIN982649EUR (000325) CAISSE FRANCAISE DE

FINANCEMENT LOCAL

07/04/2005 01/03/2007 01/03/2008 7 000 000,00 C TAUX

STRUCTURES

5,194 0,805 A P  O D-3

MIS504311EUR/001 (000322-1) CAISSE FRANCAISE DE

FINANCEMENT LOCAL

27/07/2015 01/08/2015 01/08/2016 7 154 758,70 F FIXE 3,350 3,399 A P  O A-1

MIS504311EUR/002 (000322-2) CAISSE FRANCAISE DE

FINANCEMENT LOCAL

27/07/2015 01/08/2015 01/08/2016 16 400 000,00 F FIXE 3,350 3,399 A P  O A-1

MIS504311EUR/003 (000322-3) CAISSE FRANCAISE DE

FINANCEMENT LOCAL

27/07/2015 01/08/2015 01/08/2016 6 000 000,00 F FIXE 3,350 3,399 A P  O A-1

MON211834EUR (000308) CAISSE FRANCAISE DE

FINANCEMENT LOCAL

19/06/2003 01/07/2003 01/06/2004 4 132 762,51 C TAUX

STRUCTURES

1,000 3,589 A P  O B-1

MON242512EUR (000324) CAISSE FRANCAISE DE

FINANCEMENT LOCAL

17/10/2006 20/10/2006 01/03/2007 4 000 000,00 F FIXE 3,910 4,026 T P  O A-1

MON531798EUR (000347) CAISSE FRANCAISE DE

FINANCEMENT LOCAL

22/05/2019 15/01/2020 01/05/2020 2 000 000,00 F FIXE 1,460 1,500 T C  O A-1

MON533669EUR (000348) LA BANQUE POSTALE 08/07/2020 31/07/2020 01/11/2020 3 178 378,44 F FIXE 0,740 0,742 T P  O A-1

MON537770EUR (000353) CAISSE FRANCAISE DE

FINANCEMENT LOCAL

12/03/2021 31/03/2021 01/07/2021 4 540 564,95 F FIXE 0,540 0,549 T C  O A-1

MON541032EUR (000357) CAISSE FRANCAISE DE

FINANCEMENT LOCAL

15/04/2022 04/05/2022 01/09/2022 2 500 000,00 F FIXE 1,700 1,742 T C  O A-1

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        12 500 000,00                  

16543/004/002 (16453-T002) SG 26/07/2006 31/12/2010 31/12/2011 10 000 000,00 F FIXE 4,250 5,238 A C  O A-1

16543/004/003 (16543-EONIA) SG 26/07/2006 27/09/2006 31/07/2026 2 500 000,00 V EONIA 3,128 1,596 X F  O A-1

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

        0,00                  

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission

ou date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

        0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total)         0,00                  

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  

Total général         155 722 716,84                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2

 
A2.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

  6 993 570,89   87 619 833,18         14 011 719,77 1 876 050,23 61 463,19 621 953,67

1641 Emprunts en euros (total)   6 993 570,89   83 869 833,18         13 261 719,77 1 743 638,20 61 463,19 621 634,10

O 0,00 A-1 0,00 0,00 TAUX

STRUCTURES

2,960 0,00 0,00 0,00 0,00

0 032 483 T (000336) N 0,00 A-1 1 950 000,00 12,98 F FIXE 2,600 150 000,00 49 237,50 0,00 1 300,00

00601260322 (000337) N 0,00 A-1 1 450 000,00 4,98 F FIXE 0,700 290 000,00 10 150,00 0,00 177,97

00601274793 (000340) N 0,00 A-1 32 783,96 1,02 F FIXE 0,640 26 206,16 147,00 0,00 9,83

00601696685 (000341) N 0,00 A-1 955 447,12 11,43 V EURIBOR03M 0,028 83 082,36 3 631,22 0,00 1 723,41

00601847256 (000338) N 0,00 A-1 1 281 635,91 16,81 V MOYEURIBOR03M 0,350 73 298,81 4 389,59 0,00 3 151,92

00602059443 (000346) N 0,00 A-1 5 800 000,00 0,00 V MOYEURIBOR03M 0,019 5 800 000,00 1 292,36 0,00 0,00

00602603272 (000349) N 0,00 A-1 1 290 298,12 18,58 V EURIBOR03M 0,344 68 815,90 7 185,81 0,00 5 155,12

00602603288 (000350) N 0,00 A-1 99 911,35 0,91 F FIXE 0,450 99 911,35 281,16 0,00 0,00

00602823767 (000352) N 0,00 A-1 2 500 000,00 19,14 F FIXE 0,730 116 551,85 18 250,00 0,00 15 015,72

00603631322 (000359) N 0,00 A-1 0,00 15,00 F FIXE 2,780 0,00 0,00 0,00 17 223,91

0921/101/001 (000332) N 0,00 A-1 2 416 666,46 7,03 F FIXE 4,100 333 333,36 95 258,55 0,00 19 693,28

1036188 (000321) N 0,00 A-1 307 763,78 3,58 V LIVRETA 0,950 75 853,18 2 923,75 0,00 2 381,69

1107/102/001 (000335) N 0,00 A-1 1 950 000,00 12,79 F FIXE 2,630 150 000,00 50 496,00 0,00 10 257,00

17666/005/001 (330) N 0,00 A-1 1 716 101,76 6,69 F FIXE 3,950 254 237,28 64 898,83 0,00 3 528,78

187673 (000334) N 0,00 A-1 985 507,00 4,00 F FIXE 4,690 246 376,00 42 440,82 0,00 96,29

2002-141 (003052) N 0,00 A-1 393 664,09 0,73 F FIXE 3,510 393 664,09 8 090,43 0,00 0,00

2002141 (000305) N 0,00 A-1 263 959,09 0,98 V EURIBOR03M 0,000 263 959,09 195,74 0,00 0,00

2005.028 (000318) O 764 821,54 F-6 764 821,54 2,98 C TAUX

STRUCTURES

2,000 242 607,98 29 001,61 13 492,73 203,08

2301/104/001 (000344) N 0,00 A-1 4 875 000,00 19,31 V EURIBOR03M 0,620 250 000,00 31 791,92 0,00 19 083,26

2302/103/001 (000345) N 0,00 A-1 1 237 275,55 17,54 V EURIBOR03M 0,720 69 705,68 8 841,12 0,00 5 307,38

5161567 (000339) N 0,00 A-1 3 737 345,40 10,92 F FIXE 0,980 323 435,12 35 310,28 0,00 2 870,43

5197649 (000342) N 0,00 A-1 1 729 142,21 12,50 F FIXE 1,580 123 482,11 26 435,09 0,00 6 305,12
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

5378108 (000351) N 0,00 A-1 1 905 216,03 18,83 F FIXE 0,560 95 314,75 10 447,37 0,00 1 676,55

A1013698 (000333) N 0,00 A-1 2 163 623,43 6,98 F FIXE 4,000 273 433,72 82 477,44 0,00 1 470,15

A1018G49 (000343) N 0,00 A-1 2 700 000,00 17,90 V LIVRETA 0,800 150 000,00 21 900,00 0,00 6 027,92

A1021026 (000354) N 0,00 A-1 908 113,03 1,48 F FIXE 0,290 0,00 2 633,52 0,00 51,21

DD19700854 (000356) N 0,00 A-1 0,00 20,00 V EURIBOR03M 0,710 72 500,00 12 155,88 0,00 11 633,04

Financement Intracting (000358 N 0,00 A-1 0,00 13,00 F FIXE 0,250 0,00 0,00 0,00 1 086,45

MIN265959EUR (000326) N 0,00 A-1 3 263 713,26 14,50 V EURIBOR03M 0,057 190 480,18 5 044,32 0,00 13 822,72

MIN982649EUR (000325) O 2 851 006,50 B-1 2 851 006,50 5,17 V TAUX

STRUCTURES

3,480 419 147,80 113 514,01 0,00 78 094,28

MIS504311EUR/001 (000322-1) N 0,00 A-1 5 682 971,61 13,58 F FIXE 3,350 289 967,77 193 023,71 0,00 76 782,89

MIS504311EUR/002 (000322-2) N 0,00 A-1 13 026 397,97 13,58 F FIXE 3,350 664 658,53 442 445,23 0,00 176 000,26

MIS504311EUR/003 (000322-3) N 0,00 A-1 4 765 755,32 13,58 F FIXE 3,350 243 167,77 161 870,20 0,00 64 390,34

MON211834EUR (000308) O 616 624,45 D-4 616 624,45 1,42 C TAUX

STRUCTURES

1,620 300 792,32 24 257,32 14 129,26 11 873,97

MON242512EUR (000324) N 0,00 A-1 1 307 734,07 4,92 F FIXE 3,910 241 598,89 48 270,35 0,00 3 589,62

MON531798EUR (000347) N 0,00 A-1 1 825 000,00 18,08 F FIXE 1,460 100 000,00 26 458,44 0,00 4 267,46

MON533669EUR (000348) O 2 761 118,40 A-1 2 761 118,40 6,58 F TAUX

STRUCTURES

2,960 352 979,36 61 032,98 33 841,20 48 316,10

MON537770EUR (000353) N 0,00 A-1 4 355 235,77 11,50 F FIXE 0,540 370 658,36 23 083,21 0,00 5 498,72

MON541032EUR (000357) N 0,00 A-1 0,00 19,73 F FIXE 1,700 62 500,00 24 775,44 0,00 3 568,23

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   3 750 000,00         750 000,00 132 412,03 0,00 319,57

16543/004/002 (16453-T002) N 0,00 A-1 2 666 666,67 4,00 F FIXE 4,750 666 666,67 128 425,93 0,00 263,89

16543/004/003 (16543-EONIA) N 0,00 A-1 1 083 333,33 4,58 V EONIA 3,128 83 333,33 3 986,10 0,00 55,68

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   6 993 570,89   87 619 833,18         14 011 719,77 1 876 050,23 61 463,19 621 953,67

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A2.3

 
A2.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon

le risque le plus élevé

(Pour chaque ligne,

indiquer le numéro de

contrat) (1)

Organisme prêteur

ou chef de file
Nominal (2)

Capital

restant dû

au 01/01/N

(3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux minimal (5) Taux maximal (6)
Coût de

sortie (7)

Taux maximal après couver- ture

éventu- elle (8)

Niveau

du

taux à

la date

de

vote

du

budget

(9)

Intérêts à

payer au

cours de

l’exercice

(10)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice (le

cas échéant)

(11)

% par

type

de 

taux

selon

le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux

variable simple

plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
MIN982649EUR

(000325)

CAISSE

FRANCAISE DE

FINANCEMENT

LOCAL

2 851 006,50

4 148 993,50

2 851 006,50

0,00

1 20,00 EURIBOR12M+0,05 EURIBOR12M+0,05 0,00 EURIBOR12M+0.95 3,480 113 514,01 0,00 3,25

TOTAL (B)   7 000 000,00 2 851 006,50           0,00     113 514,01 0,00 3,25

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3

ou multiplicateur

jusqu'à 5 capé (D)

                           

MON211834EUR

(000308)

CAISSE

FRANCAISE DE

FINANCEMENT

LOCAL

616 624,45

3 516 138,06

616 624,45

0,00

4 20,00 3.88 EURIBOR12M 242 559,88 2*(LIBORCHF12M) 1,620 24 257,32 14 129,26 0,70

TOTAL (D)   4 132 762,51 616 624,45           242 559,88     24 257,32 14 129,26 0,70

Multiplicateur jusqu'à 5

(E)

                           

TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de

structures (F)

                           

2005.028 (000318) CREDIT FONCIER 764 821,54

2 735 178,46

764 821,54

0,00

6 20,00 3.74 LIBORUSD12M 296 248,77 2+((EUROUSD-EUROCHF)*100-10.65) 2,000 29 001,61 13 492,73 0,87

TOTAL (F)   3 500 000,00 764 821,54           296 248,77     29 001,61 13 492,73 0,87
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Emprunts ventilés par

structure de taux selon

le risque le plus élevé

(Pour chaque ligne,

indiquer le numéro de

contrat) (1)

Organisme prêteur

ou chef de file
Nominal (2)

Capital

restant dû

au 01/01/N

(3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux minimal (5) Taux maximal (6)
Coût de

sortie (7)

Taux maximal après couver- ture

éventu- elle (8)

Niveau

du

taux à

la date

de

vote

du

budget

(9)

Intérêts à

payer au

cours de

l’exercice

(10)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice (le

cas échéant)

(11)

% par

type

de 

taux

selon

le

capital

restant

dû

TOTAL GENERAL   14 632

762,51

4 232 452,49           538 808,65     166 772,94 27 621,99 4,83

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A2.4

 
A2.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap

( )tunnel

Nombre de

produits
39 0 0 0 0  

% de l’encours 95,15 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 83 387 380,69 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
1 0 0 0 0  

% de l’encours 3,25 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 2 851 006,50 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 1 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,70 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 616 624,45 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        1

% de l’encours         0,87

Montant en euros         764 821,54

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A2.5

 
A2.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 01/01/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux variable simple (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux complexe (total) (2)   6 993 570,89         6 993 570,89       0,00 0,00 0,00

292242M / ST189/04

(SWAP308)

MON211834EUR

(000308)

616 624,45 01/06/2023 NATIXIS SWAP Taux 616 624,45 01/07/2003 01/06/2023 A 0,00 0,00 0,00

311269PL (SWAP318) 2005.028 (000318) 764 821,54 25/12/2024 FMS

Wertmanagement

SWAP Taux 764 821,54 25/12/2006 25/12/2024 A 0,00 0,00 0,00

685193M / ST10/06

(SWAP309)

MON533669EUR

(000348)

2 761 118,40 01/08/2028 NATIXIS SWAP Taux 2 761 118,40 01/02/2005 01/08/2028 T 0,00 0,00 0,00

685193M / ST10/06

(SWAP309)

??? 0,00 NATIXIS SWAP Taux 0,00 01/02/2005 01/08/2028 T 0,00 0,00 0,00

EXO-2768366-12770360

(SWAP325)

MIN982649EUR

(000325)

2 851 006,50 01/03/2027 SG SWAP Taux 2 851 006,50 01/03/2009 02/03/2026 A 0,00 0,00 0,00

Total   6 993 570,89         6 993 570,89       0,00 0,00 0,00

 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A2.5

 
A2.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           2 552 759,95 2 722 649,62    
292242M / ST189/04 (SWAP308) MON211834EUR (000308) TAUX STRUCTURES 1,620 TAUX STRUCTURES 3,880 96 347,58 757 939,06 B-1 D-4

311269PL (SWAP318) 2005.028 (000318) TAUX STRUCTURES 2,000 TAUX STRUCTURES 3,740 33 567,08 546 397,46 B-4 F-6

685193M / ST10/06 (SWAP309) MON533669EUR (000348) TAUX STRUCTURES 2,960 FIXE 4,680 170 119,60 1 418 313,10 A-1 A-1

685193M / ST10/06 (SWAP309) ??? TAUX STRUCTURES 2,960 FIXE 4,680 0,00 0,00 F-6 A-1

EXO-2768366-12770360 (SWAP325) MIN982649EUR (000325) TAUX STRUCTURES 3,480 TAUX STRUCTURES -0,450 2 252 725,69 0,00 A-1 B-1

Total           2 552 759,95 2 722 649,62    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A6.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES =A + B

I 11 060 463,00 0,00 II 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 10 848 317,00 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 10 763 317,00 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 85 000,00 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

212 146,00 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves      
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves      
10226 Taxe d'aménagement 24 146,00 0,00 0,00
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 163 000,00 0,00 0,00
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 25 000,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
III = I + II

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
D001 (3)

TOTAL
IV

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

11 060 463,00 3 053 307,92 5 343 854,07 19 457 624,99

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A6.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b V 13 361 616,68 0,00 VI 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 3 350 562,00 0,00 0,00

10222 FCTVA 2 355 562,00 0,00 0,00
10223 TLE 0,00 0,00 0,00
10226 Taxe d’aménagement 600 000,00 0,00 0,00
10228 Autres fonds 135 000,00 0,00 0,00
13146 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13156 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13246 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13256 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
276351 Créance GFP de rattachement 260 000,00 0,00 0,00

Ressources propres internes de l’année (b) (3) 10 011 054,68 0,00 0,00

15… Provisions pour risques et charges      
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
28… Amortissement des immobilisations      
2802 Frais liés à la réalisation des document 60 000,00 0,00 0,00
28031 Frais d'études 80 000,00 0,00 0,00
2804132 Subv. Dpt : Bâtiments, installations 120 000,00 0,00 0,00
28041641 IC : Bien mobilier, matériel 50 000,00 0,00 0,00
28041642 IC : Bâtiments, installations 40 000,00 0,00 0,00
280422 Privé : Bâtiments, installations 300 000,00 0,00 0,00
2804422 Sub nat privé - Bâtiments et installat° 60 000,00 0,00 0,00
28051 Concessions et droits similaires 300 000,00 0,00 0,00
28135 Installations générales, agencements, .. 20 000,00 0,00 0,00
28152 Installations de voirie 250 000,00 0,00 0,00
281568 Autres matériels, outillages incendie 15 000,00 0,00 0,00
281571 Matériel roulant 5 000,00 0,00 0,00
281578 Autre matériel et outillage de voirie 250 000,00 0,00 0,00
28158 Autres installat°, matériel et outillage 200 000,00 0,00 0,00
28182 Matériel de transport 350 000,00 0,00 0,00
28183 Matériel de bureau et informatique 350 000,00 0,00 0,00
28184 Mobilier 350 000,00 0,00 0,00
28188 Autres immo. corporelles 350 000,00 0,00 0,00

29… Prov. pour dépréciat° immobilisations      
39… Prov. dépréciat° des stocks et en-cours      
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices      
4817 Pénalités de renégociation de la dette 850 000,00 0,00 0,00
4818 Charges à étaler 30 000,00 0,00 0,00

49… Prov. dépréc. comptes de tiers      
59… Prov. dépréc. comptes financiers      
024 Produits des cessions d'immobilisations 265 000,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 5 716 054,68 0,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
VII = V + VI

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4)

Solde d’exécution
R001 (4)

Affectation
R1068 (4)

TOTAL
VIII
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Total
ressources

propres
disponibles

13 361 616,68 2 743 381,55 0,00 5 653 780,44 21 758 778,67

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres IV 19 457 624,99
Ressources propres disponibles VIII 21 758 778,67

Solde IX = VIII – IV (5) 2 301 153,68

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par  (1),
A , le
,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

 
 
Certifié exécutoire par  (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le
 

(1) Indiquer le maire ou le président de l’organisme.

(2) L’assemblée délibérante étant : .
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Convention cadre  

du conseil local en santé mentale de Grasse 

 

Article 1 – Préambule 

Le Conseil local en santé mentale (CLSM) est un espace de concertation et de coordination entre la 
Commune, les établissements de santé autorisés intervenant en psychiatrie, les professionnels de 
santé, les acteurs sociaux et médico-sociaux, les usagers, les aidants et tous les acteurs locaux 
concernés (police, justice, éducation, sport, etc.).  

Par le partage de constats, la concertation, la réflexion, et l'élaboration collective d'actions, le CLSM 
vise à favoriser le décloisonnement des politiques publiques menées au niveau local et ainsi, à favoriser 
l’amélioration de la santé mentale de la population et à améliorer l’insertion dans la commune des 

personnes vivant avec un trouble psychique. 

Article 2 – Argumentaire 

Le CLSM de Grasse est en fonctionnement effectif depuis la signature le 8 janvier 2020 de la 
convention d’Objectifs et de Moyens triennale, faisant suite à délibérations en Conseil municipal et en 
Conseil d’administration du CCAS en décembre 2019. 

Sa mise en œuvre issue d’une volonté conjointe partagée par la Ville et le CCAS de Grasse, le Centre 
Hospitalier de Grasse, l’Union NAtionale des Familles et Amis de Malades Psychiques 06 et l’Agence 
Régionale de Santé, vient ainsi conforter et consolider la dynamique de coopération sur les questions 
de santé mentale engagée sur le territoire grassois depuis plusieurs années. Cette dynamique menée 
en partenariat notamment avec le service de psychiatrie adultes du Centre Hospitalier de Grasse, 
l’inter secteur de pédopsychiatrie Grasse – Cannes, les usagers et familles, associe également 
différents partenaires médicaux sociaux du territoire.  

L’animation du dispositif est portée par le Centre Communal d’Action Sociale à raison d’1/2 équivalent 
temps plein assuré par la coordinatrice du dispositif Atelier Santé Ville.  

Malgré un lancement du dispositif CLSM concomitant avec le début de la crise sanitaire Covid 19, le 
CLSM de Grasse a pu s’installer progressivement avec la mise en place des différentes instances de 
gouvernance (comité de pilotage, comité technique, assemblée plénière), le renforcement de la 
dynamique d’acteurs, des transversalités (internes et externes) et de la démarche de développement 
de réseau. 
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Ainsi, différents groupes de travail et activités ont pu être mis en œuvre sur la période 2020/2022 : 

 Le groupe de travail « Promotion de la santé mentale », associant une quinzaine de partenaires 
autour de la coordination des Semaines d’Information sur la Santé Mentale avec en particulier la 
création d’une exposition 3 en 1 « Ensemble contre les discriminations » et d’un padlet de 
l’exposition.  

 Le groupe de travail « Etudes de situations complexes », associant une quarantaine de 
partenaires et ayant abouti à l’élaboration du Dispositif d’Appui à l’Analyse et à l’Accompagnement 
des Situations Complexes et à sa validation lors des derniers Comité de pilotage et Assemblée 
plénière. Les séances vont être mise en œuvre à partir du 2nd semestre 2022.  

 L’appui au déploiement local du dispositif national de formation à la prévention et au repérage de 
la crise suicidaire. Ainsi, une quarantaine de partenaires a pu être formée sur le territoire grassois, 
et un temps inter modules complémentaire a pu être organisé, associant les partenaires formés 
sur les différentes sessions.  

Des orientations thématiques complémentaires pour les prochains mois ont été définies lors du 
dernier Comité de pilotage et de l’Assemblée plénière du 19 mai qui a réuni 79 partenaires locaux.  
D’une part, le déploiement d’un plan de sensibilisation/formation aux questions de santé mentale avec 
la poursuite de l’appui à la mise en œuvre du dispositif national de formation à la prévention et au 
repérage de la crise suicidaire,  l’organisation de séances de sensibilisation en direction des quartiers 
prioritaires Politique de la ville, l’engagement de la ville de Grasse dans la formation Premiers Secours 
en Santé Mentale (formation en interne d’un formateur PSSM en vue de former les agents de la 
collectivité) 
D’autre part, la constitution d’un nouveau groupe de travail « Santé Mentale et logement », en 
coopération avec le service logement de la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse.  
Enfin, la constitution d’un groupe de travail concernant l’articulation avec les mandataires judiciaires et 
associations tutélaires.  

 
Le CLSM s’assure de la participation d’un nombre suffisant de personnes utilisatrices du système de 
santé mentale/usagers afin que leur point de vue soit entendu et pris en compte. 

Le CLSM facilite la connaissance des bonnes pratiques en santé mentale issues des recommandations 
de la HAS en les diffusant et en organisant des débats. Le CLSM favorise l’implantation de ces bonnes 
pratiques sur son territoire. 

Le CLSM facilite la mise en place de groupes de travail thématiques en fonction des besoins repérés 
sur son territoire (par exemple : Instances d'analyse de situations individuelles complexes, groupe 
logement, etc.) 

Le CLSM soutient l’inclusion sociale et la lutte contre l’exclusion, en facilitant notamment l’accès et le 
maintien dans le logement ainsi que l’insertion professionnelle et la formation. 
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Le CLSM contribue à l’atteinte des objectifs fixés au PTSM. Les six objectifs prioritaires du PTSM 
(Décret n°2017-1200 du 27 juillet 2017) sont les suivants :   

 Le repérage précoce des troubles psychiques, l’accès au diagnostic, aux soins et aux 
accompagnements conformément aux données actualisées de la science et aux bonnes 
pratiques professionnelles. 

 Le parcours de santé et de vie de qualité et sans rupture, notamment pour les personnes 
présentant des troubles psychiques graves et s’inscrivant dans la durée, en situation ou à risque 
de handicap psychique, en vue de leur rétablissement et de leur insertion sociale. 

 L’accès des personnes présentant des troubles psychiques à des soins somatiques adaptés à 
leurs besoins.  

 La prévention et la prise en charge des situations de crise et d’urgence.  

 Le respect et la promotion des droits des personnes présentant des troubles psychiques, le 
renforcement de leur pouvoir de décider et d’agir et de la lutte contre la stigmatisation des 
troubles psychiques.  

 L’action sur les déterminants sociaux, environnementaux et territoriaux de la santé mentale. 
 
Afin d’y arriver, le CLSM facilite des rencontres entre acteurs n’ayant pas l’habitude de se rencontrer et 
le développement de nouvelles formes de partenariats. Il développe des compétences en animation 
participative et horizontale afin que chaque partie puisse s’exprimer de façon libre et équitable.  
 
L’action du CLSM sera portée chaque année à la connaissance du Conseil territorial de santé. 

 

Article 3 – Périmètre géographique et champ d’intervention 

Le territoire du CLSM correspond au territoire de proximité pertinent pour les acteurs locaux de la 
Commune de Grasse. 

 Nombres d’habitants : 48870 (population municipale 2019) 

 Secteur de psychiatrie et de pédopsychiatrie : 06 G 01 ; 06 IJ 01 
 Centres hospitaliers de Grasse (secteur de psychiatrie adultes) et de Cannes (Pédopsychiatrie)  

 Nombre de CLSM sur le secteur de psychiatrie :  
1 sur le secteur de psychiatrie adultes 
2 sur le secteur de pédopsychiatrie – CLSM de Cannes et de Grasse  

 

Article 4 – Statuts et objectifs 

4.1. Statuts 

Le CLSM est une instance de concertation et de coordination entre la municipalité et les acteurs et/ou 
professionnels concernés par le champ de la psychiatrie et de la santé mentale. Il est installé par la 
municipalité, présidé par le/la Maire de Grasse. C’est un lieu d’échanges et constitue avant tout une 
instance consultative à disposition de la municipalité, lui fournissant avis, suggestions et conseils.  
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4.2. Objectifs 

Le CLSM favorise une mise en cohérence entre les secteurs psychiatriques concernés et le reste du 
champ sanitaire et social et les usagers, les familles et citoyens. Il participe à la constitution d’un 
véritable réseau de santé mentale satisfaisant aux besoins de la population. Le CLSM vise à améliorer 
la réponse faite à l’usager, en favorisant la pertinence et l’efficacité des dispositifs en place et leurs 
articulations. Les objectifs stratégiques du CLSM sont les suivants : 

 Mettre en œuvre une observation locale en santé mentale 

 Permettre l'accès aux soins psychiatriques et la continuité des soins 

 Favoriser l'insertion sociale, l'autonomie et la pleine citoyenneté des usagers 

 Lutter contre la stigmatisation et les discriminations 
 Promouvoir la santé mentale 

 
Ainsi, le CLSM exerce plusieurs fonctions : proposition, expertise, mobilisation des dispositifs, 
information, concertation, coordination, observatoire.  
 

 

Article 5 – Composition et fonctionnement  

5.1. Composition  

Le CLSM de Grasse associe l’ensemble des acteurs et partenaires locaux, des différents domaines 
thématiques de la vie sociale, intéressés et ou concernés par les questions relatives à la santé mentale.  

5.2. Fonctionnement  

Le CLSM de Grasse est placé sous la présidence de Monsieur le Maire de Grasse.   

Le CLSM comprend différentes instances :  

 Le comité de pilotage 

 L’assemblée plénière  

 Les groupes de travail  

 Le comité technique 

Le comité de pilotage du CLSM  

Le comité de pilotage est présidé par le maire ou son représentant et coanimé avec le(s) chef(s) de 
secteur(s) ou de pôle(s) sectoriel(s) de psychiatrie publique. Les représentants des usagers et des 
aidants y participent pleinement. 
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Il se compose des signataires de la présente convention, désignés par les institutions membres pour 3 
ans, à savoir :  

 Pour la Ville de Grasse, Jérôme VIAUD, Maire de Grasse, ou son représentant 

 Pour la Délégation Territoriale 06 de l’Agence Régionale de Santé, Romain ALEXANDRE, 
Délégué départemental, ou son représentant  

 Pour le Centre Hospitalier de Grasse, Le Directeur, ou son représentant  

 Pour le Centre Hospitalier de Grasse, Docteur Marie-Claude SAMSON, Médecin-chef de service 
de psychiatrie adultes, ou son représentant  

 Pour le Centre Hospitalier de Cannes, Yves SERVANT, Directeur, ou son représentant  
 Pour le Centre Hospitalier de Cannes, Docteur Bernard LEROY, Le Chef de pôle santé mentale et 

chef de service de psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent ou son représentant  

 Pour la Ville de Grasse, Marc FACCHINETTI, Directeur Général des Services, ou son 
représentant  

 Pour la Ville de Grasse, Stéphane DECKMYN, Directeur Général Adjoint ou son représentant, 

 Pour le CCAS de Grasse, Claude MASCARELLI, Adjointe déléguée à la Santé, aux Affaires 
Sociales et Familiales  

 Pour le CCAS de Grasse, Jeannette GISQUET, Conseillère municipale déléguée aux Solidarités 
et au Handicap 

 Pour le CCAS de Grasse, Marc ROSSIO, Directeur  

 Pour le CCAS de Grasse, Elisabeth BRUNO, Coordinatrice du CLSM 

 Pour l’UNAFAM 06, Luis PIATTI, Délégué départemental 06, ou son représentant 

 Delphine CREPIN, Directrice Territoriale – Alpes Maritimes Littoral ou son représentant  

 Pour le GEM – La Vie là, Danièle RUIZ, Animatrice  
 Pour le GEM – la Vie là, Marie THIRIAT, Animatrice  

 Pour le GEM – La Vie là – Représentants membres du CA ou adhérents 

 Pour la Communauté Professionnelle Territoriale de Santé du Pays de Grasse, le Dr Sarah 
FILALI, Présidente, ou son représentant  

 Pour le service Développement social des territoire et prévention de la CAPG, Audrey Malvaldi, 
Cheffe de service, ou son représentant 

Le comité de pilotage du CLSM se réunit au moins une fois par an sur convocation de son président qui 
établit l’ordre du jour. Il est rédigé un compte-rendu de séance remis à ses membres.  

Il définit les missions du CLSM, arrête les priorités en tenant compte des orientations de l’assemblée 
plénière et des données d’observation complémentaires, et propose la création de groupes de travail.  

Il s’assure des règles éthiques et de confidentialité, des ressources financières au fonctionnement du 
CLSM.  
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L’assemblée plénière 

L’assemblée plénière est présidée par le maire ou l’élu le représentant. 

Elle réunit l’ensemble des membres du CLSM, à savoir les membres du comité de pilotage, les équipes 
de psychiatrie pluridisciplinaire, les représentants des habitants, usagers et familles, et tous les acteurs 
et partenaires locaux, des différents domaines thématiques de la vie sociale, intéressés et ou concernés 
par la santé mentale. 

L’assemblée plénière est la force de proposition et le lieu de discussion et de concertation du CLSM. 
Elle est convoquée par le président du CLSM et se réunit à périodicité définie au moins une fois par an. 

Les référents des groupes de travail, thématiques ou par projet créés sous l’égide du comité de pilotage, 
présentent les axes de travail en cours et la déclinaison des actions qui s’y rapportent. 

 

Les groupes de travail 

Les groupes de travail se réunissent régulièrement pour travailler sur des thématiques spécifiques (ex : 
insertion sociale, emploi, etc.). Leur mission est fixée par le comité de pilotage. Les travaux de chaque 
groupe sont présentés annuellement en assemblée plénière. Un animateur par groupe de travail peut 
être nommé par le comité de pilotage pour la durée de la mission confiée au groupe. Également des 
rapporteurs peuvent être désignés pour présenter les travaux à l’occasion de l’assemblée plénière.  

 

Le comité technique 

Le comité technique associe des partenaires techniques issus du comité de pilotage et en particulier 
les représentants du service de psychiatrie Adultes et de l’inter secteur de pédo psychiatrie, du GEM, 
de l’Unafam, du CCAS et la coordinatrice du CLSM. 

Le comité technique propose les objectifs prioritaires, le programme de travail, les modalités de 
partenariat et les différents groupes de travail à constituer.  

 

La coordination du CLSM est confiée à un coordonnateur, responsable du fonctionnement courant du 
CLSM. 

Le coordinateur fait le lien entre toutes les parties et les différentes instances, prépare leurs travaux et 
assure leur suivi. Il élabore, à partir des groupes de travail, le programme d’actions et propose des 
actions de communication. Il établit les éléments nécessaires au suivi et à l’évaluation de l’action du 
CLSM. 

D’un commun accord, les parties ont convenu que le portage administratif et opérationnel du poste de 
coordinateur est assuré par le Centre Communal d’Action Sociale de Grasse. Les missions de 
coordination sont conduites sous la responsabilité de la Direction du Centre Communal d’Action Sociale 
de la Commune de Grasse, en fonction des orientations données par le comité de pilotage du CLSM.  
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L’accueil du coordonnateur du CLSM est assuré dans les locaux mis à disposition par le Centre 
Communal d’Action Sociale de Grasse. La mise à disposition des ressources matérielles et logistiques 
liées à la mission du coordonnateur est assurée par le CCAS de Grasse (ordinateur, téléphonie, 
secrétariat, frais postaux…). 

 

Article 6 – Modalités d’adhésion et de retrait  

L’adhésion ou le retrait d’un membre du comité de pilotage du CLSM est voté par ses membres à une 
majorité des deux-tiers, dans le respect de la composition du CLSM. 

L’adhésion d’un nouveau membre peut être proposée par tout membre du CLSM, après avis conjoint 
des membres du comité de pilotage.  

 

 

Article 7 – Financement et évaluation 

7.1. Financement  

Une répartition des charges est proposée entre la commune de Grasse et l’ARS PACA, afin de couvrir 
les frais correspondants au poste de coordination du CLSM, sur la base d’un poste équivalent à 0.5 
ETP. La contribution de l’ARS PACA n’a pas vocation à couvrir des frais de fonctionnement du CLSM. 

7.2. Rapport d’activité  

Tous les ans, un reporting de l’action du CLSM (modèle transmis par l’ARS PACA) permettra de 
documenter l’effectivité des actions et d’en tirer les bonnes pratiques.  

Le coordonnateur du CLSM, en charge de la rédaction et de la transmission du document à l’ARS 
PACA, sera appuyé dans cette tâche par les différentes instances du CLSM (comité de pilotage, comité 
technique, groupes de travail) 

7.3 Evaluation 

Tous les 3 ans, une évaluation de l’action et une auto-évaluation du CLSM (modèle transmis par l’ARS 
PACA) permettront de faire évoluer l’instance dans le souci constant d’élaborer une politique de santé 
toujours plus près et adaptée aux besoins des populations.  

Le coordonnateur du CLSM, en charge de la rédaction et de la transmission du document à l’ARS 
PACA, sera appuyé dans cette tâche par les différentes instances du CLSM (comité de pilotage, comité 
technique, groupes de travail) 
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Article 6 – Durée et modification 

6.1. Durée et résiliation 

La présente convention constitutive du CLSM de Grasse est conclue pour 3 ans, à compter de la date 
de signature de la présente convention.  

6.2. Modification 

La présente convention constitutive peut être modifiée sur proposition du COPIL, après un vote à 
l’unanimité de ses membres. 

Fait à Grasse, le XXX 

 

Pour la Ville de Grasse, 
Jérôme VIAUD,  

Maire de Grasse,  
ou son représentant 

 
 

 

Pour la Délégation Territoriale 06 de l’Agence 
Régionale de Santé 

Romain ALEXANDRE 
Délégué départemental,  

ou son représentant  
 
 
 

 
Pour le Centre Hospitalier de Grasse, 

Le Directeur,  
ou son représentant  

 
 
 
 

 
 

Pour le Centre Hospitalier de Grasse, Le 
Médecin-chef de service de psychiatrie adultes 

Docteur Marie-Claude SAMSON,  
ou son représentant 

 
 

 

Pour le Centre Hospitalier de Cannes, 
Yves SERVANT  

Directeur,  
ou son représentant  

 
 
 

 
 
 

Pour le Centre Hospitalier de Cannes, 
Docteur Bernard LEROY, 

Chef de pôle santé mentale et chef de service 
de psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent, 

ou son représentant 

Pour la Ville de Grasse, 
Marc FACCHINETTI 

Le Directeur Général des Services,  
ou son représentant  

 
 
 

 

Pour la Ville de Grasse, 
Stéphane DECKMYN 

Le Directeur Général Adjoint,  
ou son représentant, 
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Pour le CCAS de Grasse, 
Claude MASCARELLI, 

Adjointe déléguée à la Santé, aux Affaires 
Sociales et Familiales  

 
 
 
 

 

Pour le CCAS de Grasse, 
Jeannette GISQUET, 

Conseillère municipale déléguée aux Solidarités 
et au Handicap 

 
 

 

Pour le CCAS de Grasse, 
Marc ROSSIO, 

Directeur  
 
 
 

 
 

Pour le CCAS de Grasse, 
Elisabeth BRUNO,  

Coordinatrice du CLSM 

Pour l’UNAFAM 06 
Luis PIATTI 

Délégué départemental Alpes Maritimes  
 
 
 

Pour ISATIS,  
Delphine CREPIN, 

Directrice Territoriale – Alpes Maritimes Littoral, 
ou son représentant  

 
 
 
 

Pour le GEM – La Vie là,  
Danièle RUIZ, 

Animatrice  
 
 
 
 

Pour le GEM – la Vie là, 
Marie THIRIAT,  

Animatrice 

Pour le GEM – La Vie là,  
Représentant membre du CA ou adhérent 

 
 
 

 
 

Pour le GEM – La Vie là,  
Représentant membre du CA ou adhérent 

 
 

Pour la Communauté Professionnelle 
Territoriale de Santé du Pays de Grasse, 

Le Dr Sarah FILALI, Présidente,  
ou son représentant  

Pour le service Développement social des 
territoire et prévention de la CAPG, 
Audrey Malvaldi, Cheffe de service, 

ou son représentant  
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Avenant 4 
au contrat de Concession de Service Public  

pour la restauration collective municipale de la Ville de Grasse 
 

 
 
 
Entre  
 
La Ville de GRASSE 
 
 
Représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, Maire, dûment habilité à signer le 
présent contrat par délibération en date du 9 novembre 2021, Place du Petit Puy 
à GRASSE. 
 
Ci-après dénommée : « Le Concédant » 

D’une part, 
 
ET :  
 
La société ELRES, Société par actions simplifiée au capital de 1 324 944 
euros, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre 
sous le numéro 662 025 196, dont le siège social est 9-11 allée de l’Arche 
(92032) Paris La Défense Cedex,  
 
Représentée par Monsieur Damien PENIN, Directeur général délégué, en 
qualité de mandataire solidaire et ayant pouvoir de signature du groupement 
constitué avec l'ESAT Prélude, établissement ou service d'aide par le travail 
dont le siège est situé 107 avenue Jean Maubert – ZI Sainte Marguerite - 06130 
Grasse, aux fins de l'attribution et de l'exécution du présent contrat, 
 
Ci-après dénommé : « Le Concessionnaire » 
 
 

D’autre part, 
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PREAMBULE 
 
Par contrat signé le 29 novembre 2021, la ville de GRASSE a confié à ELIOR/ELRES 
la gestion de son service public de restauration pour une durée de 7 ans et 8 mois. 
 
Dans le contexte actuel d’inflation, la société ELIOR/ELRES a fait valoir son droit à 
demander une réévaluation de l’augmentation liée à la révision annuelle des prix du 
contrat. 
 
L’imprévision désigne la situation dans laquelle un contrat est déséquilibré par un 
changement de circonstances qui n'était pas prévisible lors de sa conclusion ; la partie 
qui en est victime peut demander à son cocontractant de renégocier le contrat. 
 
La commune de Grasse a accepté la négociation de cette imprévision à hauteur de 5 % 
(incluant les 2,4 % de la révision contractuelle des prix) pour toutes les composantes 
du contrat avec le délégataire ELIOR/ELRES. 
 
Cette augmentation de 5 % sera donc reportée sur les prix du Bordereau des Prix 
Unitaires joint en annexe. 
 
De plus, comme le Restaurant municipal ne peut pas générer d’impayés (paiement 
préalable sur une application mobile avant de pouvoir utiliser ce service) et ne requiert 
pas de service de facturation, les sommes mobilisées seront redistribuées sur les 
services appropriés et supprimées de la colonne correspondant au restaurant municipal  
 
 
 

PAR CONSEQUENT, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 – MODIFICATIONS DE PRIX AU BORDEREAU DES PRIX 
UNITAIRES : 
 
Voir BPU joint en annexe.  
 
 
 
 
 
Fait à Grasse, le……                   En 3 exemplaires 
 
Pour la Ville de GRASSE, le Maire 
 
 
 
Pour le Concessionnaire, Monsieur Damien PENIN, Directeur général délégué 
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e

GrasseGrasse, représentée par son Maire, Monsieur Jérôme VIAUD, autorisé
à signer la convention en vertu de la délibération du Conseil Municipal en date du 6 décembre 2022.
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Pour la Commune de Grasse
Le Maire,

Jérôme VIAUD
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4/07/20224/07/2022

Envoyé en préfecture le 04/07/2022

Reçu en préfecture le 04/07/2022

Affiché le 

ID : 083-218300507-20220628-2022_087-DE

2022-087

GRASSE

750,00

GRASSE

Monsieur Jérôme VIAUD

1798.68 € pour l'année 2021

en date du 4 juillet 2022,

n° ....................... en date du
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GRASSE

GRASSE

Monsieur Jérôme VIAUD
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Nombre total d'enfants scolarisés 4258

1/
60631 Fournitures d'entretien 82 083,04
60632 Fournitures de petit équipement 9 191,51
6067 Fournitures scolaires 133 870,90
6068 Autres matériel et fournitures 1 116,72
6135 Location mobilière 24 127,16
61558 Entretien autres bien mobiliers 1 841,44
6156 Maintenance 16 583,42
6042 Achat de prestation de service 10 985,00

Total 1 279 799,19

2/ Consommations téléphoniques Total 2 23 460,00

3/ Consommation EAU-EDF-GAZ Total 3 532 828,97

4/ Frais de personnel Total 4 6 822 684,59

5/ TOTAL 5 = 1 + 2 + 3 + 4 7 658 772,75

 

6/ Coût par élève = TOTAL 5/Nbre d'enfants 1 798,68 €

REPARTITION DES CHARGES DE FONCTIONNEMENT 

Coût d'un enfant Grassois calculé à partir du CA 2021
DES ECOLES DE GRASSE Année Scolaire 2021/2022
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SECTEUR ENSEIGNEMENT - JEUNESSE 

AVANCE CM 
DECEMBRE 

2021

1er ACOMPTE SUB 
CONSEIL 

MUNICIPAL 29 
MARS 2022

SOLDE CONSEIL 
MUNICIPAL          

6 DECEMBRE 
2022

TOTAL SUBVENTION 
2022 

ART ET EDUCATION          3 000 10 000 18 000 31 000
LA FERMETTE DE PLASCASSIER    10 000 10 000 30 000 50 000
LOISIRS EDUCATION CULTURE      40 000 80 000 80 000 200 000

TOTAL 53 000 100 000 128 000 281 000

SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX ASSOCIATIONS                                              
ET AUTRES ORGANISMES DE DROIT PRIVE -  BP 2022
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POUR MEMOIRE 
AVANCE CM 
DECEMBRE 

2021

AVANCE CM 
6 DECEMBRE 2022

Associations des amis d'Agora 2 500  2 500  
Festival Transméditerranée     0  0  
Système Castafiore      0  0  

AVANCES CM  DECEMBRE 2021 2 500  

AVANCES CM 6 DECEMBRE 2022 2 500  

POUR MEMOIRE 
AVANCE CM 
DECEMBRE 

2021

AVANCE CM 
6 DECEMBRE 2022

Association Forum 0 0

AVANCES CM  DECEMBRE 2021 0

AVANCES CM  6 DECEMBRE 2022 0

POUR MEMOIRE 
AVANCE CM 
DECEMBRE 

2021

AVANCE CM 
6 DECEMBRE 2022

Art et Education 3 000 3 000
Caisse des Ecoles 40 000 40 000
La Fermette de Plascassier 10 000 10 000
Loisirs Education Art 10 000 10 000
Loisirs Education Culture 40 000 40 000
OGEC Fenelon 150 000 150 000

HARPEGES 15 000 15 000

AVANCES CM  DECEMBRE 2021 268 000

AVANCES CM  6 DECEMBRE 2022 268 000

SECTEUR TOURISME
POUR MEMOIRE 

AVANCE CM 
DECEMBRE 

2021

AVANCE CM 
6 DECEMBRE 2022

Harmonie municipale 0 0

AVANCES CM  DECEMBRE 2021 0

AVANCES CM  6 DECEMBRE 2022 0

SECTEUR SOCIAL SANTE

POUR MEMOIRE 
AVANCE CM 
DECEMBRE 

2021

AVANCE CM 
6 DECEMBRE 2022

Centre Communal d'Action Sociale 1 000 000 1 000 000
Comité des Oeuvres Sociales 30 000 30 000
Office Municipal des Retraités 8 500 8 500
AVANCES CM  DECEMBRE 2021 1 038 500
AVANCES CM  6 DECEMBRE 2022 1 038 500

SECTEUR SPORT 

POUR MEMOIRE 
AVANCE CM 
DECEMBRE 

2021

AVANCE CM 
6 DECEMBRE 2022

Amical Motor Club de Grasse 12 000 12 000 
ASA Grasse 15 000 15 000 
ASPTT Grasse 0 0 
Pays de Grasse Hand ball ASPTT 10 000 10 000 
Avenir de Grasse 1 500 1 500 
Entente Gymnique Grassoise 12 000 12 000 
GAC 8 000 8 000 
Grasse Echecs 7 000 7 000 
Grasse Pelotari Club 5 000 5 000 
Grasse Pétanque 6 000 6 000 
Grasse Volley Ball 15 000 15 000 
Racing Club Pays de Grasse 82 000 102 000 
Rugby Olympique Grassois 82 000 82 000 
Ski Club de Grasse 3 500 3 500 
Tennis Club de Grasse 12 000 12 000 
Union Sportive du Plan de Grasse 20 000 0 
Union Sportive Grassoise 8 000 8 000 

AVANCES CM  DECEMBRE 2021 299 000 

AVANCES CM  6 DECEMBRE 2022 299 000 

TOTAL TOUS SECTEURS AVANCES 1 608 000 1 608 000

AVANCES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS ET AUTRES 
ORGANISMES DE DROIT PRIVE - CM 6 DEC 2022

SECTEUR CULTUREL 

SECTEUR DIVERS

SECTEUR ENSEIGNEMENT - JEUNESSE 
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CONVENTION 
DE PARTENARIAT 

ENTRE 

LA SNCF 

ET 

LA VILLE DE GRASSE 
 

visant à définir et renforcer les relations opérationnelles entre les deux parties. 
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Le 14 décembre 2022 

ENTRE  

La Société nationale des chemins de fer français (SNCF), Société Anonyme à capitaux publics, dont le 
siège est situé à Saint-Denis (93210), 2, place aux Etoiles, immatriculée au registre du commerce et 
des sociétés de Bobigny sous le numéro 552 049 447,  

Représentée par Madame Chantal VAUTIER en sa qualité de Directrice de Zone Sûreté Méditerranée, 

Ci-après dénommée « La SNCF », 

ET 

La Commune de Grasse, dont les locaux administratifs sont installés Place du Petit Puy à Grasse 
(06130), identifiée sous le numéro SIREN 210 600 698 et représentée par son Maire en exercice, 
Monsieur Jérôme VIAUD, agissant au nom et pour le compte de ladite Commune en vertu de la 
délibération du Conseil Municipal n°2022-xx en date du 6 décembre 2022, transmise en sous-
préfecture de Grasse le 9 décembre 2022, 

Ci-après dénommée « Ville de Grasse », 

Ci-après désignés collectivement par « les parties ». 

Après avoir recueilli l'avis de Monsieur Damien SAVARZEIX, le Procureur de la République près le 
Tribunal Judiciaire de Grasse et l’avis de Monsieur Jean-Claude GENEY, Sous-préfet de 
l’arrondissement de Grasse.  

Les parties ont convenu ce qui suit : 

PRÉAMBULE 

L'évolution de la délinquance sur le domaine de la Société nationale des chemins de fer français (SNCF) 
et ses abords génère, depuis plusieurs années, un climat d'insécurité dont la SNCF subit les 
conséquences.  

Les gares et leurs abords sont des lieux où s'exercent les liens de la vie sociale, avec parfois, ses excès 
de comportement. Les activités de la SNCF, ses clients, ses agents, les marchandises qui lui sont remises 
au transport, son patrimoine physique ou intellectuel, jusqu'à sa capacité même à exploiter le réseau, 
sont la cible d'actions malveillantes.  

La politique de sûreté de l’entreprise publique a pour objectifs de prévenir les atteintes de toute nature 
contre les personnes, les biens et l’offre de service proposée à la clientèle, de garantir l’exploitation 
du réseau ferré national qui lui est confié et de dissuader les auteurs potentiels d’infractions de passer 
à l’acte ou de limiter les effets de leurs actions ; et lorsque cela est possible de les sanctionner.  

Déployée à l’échelon national, zonal, régional et local, la politique de sûreté est en cohérence avec 
d’autres programmes susceptibles de renforcer son efficacité : lutte contre la fraude, amélioration de 
la propreté, actions de solidarité…  

Elle s’inscrit dans une démarche de coproduction et de continuum de sécurité. 

L’action de la SNCF en matière de sûreté impose donc de multiples formes de coopération et de 
partenariat et est, à ce titre, complémentaire de celle des forces de l’ordre, qu’elles soient d’Etat ou 
communale, sur lesquelles elle s’appuie. 
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La SNCF et la Ville de Grasse souhaitent donc s’inscrire dans un partenariat actif et pérenne en 
permettant de prévenir, de sécuriser, de dissuader et de réprimer les atteintes aux biens et aux 
personnes dans les gares et sur le réseau ferré de la SNCF situés sur le territoire de la commune de 
Grasse.  

ARTICLE 1ER – OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention, établie dans le strict respect de la loi, des statuts, des missions, des 
prérogatives et de la déontologie des parties, précise, les modalités de l'action complémentaire de la 
police municipale de la ville de Grasse et de la SNCF, dans les gares et sur le réseau ferré de la SNCF 
situés sur le territoire de Grasse aux fins d'y améliorer la sécurité des personnes et des biens, prévenir 
et réprimer les infractions qui y sont constatées. 

ARTICLE 2 - DELIMITATION DU PERIMETRE TERRITORIAL D'APPLICATION 

Les partenaires s'accordent à ce que la présente convention ne s'applique que dans le strict périmètre 
délimité autour de la gare de Grasse et de ses emprises. Les agents de la police municipale de Grasse 
ne peuvent intervenir que dans les parties normalement accessibles au public. Ils pourront également 
accéder aux locaux qui ne sont pas accessibles au public à la condition d’y être invités et d’être 
accompagnés.   

ARTICLE 3 - MISE EN ŒUVRE 

Sans préjuger des actions déjà mises en œuvre, mais aux fins d'en améliorer l'efficacité et l'efficience, 
les partenaires s'accordent à organiser une présence de leurs services respectifs dans le périmètre 
délimité à l’article 2 de la présente convention. La police municipale de Grasse sera périodiquement 
présente en gare et aux abords désignés dans la présente convention. 

En complément des surveillances laissées à l’initiative de la police municipale de Grasse, cette dernière 
sera systématiquement informée des opérations de contrôles coordonnées organisées dans les gares 
SNCF de son périmètre afin de pouvoir y apporter sa contribution. 

Par ailleurs, les partenaires s'entendent pour se communiquer, sans délai, dans le respect des 
dispositions légales et réglementaires, toute information opérationnelle entrant dans l'objet de la 
présente convention ou de nature à en améliorer la mise en œuvre. 

Chaque partenaire conserve ses prérogatives propres dans ce périmètre, et la présente convention ne 
fait pas obstacle à toute action menée d'initiative par l'un d'entre eux. 

La présente convention ne fait pas non plus obstacle aux actions et interventions de la Police Nationale 
compétente territorialement, notamment, au travers de la loi n° 2016-339 du 22 mars 2016 relative à 
la prévention et à la lutte contre les incivilités, contre les atteintes à la sécurité publique et contre les 
actes terroristes dans les transports collectifs de voyageurs. 

ARTICLE 4 - ENGAGEMENTS DE LA SNCF 

La SNCF s’engage à ce que la police municipale de Grasse bénéficie : 

- D’une sensibilisation aux risques ferroviaires (déplacement et risques électriques) ; 
- D’une information sur les infractions à la police du transport ferroviaire ; 
- De séances communes d’entraînements aux techniques d’intervention de la Sûreté Ferroviaire 

; 
- Si nécessaire, de badges individuels permettant d’accéder aux espaces cités dans la présente 

convention et ce, à titre gratuit. 
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ARTICLE 5 - ENGAGEMENTS DE LA VILLE DE GRASSE 

La Ville de Grasse, par l’intermédiaire de ses agents de police municipale en tenue, s’engage à 
collaborer avec la Sûreté Ferroviaire (SUGE) pour l’accompagnement d’opérations de contrôle et de 
sécurisation du réseau selon les actions suivantes : 

- Apporter un soutien programmé aux opérations de contrôle des titres de transport dans la 
limite des effectifs disponibles ; 

- Être présente, à la demande de la Sûreté Ferroviaire, dans la gare SNCF située sur le territoire 
de Grasse sur certains créneaux horaires pour l’aide à la sécurisation, dans la mesure où les 
effectifs le permettent ; 

- Accentuer la présence spontanée et non programmée autour du réseau ferré pour augmenter 
le lien avec les agents du transporteur et contribuer à améliorer le sentiment de sécurité des 
usagers et des agents du transporteur ; 

- Intervenir et répondre, sous réserve de la disponibilité de ses effectifs, à toute demande du 
transporteur en cas d’incident sur le réseau ou dans les gares ;  

- Apporter toutes les informations utiles à la SNCF, dans la limite des règles de procédures, 
concernant les auteurs d’agression des agents de la SNCF ; 

- Informer le transporteur des poursuites engagées à l’encontre d’agresseurs appréhendés en 
raison de faits commis sur le réseau. 

La police municipale de Grasse pourra procéder à des opérations de contrôle conjointes avec les 
personnels de la SNCF, des titres de transport à bord des véhicules et des trains de la SNCF, 
exclusivement dans la limite du territoire communal, dans le cadre de leurs prérogatives, notamment, 
celles issues de la loi n° 2016-339 du 22 mars 2016 relative à la prévention et à la lutte contre les 
incivilités, contre les atteintes à la sécurité publique et contre les actes terroristes dans les transports 
collectifs de voyageurs et ce, sans préjudice des compétences et des missions des agents chargés du 
contrôle du transporteur et de la Sûreté Ferroviaire  (SUGE). 

ARTICLE 6 :  EVALUATION DU DISPOSITIF 

Les représentants de chacune des parties contractantes, à savoir : le Maire ou son représentant, le 
chef de la police municipale de Grasse ou son représentant, le représentant de la Direction Zonale de 
Sûreté, et la coordinatrice CLSPD de la ville de Grasse, se réuniront en tant que de besoin, notamment 
dans le cadre des réunions mensuelles CLS SNCF, et au moins une fois par semestre, pour établir le 
bilan des opérations réalisées et déterminer les objectifs opérationnels en relation avec l'objet de la 
présente convention. 

Un compte-rendu de ces réunions sera établi et communiqué à chacune des parties contractantes. 

Le compte-rendu annuel de l'activité sera communiqué au Préfet des Alpes-Maritimes, à la direction 
de la Sûreté de la SNCF et au Maire de Grasse, en vue de sa présentation au Conseil Local de Sécurité 
et de Prévention de la Délinquance. Une copie en sera adressée au Procureur de la République.  

ARTICLE 7 - DURÉE 

La présente convention prend effet à compter de la date de signature de la présente convention pour 
une durée d’un an.   

Elle sera renouvelée par tacite reconduction. 

La convention pourra être dénoncée par l’une ou l’autre des parties contractantes après un préavis de 
deux mois. La partie désireuse d’y mettre fin devra en aviser l’autre partie par lettre en A/R adressée 

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20221206-2022-220-DE
Date de télétransmission : 07/12/2022
Date de réception préfecture : 07/12/2022



Page 5 sur 5 
 

à celle-ci à tout moment et sans autre obligation que le respect du préavis. Aucune indemnité ne 
pourra être réclamée. 

ARTICLE 8 - MODIFICATION 

Toute modification apportée à la présente convention devra obligatoirement faire l’objet d’un avenant 
signé des parties. 

Les partenaires pourront notamment décider par voie d’avenant la réduction ou l’extension du champ 
d’application de la convention.  

ARTICLE 9 - LITIGES 

Si aucune solution amiable n’est trouvée ou si elle n’est pas acceptée par les parties, tous les litiges 
auxquels la présente convention pourra donner lieu tant pour sa validité que pour son interprétation, 
son inexécution ou sa résolution, seront réglés par le tribunal compétent, à savoir, le Tribunal 
Administratif de Nice.  

La présente convention comporte cinq pages. 

 

Fait à Grasse, en 3 exemplaires originaux, le 14/12/2022, 

 

 

Pour la Ville de Grasse, 

Le Maire, 

Signature précédée de la mention « Lu et approuvé » 

Jérôme VIAUD 

  

 

Pour la SNCF, 

La Directrice de Zone Sûreté Méditerranée, 

Signature précédée de la mention « Lu et approuvé » 

Chantal VAUTIER 
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